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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, October 19, 2009
(17)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 4:32 p.m. in room 9 of the Victoria Building, the chair,
the Honourable Maria Chaput, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Chaput, Jaffer, Losier-Cool, Mockler, Neufeld, Seidman and
Tardif (7).

Also present: Marie-Ève Hudon, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

In attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 25, 2009, the committee continued to
study the application of the Official Languages Act and of the
regulations and directives made under it, within those institutions
subject to the act. (For the full text of the order of reference, see
Issue No. 1 of the committee proceedings.)

Topic: Study on Part VII and other issues

WITNESSES:

Public Service Commission of Canada:

Maria Barrados, President;

Donald Lemaire, Senior Vice-President, Policy Branch;

Robert McSheffrey, Director, Consultation and Counselling
Services.

Canada School of Public Service:

Ruth Dantzer, President and Chief Executive Officer;

Sylvain Dufour, Director General, Language Training Centre.

Ms. Barrados made a presentation, and along with
Mr. Lemaire and Mr. McSheffrey, answered questions.

At 5:43 p.m., the sitting was suspended.

At 5:49 p.m., the committee reconvened.

Ms. Dantzer made a presentation, and along with Mr. Dufour,
answered questions.

At 6:40 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 19 octobre 2009
(17)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui, à 16 h 32, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Maria Chaput (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Jaffer, Losier-Cool, Mockler, Neufeld, Seidman et
Tardif (7).

Aussi présente : Marie-Ève Hudon, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 25 février 2009, le comité continue son étude sur
l’application de la Loi sur les langues officielles, ainsi que des
règlements et instructions en découlant, au sein des institutions
assujetties à la Loi. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité.)

Sujet : Étude de la partie VII et d’autres enjeux.

TÉMOINS :

Commission de la fonction publique du Canada :

Maria Barrados, présidente;

Donald Lemaire, vice-président principal, Direction générale
des politiques;

Robert McSheffrey, directeur, Service de consultation et de
counselling.

École de la fonction publique du Canada :

Ruth Dantzer, présidente et chef de direction;

Sylvain Dufour, directeur général, Centre de formation
linguistique.

Mme Barrados fait une déclaration et, avec MM. Lemaire et
McSheffrey, répond aux questions.

À 17 h 43, la séance est suspendue.

À 17 h 49, la séance reprend.

Mme Dantzer fait une déclaration et, avec M. Dufour, répond
aux questions.

À 18 h 40, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Monday, October 26, 2009
(18)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Official Languages met this
day at 5 p.m. in room 9 of the Victoria Building, the deputy chair,
the Honourable Andrée Champagne, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Champagne, P.C., Fortin-Duplessis, Jaffer, Losier-Cool,
Mockler, Pépin, Seidman and Tardif (8).

Also present: Marie-Ève Hudon, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

In attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Wednesday, February 25, 2009, the committee continued
to study the application of the Official Languages Act and of
the regulations and directives made under it, within those
institutions subject to the act. (For the full text of the order of
reference, see Issue No. 1 of the committee proceedings.)

Topic: Study on Part VII and other issues

WITNESS:

As an individual:

The Honourable Michel Bastarache, Counsel at the law firm
Heenan Blaikie and former judge at the Supreme Court of
Canada.

Mr. Bastarache made a presentation and answered questions.

At 6:29 p.m., the sitting was suspended.

At 6:32 p.m., the committee reconvened in camera, pursuant to
rule 92(2)(e), to consider a draft agenda.

At 6:53 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Danielle Labonté

Clerk of the Committee

OTTAWA, le lundi 26 octobre 2009
(18)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui, à 17 heures, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Andrée Champagne, C.P. (vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Champagne, C.P., Fortin-Duplessis, Jaffer, Losier-Cool,
Mockler, Pépin, Seidman et Tardif (8).

Aussie présente : Marie-Ève Hudon, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 25 février 2009, le comité continue son étude sur
l’application de la Loi sur les langues officielles, ainsi que des
règlements et instructions en découlant, au sein des institutions
assujetties à la Loi. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité.)

Sujet : Étude de la partie VII et d’autres enjeux.

TÉMOIN :

À titre personnel :

L’honorable Michel Bastarache, avocat-conseil au cabinet
d’avocats Heenan Blaikie et ancien juge à la Cour suprême
du Canada.

M. Bastarache fait une déclaration et répond aux questions.

À 18 h 29, la séance est suspendue.

À 18 h 32, conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, la
séance reprend à huis clos pour l’étude d’un projet d’ordre du jour.

À 18 h 53, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, October 19, 2009

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 4:32 p.m. to study the application of the Official
Languages Act and of the regulations and directives made under
it, within those institutions subject to the act. Topic: Study on
Part VII and other issues.

Senator Maria Chaput (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, we have quorum and so I will
call this meeting to order.

I would like to welcome you all to the Standing Senate
Committee on Official Languages. I am Senator Maria Chaput,
I am from Manitoba and I am the chair of this committee. I
would like to begin by introducing you to the committee members
who are here with us this afternoon.

[English]

On my far left is Senator Neufeld from British Columbia; then
Senator Seidman from Quebec.

[Translation]

To my right, we have Senator Losier-Cool from New
Brunswick, Senator Tardif from Alberta and Senator Jaffer
from British Columbia.

During the first part of today’s meeting, we will be hearing
from Ms. Maria Barrados, President of the Public Service
Commission of Canada. Ms. Barrados is accompanied today by
Mr. Donald Lemaire, Senior Vice-President, Policy Branch
and Mr. Robert McSheffrey, Director of Consultation and
Counselling Services.

Our committee is currently studying the implementation of
Part VII of the Official Languages Act, with specific regard to
measures undertaken to this aim by several bodies. The committee
is hoping to learn more about successes and initiatives of the
Public Service Commission of Canada on this front.

The committee is also eager to hear from the commission about
the audit report it published in May 2009 concerning possible
unauthorized access to second language evaluation tests.

Ms. Barrados, the committee thanks you for having accepted
its invitation, the floor is yours.

Maria Barrados, President, Public Service Commission of
Canada: Madam Chair, honourable senators, thank you for
inviting me to meet with your committee. You have asked me to
speak about our audit on possible unauthorized access to second

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 19 octobre 2009

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 16 h 32 pour faire une étude sur l’application de
la Loi sur les langues officielles, ainsi que des règlements et
instructions en découlant, au sein des institutions assujetties
à la loi. Sujet : Étude de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles et d’autres enjeux.

Le sénateur Maria Chaput (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Honorables sénateurs, je vois que nous avons le
quorum; je déclare donc la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue au Comité sénatorial permanent
des langues officielles. Je suis le sénateur Maria Chaput du
Manitoba, présidente du comité. Pour commencer, j’aimerais
vous présenter les membres du comité qui sont présents
aujourd’hui.

[Traduction]

À mon extrême gauche se trouve le sénateur Neufeld de la
Colombie-Britannique, puis le sénateur Seidman du Québec.

[Français]

À ma droite se trouve le sénateur Losier-Cool du Nouveau-
Brunswick, le sénateur Tardif de l’Alberta et le sénateur Jaffer de
la Colombie-Britannique.

Nous accueillons aujourd’hui, en première partie de la réunion,
la présidente de la Commission de la fonction publique du
Canada : Mme Maria Barrados, qui est accompagnée de
M. Donald Lemaire, vice-président principal, Direction générale
des politiques; et de M. Robert McSheffrey, directeur du Service
de consultation et de counselling.

Le comité étudie présentement l’état de mise en œuvre de
la partie VII de la Loi sur les langues officielles et tout
particulièrement les mesures prises par les organisations
fédérales à cet effet. Le comité souhaite en apprendre davantage
au sujet des accomplissements et initiatives de la Commission de
la fonction publique du Canada à cet égard.

De plus, le comité entendra la commission au sujet de leur
rapport publié en mai 2009 concernant la possibilité d’un accès
non autorisé à des tests d’évaluation de langue seconde de la
commission.

Madame Barrados, les membres du comité vous remercient
d’avoir accepté l’invitation à comparaître aujourd’hui et je vous
invite maintenant à prendre la parole.

Maria Barrados, présidente, Commission de la fonction publique
du Canada : Madame la présidente et honorables sénateurs, je
vous remercie de m’avoir invitée à comparaître devant votre
comité. Vous m’avez demandé de vous parler de la vérification
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language evaluation tests as well as the work that the Public
Service Commission is doing to implement Part VII of the Official
Languages Act.

I am accompanied this afternoon by Donald Lemaire, Senior
Vice-President, Policy Branch, and Official Languages Champion
at the PSC, and Robert McSheffrey, Director, Consultation and
Counselling Services in our Personnel Psychology Centre, which
manages our language tests and services.

The Treasury Board, as the employer, sets the official
languages policy. The Office of the Chief Human Resources
Officer sets the standards that determine language proficiency
levels and the Canada School of the Public Service is responsible
for language training. The PSC is responsible for developing
instruments to test individuals’ proficiency in their second official
language against these standards.

Merit, as defined in the act, establishes official language
proficiency as an essential qualification for public service jobs.

This brings me to our audit report concerning the unauthorized
possession and use of the PSC’s second language evaluation tests,
which was tabled in Parliament earlier this year.

While the PSC is responsible for developing the second
language tests, we have delegated language testing to more than
1,200 language assessors across departments and agencies.
During 2008-2009, more than 75,000 tests were administered to
evaluate reading and written expression.

We initiated the audit after a public service employee who
attended the Nec Plus Ultra (NPU) language school noticed that
practice tests supplied by the school were similar to PSC tests.

Our audit concluded that the NPU language school was in
possession of and used the PSC’s SLE reading and writing tests
without the authorization of the PSC.

The evidence showed that NPU students had much higher
success rates on these two tests than the general population. The
evidence also showed that NPU gave its students practice tests
that were practically identical to the PSC tests.

[English]

We take this matter very seriously and are committed to taking
the necessary steps to maintain the integrity of our tests. As a
result of the audit, the Public Service Commission of Canada,
PSC, has replaced the two tests that were affected. We estimate
that it costs about $1 million to develop a totally new test with

que nous avons faite à l’égard de la possibilité d’un accès non
autorisé à des tests d’évaluation de langue seconde, ainsi que du
travail que la Commission de la fonction publique du Canada
effectue quant à la mise en œuvre de la partie VII de la Loi sur les
langues officielles.

Je suis accompagnée de M. Donald Lemaire, vice-président
principal, Direction générale des politiques et champion des
langues officielles à la CFP; et de M. Robert McSheffrey,
directeur, Service de consultation et de counselling, Centre de
psychologie du personnel qui gère nos services des tests
linguistiques.

Le Conseil du Trésor, à titre d’employeur, établit les lignes
directrices sur les langues officielles. Le bureau du dirigeant
principal des ressources humaines établit des normes qui
déterminent les niveaux de compétences linguistiques et l’École
de la fonction publique du Canada est responsable de la
formation linguistique. La CFP, elle, a la responsabilité
d’élaborer des instruments visant à déterminer la compétence
des personnes dans leur deuxième langue officielle en regard de
ces normes.

Le mérite, tel que défini dans la loi, établit la compétence dans
les langues officielles comme qualification essentielle pour obtenir
un emploi au sein de la fonction publique.

J’aborderai maintenant notre rapport de vérification
relativement à la possession et à l’utilisation non autorisée de
tests d’expression écrite et de compréhension de l’écrit de
l’évaluation de langue seconde de la CFP. Ce rapport a été
déposé devant le Parlement plus tôt cette année.

Bien que la commission soit responsable de l’élaboration des
tests de langue seconde, nous avons délégué le pouvoir de faire
passer ces tests à plus de 1 200 évaluateurs de langue seconde dans
l’ensemble des ministères et des organismes. Pendant l’exercice
2008-2009, plus de 75 000 tests ont été effectués pour évaluer la
compréhension de l’écrit et l’expression écrite.

Nous avons amorcé la vérification en question après qu’une
fonctionnaire qui avait fréquenté l’école de langue Nec Plus Ultra
(NPU) ait remarqué que les tests pratiques fournis par l’école
ressemblaient aux tests de la CFP.

Selon les conclusions de notre vérification, cette école avait en
sa possession des tests d’expression écrite et de compréhension de
l’écrit de l’évaluation de langue seconde de la CFP et les utilisait
sans notre permission.

Il a été démontré que des étudiants de NPU avaient un taux de
réussite beaucoup plus élevé sur ces deux tests que la population en
général et que cette école fournissait à ses étudiants des tests
pratiques qui étaient presque identiques aux tests utilisés par la CFP.

[Traduction]

Nous prenons cette situation très au sérieux, et nous nous
sommes engagés à prendre les mesures nécessaires pour maintenir
l’intégrité de nos tests. Par suite de la vérification, la Commission
de la fonction publique du Canada, la CFP, a remplacé les
deux tests en question. Nous estimons le coût d’élaboration d’un
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four different versions in both official languages. We are
implementing the recommendations of this audit, and we have
reviewed overall test security and taken appropriate measures.

The 115 Nec Plus Ultra, NPU, students who took the tests
following their training have been given two years in which to be
re-tested by the PSC. Any employees not re-tested before
June 2011 will have their post-NPU training results for reading
or writing invalidated by the PSC. This re-testing is under way.
The PSC also agreed to review the cases of those individuals who
wanted to bring forward any exceptional circumstances. To date,
the PSC has successfully resolved cases involving 26 students
through retesting, retaining their pre-NPU scores or following a
review of their exceptional circumstances.

Issues have been raised by NPU and Ms. Madeleine Rundle’s
new legal counsel about the manner in which the PSC has treated
NPU, about the content of the audit report and about how the
PSC is dealing with public servants who attended NPU for
language training. The issues raised reflect an inaccurate
interpretation of the facts. I have asked the Department of
Justice Canada to assess proceeding on seeking damages to
recover the costs resulting from this situation.

I would now like to turn to Part VII of the Official Languages
Act; in particular, the positive measures that the Public Service
Commission has taken to support the development of official
language communities and to promote linguistic duality.

We work closely with departments and agencies to advertise
job opportunities in the federal public service and coordinate
national recruitment campaigns. Our policy on advertising
requires that opportunities open to the public be posted on the
PSC website at www.jobs.gc.ca. All information is in both official
languages and all communications throughout the hiring process
are in the preferred language of the applicant.

Canadians continue to be very interested in public service jobs,
providing more opportunities to increase public awareness of
bilingualism in the federal public service. The number of tests for
second-language evaluation has increased in recent years. With
modernized tests, the PSC can continue to ensure that second-
language requirements for bilingual positions are assessed fairly
and consistently across all federal organizations that are subject
to the Public Service Employment Act, PSEA.

Our regional offices have been active in their outreach activities
with members of local official language communities. This
outreach involves career fairs as well as information sessions
that are often organized in concert with other federal departments
and agencies to promote job opportunities in the federal public

nouveau test, avec les quatre différentes versions, dans les
deux langues officielles, à 1 million de dollars. Nous sommes en
voie de mettre en œuvre les recommandations de la vérification.
En outre, nous avons examiné la sécurité globale des tests et pris
les mesures appropriées.

Les 115 étudiants de la NPU, qui ont fait les tests par suite de
leur formation, devront de nouveau subir les tests de la CFP au
cours des deux prochaines années. Les employés qui n’auront pas
subi de nouveau les tests avant juin 2011 verront les résultats
qu’ils ont obtenus, par suite de leur formation à la NPU
relativement à l’expression écrite et à la compréhension de
l’écrit, invalidés par la CFP. L’administration de ces nouveaux
tests est déjà en voie d’être effectuée. La CFP a aussi accepté
d’examiner les dossiers des personnes qui voulaient mettre en
lumière des circonstances exceptionnelles entourant leurs dossiers.
Jusqu’à maintenant, la CFP a réussi à régler des cas touchant 26
étudiants au moyen de nouveaux tests, du maintien des résultats
qu’ils avaient obtenus avant la formation à la NPU ou d’un
examen de leurs circonstances exceptionnelles.

Des questions ont été soulevées par le nouveau conseiller
juridique représentant Mme Madeleine Rundle et la NPU quant à
la façon dont la CFP s’est conduite envers la NPU, relativement
au contenu du rapport de vérification ainsi qu’au traitement des
fonctionnaires par la CFP ayant reçu de la formation à la NPU.
Ces questions sont fondées sur une interprétation inexacte des
faits. J’ai demandé au ministère de la Justice d’évaluer la
possibilité de procéder au recouvrement des dommages résultant
de cette situation.

J’aimerais maintenant parler de la partie VII de la Loi sur les
langues officielles, plus précisément, des mesures positives que la
Commission de la fonction publique a prises pour appuyer les
communautés de langue officielle et promouvoir la dualité
linguistique.

Nous travaillons de près avec les ministères et organismes en ce
qui concerne la publicité d’occasions d’emploi à la fonction
publique fédérale et la coordination des campagnes nationales de
recrutement. Notre politique de publicité exige que ces occasions
soient affichées sur le site Web de la CFP, soit sur www.jobs-
emplois.gc.ca. Toute l’information se trouve dans les deux langues
officielles et toutes les communications, pendant le processus
d’embauche, sont effectuées dans la langue préférée du postulant.

Les Canadiens continuent d’être très intéressés aux emplois de
la fonction publique, ce qui nous permet de sensibiliser davantage
le public au bilinguisme de la fonction publique fédérale. Le
nombre de tests de l’évaluation de langue seconde a augmenté au
cours des dernières années. Au moyen de ces tests modernisés, la
CFP peut continuer de s’assurer que les exigences en matière de
langue seconde, en ce qui a trait aux postes bilingues, sont
évaluées de façon équitable et uniforme dans l’ensemble des
organisations fédérales qui sont assujetties à la LEFP.

Nos bureaux régionaux ont travaillé activement à mettre en
œuvre des activités de sensibilisation à l’égard des membres des
communautés de langue officielle locales. Ces activités
comprennent des salons de l’emploi ainsi que des séances
d’information, qui sont souvent organisées de concert avec
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service. We have also undertaken special projects with the
Université Sainte-Anne and Glendon College. Perhaps I can
elaborate on some of these initiatives during the question period if
members so wish.

Madam Chair, the promotion of Canada’s linguistic duality is
an essential aspect of all of our activities. We are dedicated to
maintaining a bilingual public service that continually strives for
excellence and fully respects our two official languages.

[Translation]

I would like to thank you and the committee members for your
interest in the work of the PSC. I am happy to respond to your
questions.

[English]

Senator Jaffer: Thank you very much for coming and sharing
what you are doing. I am interested in the work you do and do
have a few questions. From what I understand, the Public Service
Commission of Canada is national. Am I correct to say you help
people across the country?

Ms. Barrados: Yes.

Senator Jaffer: When I see the assistance public servants or
bureaucrats receive here in Ottawa to learn a language, it is, in my
opinion, 10 times better than what they receive in my own
province of British Columbia. In B.C., public servants have great
difficulty obtaining the bare minimum language training. As a
result, I truly believe discrimination exists against public servants
in my province because one of the goals, Ms. Barrados, I would
imagine is mobility of public servants across the country. If they
are not given the same opportunities as people are in the Ottawa
region or in the Ontario region, I believe they are being done a
disservice.

I know language training is available, but what level of
language training is available to people in my province? I
understand from the people I speak to that you do not get
language training in the regions until you reach a certain level —
you will know this better than I, EX-1, et cetera — unlike here
where you get language training at another level.

Ms. Barrados: The question, in part, is something that should
be put to your next witness from the Canada School of Public
Service.

First, the employer determines what the language requirements
are for each job. Many of the jobs are unilingual in fact —
unilingual English or French, mostly English because that is the
distribution of the population in the country. Therefore, it is
the job of the Public Service Commission to bring people into
those jobs who meet the requirements. We are no longer
responsible for training, although we have been in the past.

d’autres ministères et organismes fédéraux afin de promouvoir les
occasions d’emploi à la fonction publique fédérale. Nous avons
également entrepris des projets spéciaux avec l’Université Sainte-
Anne et le Collège universitaire Glendon. Peut-être pourrais-je
fournir de plus amples renseignements à ce sujet pendant la
période de questions, si les membres du comité le désirent.

Madame la présidente, la promotion de la dualité linguistique
du Canada est une facette essentielle de toutes nos activités. Nous
sommes entièrement dévoués à maintenir une fonction publique
bilingue qui vise continuellement l’excellence et qui respecte
pleinement nos deux langues officielles.

[Français]

J’aimerais vous remercier, ainsi que les membres du comité, de
l’intérêt que vous portez à l’égard du travail de la CFP. Je serai
maintenant ravie de répondre à vos questions.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : Merci beaucoup d’être venu nous parler de
ce que vous faites. Je m’intéresse à ce que vous faites et j’ai
quelques questions à vous poser. Si j’ai bien compris, la
Commission de la fonction publique du Canada est un
organisme national. Ai-je raison de dire que vous aidez les gens
dans tout le pays?

Mme Barrados : Oui.

Le sénateur Jaffer : À mon avis, les fonctionnaires ou
bureaucrates d’Ottawa reçoivent dix fois plus d’aide pour
apprendre une langue que ceux de ma propre province, la
Colombie-Britannique. En Colombie-Britannique, les
fonctionnaires ont énormément de difficulté à obtenir ne serait-
ce qu’une formation linguistique de base. Par conséquent, je crois
fermement que les fonctionnaires de ma province sont victimes de
discrimination puisque l’un des objectifs, madame Barrados, doit
être, j’imagine, d’assurer la mobilité des fonctionnaires d’une
région à l’autre. Si les fonctionnaires des autres régions n’ont pas
les mêmes chances que ceux de la région d’Ottawa ou de la région
de l’Ontario, je crois qu’ils sont lésés.

Je sais que des cours de formation linguistique sont offerts aux
gens de ma province, mais à quel niveau? D’après ce qu’ils me
disent, les fonctionnaires des régions n’ont pas accès à la
formation linguistique avant d’avoir atteint un certain niveau —
vous savez cela mieux que moi, EX-1, et cetera — alors qu’ici, les
fonctionnaires ont accès à la formation à un niveau inférieur.

Mme Barrados : Vous devriez poser cette question à vos
prochains témoins de l’École de la fonction publique du Canada.

Premièrement, c’est l’employeur qui détermine les exigences
linguistiques de chaque poste. Il y a de nombreux postes qui sont
unilingues — soit anglais soit français, mais surtout anglais étant
donné la composition de la population du pays. Ensuite, la
Commission de la fonction publique doit trouver des candidats
qui répondent à ces exigences. Nous ne sommes plus responsables
de la formation, même si nous l’avons déjà été.
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Through all our regional offices across the country, we
promote official languages. We ensure all our work is fully
capable of being bilingual. We can provide services and support
to other departments so that when they do the national area of
selection and run competitions, we can provide assistance to
screen and test bilingual people. We do outreach in the
communities to bilingual people in areas of their province where
their office is located to ensure that people are aware of the
bilingual jobs.

You are right, senator, in that the entry for many people is not
so much of a barrier in terms of language — because many
unilingual entry jobs exist — but for further promotion. Within
the public service and to reach the more senior levels, there is a
bilingual requirement for everyone.

Senator Jaffer: That is the challenge. I understand where you
are coming from, and I admire the work you do, Ms. Barrados.
I understand that it is not only about unilingual jobs. Many jobs
are unilingual. However, I feel very passionately that people in my
province will never receive those promotions here in Ottawa
because they are not given the same opportunity to become
bilingual as public servants in Ottawa; and that is unfair. I very
much respect what you are saying, and I know that you do not
give the training, but I feel that you are responsible for, in the end,
the health of the public service. An imbalance exists here. Even
though it does not completely fit within your mandate, I still feel
one of your responsibilities is to try to balance the inequities
across our country.

Ms. Barrados: You will find that the Public Service
Commission remains committed to promoting diversity and
representativeness, as well as bilingualism. We consistently
argue and promote those things.

[Translation]

Senator Tardif: Ms. Barrados, as I understand it, you are
responsible for the Public Service Official Languages Exclusion
Approval Order, which gives employees who fail to meet a certain
standard two years to bring their second language skills up to
scratch. Statistics indicate, however, that certain employees are
categorized as being bilingual, even though they do not have the
requisite skills to justify being classified as such. They hold
bilingual positions, but have not met the requisite standard.
Statistics reveal that, in 2007, 9.2 per cent of federal public
servants holding bilingual positions failed to meet the language
requirements of their position.

Do such employees have to undertake language training? What
happens if they do not achieve the requisite skill level within
two years?

Ms. Barrados: Mr. Lemaire will be able to give you a more
detailed answer, but I will begin my making some comments.
Firstly, a public service official languages exclusion approval

Dans tous nos bureaux régionaux, nous faisons la promotion
des langues officielles. Nous veillons à ce que tout ce que nous
faisons puisse être fait dans les deux langues. Nous pouvons offrir
des services et de l’aide aux autres ministères lorsqu’ils organisent
des concours dans la zone de sélection nationale pour ce qui est de
la sélection et de l’évaluation des candidats bilingues. Nous
communiquons avec les personnes bilingues qui travaillent dans
les bureaux régionaux afin de nous assurer qu’ils sont informés
des postes bilingues.

Vous avez raison, madame le sénateur, la langue n’est pas
surtout un obstacle au point d’entrée, car il existe de nombreux
postes de débutant qui sont unilingues, le problème se pose
davantage pour ceux qui veulent obtenir des promotions. Tous les
fonctionnaires qui veulent atteindre les niveaux supérieurs doivent
être bilingues.

Le sénateur Jaffer : C’est bien là le problème. Je comprends
votre position et j’admire le travail que vous faites, madame
Barrados. Je comprends qu’il ne s’agit pas seulement des postes
unilingues. Il y a de nombreux postes unilingues. Cependant, je
crois passionnément que les gens de ma province n’obtiendront
jamais ces promotions ici à Ottawa parce qu’on ne leur donne pas
les mêmes chances de devenir bilingues que les fonctionnaires
d’Ottawa, et c’est injuste. Je respecte tout à fait ce que vous dites,
et je sais que ce n’est pas vous qui assurez la formation, mais, au
bout du compte, j’estime que c’est vous qui êtes responsable de la
santé de la fonction publique. Il y a un déséquilibre. Même si ça
ne relève pas entièrement de votre mandat, j’estime néanmoins
que l’une de vos responsabilités est d’éliminer les iniquités entre
les régions.

Mme Barrados : Vous verrez que la Commission de la fonction
publique reste déterminée à promouvoir la diversité et la
représentativité, en plus du bilinguisme. Nous n’avons de cesse
de défendre et de promouvoir ces valeurs.

[Français]

Le sénateur Tardif : Madame Barrados, si je comprends bien,
vous êtes responsable du Décret d’exclusion sur les langues
officielles et les employés ont deux ans pour parfaire leurs
compétences linguistiques s’ils n’atteignent pas un certain niveau.
Selon certains chiffres, il semble qu’un certain nombre d’employés
soient dans la catégorie « bilingue » même s’ils n’ont pas les
compétences nécessaires pour être classifiés ainsi. Ils occupent un
poste bilingue, mais n’ont pas obtenu des résultats satisfaisants.
Des statistiques démontrent que 9,2 p. 100 des employés
occupant un poste bilingue au sein de l’administration publique
centrale ne satisfaisaient pas aux exigences linguistiques de leur
poste en 2007.

Est-ce que ces employés doivent suivre un cours de langue? Et
qu’est-ce qui se passe s’ils ne réussissent pas à atteindre leur
niveau de compétence après deux ans?

Mme Barrados :M. Lemaire pourra vous donner davantage de
détails, mais je peux répondre en partie. D’abord, c’est sur un
ordre d’exclusion de la CFP que les gens peuvent occuper des
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order is required for an employee to fail a non-imperative
position. To obtain a non-imperative position, the employee must
undertake to learn the second language over the course of the next
two years.

When the two years are up, an extension of a further two-year
period can be granted; in other words, the employee can have up
to four years to reach the requisite level. If, after four years, the
employee still does not meet the language requirement, he or she
cannot remain in the bilingual position. We are currently
undertaking a process to identify those employees who have
already been granted a first two-year period to learn the second
language. Sometimes, non-compliance with regard to the
extension process does arise, but after four years, the employee
must be reassigned to another position.

Senator Tardif: The former Commissioner of Official
Languages, Ms. Dyane Adam, recommended that, henceforth,
new recruits should be bilingual, and that within five years,
bilingualism should be a mandatory condition of employment.
What do you think of that recommendation?

Ms. Barrados: I believe that it is very important to have a
bilingual public service, but I also understand that it is important
to give people the opportunity to enter the public service through
the non-imperative staffing route. It sometimes happens that we
have a shortage of specialists or expertise in a particular field, and
we cannot find a candidate who speaks both official languages.

However, thanks to non-imperative staffing, we have the
option of employing the candidate with the required expertise and
skills. We look at who is available within the public service, but
we give people a grace period to bring their second language skills
up to scratch.

Senator Tardif: If I understand you correctly, you are saying
that you do not agree with Ms. Adam’s recommendation that we
employ people who are already bilingual?

Ms. Barrados: Perhaps I did not express myself clearly. We
begin by looking for bilingual candidates. But, if we cannot find
somebody with the requisite skills, or if there is an issue of
diversity at stake, we have the option of using non-imperative
staffing. Obviously, however, non-imperative staffing is costly in
terms of training and, furthermore, the employee must be willing
to undergo second language training, which requires a
not-insignificant amount of effort.

Senator Tardif: What percentage of employees hold
non-imperative positions?

Ms. Barrados: Our annual report provides two categories of
figures. Firstly, it provides information as to new recruits. This
figure stood at around 300 last year.

Secondly, it provides information as to how many employees
are not in compliance with the language requirements of their
position, and this figure stood at 69 people. We have made a
concerted effort on this front and, as a result, there has been
a decline in the number of people failing to comply with the
language requirements of their position. For example, four years
ago, the figure stood at almost 900 people.

postes non impératifs. Non impératif indique qu’il y a un accord
avec l’employé qui démontre une volonté d’apprendre la langue
seconde pendant deux ans.

Après deux ans, il est possible d’avoir une extension de deux
autres années, ce qui représente une période totale de quatre ans
pour obtenir le niveau de langue requis. Après la période de
quatre ans, si l’on ne répond pas aux exigences linguistiques, on
ne peut pas demeurer dans un poste qui exige le bilinguisme. Nous
entamons un processus d’identification des personnes ayant
bénéficié de la première période de deux ans. Il y a quelquefois
des situations de non-conformité aux directives, de ne pas avoir
suivi le processus d’extension, mais après les quatre années, la
personne doit être affectée à une autre poste.

Le sénateur Tardif : L’ancienne commissaire aux langues
officielles, Mme Dyane Adam, recommandait que la fonction
publique embauche des employés bilingues dès maintenant et que
le critère de bilinguisme soit impératif d’ici cinq ans. Qu’est-ce que
vous pensez de cette recommandation?

Mme Barrados : Je crois qu’il est très important que nous
gardions une fonction publique bilingue, et je comprends aussi
qu’il est important de donner la chance aux gens d’entrer dans la
fonction publique avec cette façon non impérative. Il peut arriver
que l’on manque de spécialistes et d’expertise et que l’on cherche
un candidat qui n’est pas disponible, mais qui a les capacités dans
les deux langues.

Pour cette raison, nous avons l’option d’obtenir l’expertise et la
compétence. On cherche dans la fonction publique, mais on
donne l’occasion aux gens de prendre une période de temps
donnée pour être formés.

Le sénateur Tardif : Si je comprends bien, vous n’êtes pas
d’accord avec la recommandation de Mme Adam d’embaucher
des gens qui sont déjà bilingues?

Mme Barrados : Peut-être que je me suis mal exprimée. L’idée,
c’est qu’au départ on cherche des gens bilingues. Mais si on n’est
pas capable d’obtenir ladite compétence ou le type de
représentativité, on a l’option d’aller vers l’option non
impérative. Mais cette option de non impérativité implique des
coûts de formation élevés pour la formation des employés. Aussi,
l’individu doit être prêt à suivre la formation dans la langue
seconde et ce n’est pas si facile pour les gens concernés.

Le sénateur Tardif : Quel est le pourcentage de personnes dans
la catégorie non impérative?

Mme Barrados : Il y a deux catégories de chiffre dans le
rapport annuel. Il y a d’abord les personnes qui sont embauchées
chaque année. L’an passé, il y a eu environ 300 personnes.

Nous surveillons tous les gens qui sont dans une position de
non-conformité avec les exigences linguistiques. Le nombre est
de 69 personnes. Il y a une diminution du nombre de personnes en
non-conformité parce que nous faisons beaucoup d’efforts. Par
exemple, il y a quatre ans c’était presque 900 personnes.
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The Chair: Mr. Lemaire, is there anything that you would like
to add?

Donald Lemaire, Senior Vice-President, Policy Branch, Public
Service Commission of Canada: No. I think that Ms. Barrados
gave a very complete answer.

Senator Losier-Cool: I have a question for each of our
witnesses. Firstly, Ms. Barrados explained some of the figures
contained in the report. Can you tell us how many people in total
work for the public service?

Ms. Barrados: The Public Service Commission of Canada,
which works with the core of the public service, represents around
200,000 employees.

Senator Losier-Cool: Could you tell us what percentage of these
employees are bilingual?

Ms. Barrados: Perhaps we could get back to you with a written
response.

Senator Losier-Cool:Mr. Lemaire, I am absolutely delighted to
meet a champion. Our committee has been speaking about
champions for a long time and I have been very much looking
forward to meeting one. Welcome to our meeting.

Could you tell us what you understand by the term ‘‘positive
measures’’? There is a lot of talk about using ‘‘positive measures’’
to improve bilingualism.

Mr. Lemaire: I should perhaps begin by explaining what a
champion does. Without downplaying the importance of the role,
I should point out that I did not undergo a competitive process to
become a champion. I did not do anything specific to merit the
appointment. A champion’s role is, among others, to promote
respect for official languages in the workplace by informing
employees of their rights and responsibilities.

Our role is to ensure that employees and managers have access
to information sessions on responsibility stemming from Part VII
of the Official Languages Act with regard to official languages in
the workplace. The Public Service Commission of Canada is not
one of the departments required to report on Part VII, given
that our mandate involves relatively little involvement in the
community.

Senator Losier-Cool: Do you consider involvement in the
community to be a ‘‘positive measure’’?

Mr. Lemaire: Yes, I believe that community outreach activities
relate to Part VII. For example, we are undertaking outreach
activities in the Maritimes and in the west to ensure that people
are aware that bilingual positions exist in their region and in the
federal public service.

Senator Losier-Cool: Mr. McSheffrey, I would like to speak to
you about exams. I was a second-language teacher for more than
30 years and my students often told me that they hated exams. As

La présidente : Monsieur Lemaire, aviez-vous quelque chose à
ajouter à la réponse?

Donald Lemaire, vice-président principal, Direction générale des
politiques, Commission de la fonction publique du Canada : Non. Je
crois que Mme Barrados a très bien couvert la réponse.

Le sénateur Losier-Cool : Si vous permettez, je poserai une
question à chacun des témoins. Tout d’abord, je sais que
Mme Barrados a fourni des chiffres qui sont contenus dans ce
rapport. L’ensemble de la fonction publique comporterait
combien d’employés?

Mme Barrados : La Commission de la fonction publique, qui
constitue le cœur de la fonction publique, représenterait environ
200 000 employés.

Le sénateur Losier-Cool : Pourriez-vous nous donner un
pourcentage d’employés bilingues?

Mme Barrados : Peut-être que nous pourrions vous revenir
avec une réponse écrite.

Le sénateur Losier-Cool : Monsieur Lemaire, je suis très
heureuse de rencontrer un champion. Au comité des langues
officielles, nous parlons depuis longtemps des champions et
j’avais hâte dans rencontrer un. Je vous souhaite la bienvenue.

Pourriez-vous nous donner votre version du concept de
« mesures positives » que l’on emploie dans les ministères? On
parle beaucoup de « mesures positives » pour améliorer le
bilinguisme.

M. Lemaire : D’abord, je devrais peut-être spécifier le rôle de
champion. Sans en diminuer le rôle et l’importance, je n’ai pas fait
de compétition pour remporter le rôle de champion. C’est donc
avec peu de mérite que je l’ai obtenu. Le rôle de champion vise
entre autres à promouvoir le respect des langues officielles au sein
du milieu de travail en informant les employés de leurs
responsabilités.

Il vise aussi à s’assurer que les employés et gestionnaires aient
accès à des séances d’information au sujet des obligations de la
Loi sur les langues officielles, de la partie VII et de la langue en
milieu de travail. La Commission de la fonction publique n’est pas
un des ministères désignés comme étant obligé de faire rapport sur
la partie VII, compte tenu de notre mandat qui est quand même
assez limité au niveau de l’intervention dans la communauté.

Le sénateur Losier-Cool : Selon vous, l’intervention dans la
communauté serait une « mesure positive »?

M. Lemaire : Oui, c’est-à-dire que l’on considère les activités de
rayonnement dans la communauté comme faisant partie de la
partie VII. Par exemple, nous faisons des exercices de rayonnement
dans les Maritimes ou dans l’Ouest pour sensibiliser les gens aux
postes bilingues qui existent dans leur région ou au sein de la
Fonction publique fédérale.

Le sénateur Losier-Cool : Monsieur McSheffrey, je voudrais
vous parler des examens. J’ai été enseignante en langue seconde
pendant plus de 30 ans et mes élèves me disaient souvent qu’ils
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a psychologist, this is something that you understand. You spoke
about changing, improving and modernizing the exams. Could
you provide us with an example of a change that has been
introduced?

Robert McSheffrey, Director of Consultation and Counseling
Services, Public Service Commission of Canada: A range of exam
options are now available. Increasingly, we are encouraging
departments to offer language testing online.

We are also looking at the possibility of using automated
testing where a computer generates a unique exam for each
student, based on an automated question bank. By allowing a
computer to randomly select a version of the exam, we can better
ensure the integrity and security of the exam process. We are
exploring different avenues and looking at different language
models that could be included in the exams in the future.

Senator Losier-Cool: Do you have enough funding to carry out
these improvements?

Ms. Barrados: I regularly receive requests for additional
funding from the consultation and counselling service. The PSC
has the responsibility for reviewing how funding is allocated. We
were able to find money for the consultation and counselling
service, but I know that there will be more requests. It is a
question of priorities.

Senator Losier-Cool: My next question is for our psychologist.
Is it true that French-speakers outperform English-speakers in the
exams?

Mr. McSheffrey: Historically, that has been the case. It
depends on the year, the tests and the level being examined.
There are three levels: A, B and C. The success rate depends on
each of these factors. Historically, it is, however, true that French-
speakers outperform English-speakers.

The Chair: I have a follow-up question to the ones that were
asked earlier about Part VII of the Official Languages Act and
‘‘positive measures.’’

We all know that the Department of Canadian Heritage is
responsible for official languages. To what extent do you work
with Canadian Heritage to define ‘‘positive measure’’ and to
ensure greater compliance with Part VII of the Official Languages
Act? What is the extent of the cooperation between you and
Canadian Heritage? Could you give us some concrete examples of
how it has borne fruit.

Ms. Barrados: Mr. Lemaire, as a champion, and other staff
members who have official languages responsibilities, are
members of a working group that was struck by Canadian
Heritage. The Public Service Commission of Canada plays a
liaison role. We have undertaken a number of initiatives, such as
the one with the Université Sainte-Anne, for example, where we
are working with the university to help students access jobs in the
public service. Our objective is to have a pool of bilingual people
who could fill administrative positions. The initiative provides the
university with the opportunity to offer students training that is

détestaient les examens. Étant psychologue, vous le savez aussi.
Vous devez modifier, améliorer et actualiser ces examens.
Pourriez-vous nous donner un exemple de modification?

Robert McSheffrey, directeur, Service de consultation et de
counselling, Commission de la fonction publique du Canada : Il
existe maintenant plusieurs possibilités en ce qui concerne les
examens. De plus en plus, on encourage les ministères à offrir des
examens en ligne qui évaluent les compétences linguistiques.

Nous explorons la possibilité de générer des examens par
ordinateur. C’est un type d’évaluation qui réfère à une banque
d’éléments informatisée capable de générer une version unique
d’examen pour chaque individu. Par exemple, l’ordinateur fournit
aléatoirement une version d’examen, ce qui permet un meilleur
contrôle et une administration sécuritaire des examens. Nous
explorons différentes possibilités pour l’avenir et différents
modèles linguistiques qui pourraient faire partie des examens.

Le sénateur Losier-Cool : Est-ce que vous avez les ressources
financières suffisantes pour effectuer ces améliorations?

Mme Barrados : J’ai toujours beaucoup de demandes du centre
de psychologie pour des fonds supplémentaires. À la CFP, nous
devons faire une analyse pour les allocations de fonds. Nous
avons trouvé les fonds nécessaires pour le centre de psychologie,
mais je sais qu’ils reçoivent davantage de demandes. C’est une
question de priorités.

Le sénateur Losier-Cool : Ma prochaine question s’adresse au
psychologue. Lors des tests, est-ce que les francophones ont un
meilleur rendement que les anglophones ou est-ce le contraire?

M. McSheffrey : Historiquement, je peux dire que c’est le cas.
Cela dépend de l’année, des tests et aussi des niveaux de
compétence. On a les niveaux A, B et C. Les taux de réussite
dépendent de chacun de ces facteurs. Historiquement, il est vrai
que les francophones ont un meilleur rendement que les
anglophones.

La présidente : Ma question est supplémentaire aux questions
déjà posées à l’égard de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles et sur les « mesures positives ».

Nous savons tous que le ministre du Patrimoine canadien est
responsable des langues officielles. De quelle façon travaillez-vous
avec le ministère du Patrimoine canadien pour définir le concept
de la « mesure positive » et aussi pour respecter davantage la
partie VII de la Loi sur les langues officielles qui vous donne des
obligations? Quel genre de coopération existe-t-il entre vous et le
ministère et comment cela se traduit-il?

Mme Barrados : Monsieur Lemaire, comme champion, et
d’autres personnes de notre équipe qui se préoccupent des
langues officielles sont membres du comité de travail organisé
par le ministère du Patrimoine canadien. À la CFP, nous faisons
le lien entre les groupes et les postes. Nous avons pris des
initiatives, comme à l’Université Sainte-Anne par exemple, où
nous travaillons avec l’université afin de donner l’occasion aux
étudiants d’obtenir des postes dans la fonction publique. Notre
objectif est d’avoir des gens bilingues qui peuvent occuper des
postes administratifs. Cela donne à l’université l’occasion d’offrir
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tailored to the requirements of the public service. We are always
willing to share our experience when we attend working group
committee meetings.

Mr. Lemaire: We are involved in pangovernmental initiatives,
and as the president just said, in more specific initiatives. For
example, we have been involved in initiatives on language training
and testing to better understand individuals’ proficiency in their
second official language. We have worked with them to demystify
what is meant by bilingualism in the federal government. We are
involved in discussions and we try to find ways of helping the
public service as a whole, within the parameters of our mandate.

The Chair: It is certainly very difficult to define what is meant
by ‘‘positive measures.’’ That much has been obvious from
listening to the witnesses who have appeared before this
committee. Am I correct in thinking that ‘‘positive measures’’
can vary from one department to the next, depending on the terms
of their mandates?

Mr. Lemaire: Indeed.

The Chair:When you have meetings like the ones that you have
just described, do the different departments discuss what progress
has been made with regard to ‘‘positive measures’’? Can one
department learn from another? Has the cooperation extended as
far as Justice Canada or Canadian Heritage issuing directives
defining ‘‘positive measures’’?

Mr. Lemaire: We discussed best practices and community
intervention. Personally, I have not been involved in any
discussions attempting to define ‘‘positive measures’’ and I am
not aware of any detailed directives on the matter.

Ms. Barrados: The PSC executive committee was given a
presentation on Part VII of the act and we had the opportunity to
discuss the plan. As the president of the PSC, I was present at this
meeting. The meeting resulted in the various service initiatives
now available in our institutions. These institutions were
developed with guidance from Canadian Heritage. We are also
very busy with career fairs and other outreach activities.

The Chair: Career fairs are a useful recruitment tool, are they
not? They are a means of raising awareness about what public
service employment has to offer. Do they also give you the
opportunity to raise the issue of language requirements?

Ms. Barrados: They are a useful recruitment tool, and also a
helpful means of raising the public service’s profile. Promoting the
public service’s bilingualism is an important aspect of these career
fairs.

The Chair:Do you organize career fairs all around the country?
Are some held in the Atlantic region? Do you go out west, do you
come to Ottawa?

une formation qui répond aux exigences de la fonction publique.
Nous sommes toujours prêts à parler de notre expérience lors de
nos rencontres avec ces comités de travail.

M. Lemaire : On participe sur le plan des initiatives
pangouvernementales et, comme la présidente vient de le
mentionner, on a des initiatives plus spécifiques. Par exemple, il
y en a sur les formations linguistiques et les tests pour connaître le
niveau de bilinguisme des gens. On a travaillé avec eux pour
démystifier ce qu’était le bilinguisme au gouvernement fédéral.
Selon notre mandat, on participe aux délibérations et on cherche
comment on peut contribuer pour l’ensemble de la fonction
publique.

La présidente : Il ne fait aucun doute qu’il est très difficile de
définir ce qu’est une « mesure positive ». On le voit par
l’entremise des témoins que nous recevons devant ce comité.
Une « mesure positive » peut être différente d’un ministère à
l’autre, selon son mandat, n’est-ce pas?

M. Lemaire : Tout à fait.

La présidente : Lorsque vous avez des rencontres comme celles
que vous venez de mentionner, est-ce qu’il y a un échange entre les
ministères pour savoir si un ministère a accompli une action
quelconque qui, dans notre esprit, serait une « mesure positive »?
Est-ce qu’un ministère peut apprendre d’un autre? Est-ce aller
aussi loin que de recevoir des directives du ministère de la Justice
ou de Patrimoine canadien à l’égard de ce que pourrait être une
« mesure positive »?

M. Lemaire : On a des discussions et des échanges sur les
meilleures pratiques et le genre d’intervention que l’on fait dans la
communauté. Personnellement, je n’ai pas participé à des
discussions où l’on définissait le concept de « mesure positive »
et où l’on avait des directives plus précises à ce sujet.

Mme Barrados : En tant que présidente de la CFP, j’ai eu une
présentation au comité exécutif de la CFP avec un plan et une
discussion sur la partie VII. Les conséquences de cette discussion
avec les guides et les informations reçues de Patrimoine canadien,
ce sont les initiatives que nous voyons du côté des services aux
institutions. Nous sommes aussi très occupés avec les foires et les
« Outreach Activities ».

La présidente : Les foires servent d’outil de recrutement, n’est-
ce pas? Elles permettent de sensibiliser la population sur ce
qu’offre la fonction publique. Est-ce aussi pour parler des
exigences linguistiques des postes?

Mme Barrados : Elles servent au recrutement, mais aussi pour
la promotion de la fonction publique. Un des éléments très
importants lors de ces foires, c’est la promotion d’une fonction
publique bilingue.

La présidente : Est-ce que ces foires ont lieu à travers le
Canada? Est-ce qu’il y en a dans l’Atlantique? Est-ce que vous
vous rendez dans l’Ouest, à Ottawa?
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Ms. Barrados: Yes, the federal councils hold them all around
the country. Furthermore, the PSC is willing to send
representatives anywhere in the country, and we are also
studying the use of new Web technologies to raise awareness of
job opportunities in the public service. All of these initiatives will
be completely bilingual.

The Chair: Thank you very much.

[English]

Senator Jaffer: I have another question, and correct me if I am
wrong. I understand that PSC is required to comply with the
obligations and implementation of Part VII of the Official
Languages Act. I understand that you have to consult the
English-speaking community and the French-speaking
community. I would imagine the consultations on this would be
on how to promote official languages. What type of consultations
do you have with the English-speaking community, especially in
my province?

Ms. Barrados: Most of our consultation with the English-
speaking community has been in Montreal, where we have
identified challenges in achieving the representation we seek. I do
not believe that we have done consultation on language in English
in British Columbia. In British Columbia, our work and
consultations are more on achieving the interest and levels of
application of different people. It has not been around language.

Senator Jaffer: I believe that if French is to survive in Canada,
it needs to be spoken in B.C. as much as here and in Quebec,
especially by the communities that I represent, the ethic
communities. As you know, my province has a great interest in
French immersion.

I am concerned that no consultation takes place in my province
under this legislation. I leave that with you for your
consideration.

I would also like to ask about the positive measures taken by
you to support— this is the real crux of it— the development of
official language communities and to promote linguistic duality.
What positive measures are you taking to promote linguistic
duality?

Ms. Barrados: Most of our work is an extension of our
obligations around recruitment. However, we make a point of
ensuring that everything we do promotes not only work in the
public service but that it is a bilingual public service, so you see
that in all the material we produce, the outreach we do and the
presentations.

We also put a great deal of effort into demystifying what is
required to learn the language and to go through the testing at the
Public Service Commission.

In addition to that, our extra efforts are development of
internships and discussions, and working with groups that we
have identified to meet particular needs. You have something

Mme Barrados : Oui. Maintenant, elles sont organisées par les
conseils fédéraux partout au pays. À la CFP, nous sommes prêts à
aller partout et nous sommes en train d’innover avec les autres
types de sites web pour la promotion des postes dans la fonction
publique. Tout cela sera complètement bilingue.

La présidente : Merci beaucoup.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : J’ai une autre question. Corrigez-moi si je
me trompe, mais je crois savoir que la CFP est tenue de se
conformer aux exigences de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles et de les mettre en œuvre. Il me semble que vous devez
consulter les collectivités anglophones et francophones. Je
suppose que vous les consultez sur les moyens de promouvoir
les langues officielles. Quel genre de consultations avez-vous
menées auprès de la collectivité anglophone, notamment dans ma
province?

Mme Barrados : Ce sont surtout les anglophones de Montréal
que nous avons consultés parce que nous avions déterminé que
nous n’arrivions pas à obtenir la représentativité que nous
souhaitions. Je ne crois pas que nous ayons beaucoup consulté
les anglophones de la Colombie-Britannique sur la langue. En
Colombie-Britannique, nos efforts et nos consultations visent
davantage à stimuler l’intérêt et à susciter des demandes d’emploi
de différents groupes. Les consultations ne portaient pas sur la
langue.

Le sénateur Jaffer : Je crois que pour que le français survive au
Canada il faut qu’on le parle en Colombie-Britannique, tout
autant qu’ici et au Québec, surtout dans les collectivités que je
représente, les groupes ethniques. Comme vous le savez, il y a
énormément d’intérêt dans ma province pour l’immersion en
français.

Je m’inquiète que vous ne meniez aucune consultation dans ma
province en vertu de cette loi. Je vous demanderais d’y réfléchir.

J’aimerais maintenant vous interroger au sujet des mesures
positives que vous prenez pour appuyer — c’est le véritable
objectif— le développement de collectivités d’une langue officielle
et pour promouvoir la dualité linguistique. Quelles mesures
positives prenez-vous pour promouvoir la dualité linguistique?

Mme Barrados : La plupart de nos efforts découlent de nos
obligations en matière de recrutement. Cependant, nous veillons à
nous assurer que tout ce que nous faisons serve à promouvoir non
seulement l’emploi à la fonction publique, mais également une
fonction publique bilingue et vous constaterez que cela est
apparent dans tous les documents que nous produisons, dans
nos activités de sensibilisation et dans nos exposés.

Nous consacrons également beaucoup d’effort à démystifier la
difficulté d’apprendre une autre langue et à réussir les examens de
la Commission de la fonction publique.

En outre, nous organisons des stages et des discussions et nous
travaillons avec les groupes que nous avons identifiés afin de
répondre à leurs besoins particuliers. Le collège universitaire
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similar to Glendon College in Toronto that is looking to train
more bilingual people with public administration degrees and
work with them to provide the opportunity to get the internships
in a bilingual environment. I have already talked about Université
Sainte-Anne where we are working with them to get the bilingual
people we need working with the francophone population so that
they have the level of bilingualism and the skills to come into the
public service.

Our outreach is in the promotion of the public service, but also,
in the specific initiatives, we try to provide opportunities for
institutions and groups to access the public service.

Senator Mockler: My question concerns the Roadmap for
Canada’s Linguistic Duality 2008-2013. In the notes prepared by
the Library of Parliament it says that it contains no specific
provision for language training. It goes on to say:

Based on the information provided further to the President
of the Treasury Board’s appearance before the committee
last June, the language training expenditures of the SPS and
PSC were reduced between 2006 and 2007. . . .

Recently, the Commissioner of Official Languages and the
House of Commons Standing Committee on Official
Languages stated that federal institutions must do a better
job of getting young people interested in learning both
official languages.

Do you have any comments on that?

Ms. Barrados: Our role is one of finding people and young
people to meet particular jobs and job needs. Our role is one of
evaluation and testing to ensure that people have the language
requirements to meet the jobs. By and large, we have managed to
find people who have the language requirements of the jobs. Our
challenges come when people in the public service want
promotions. They then have to improve their level of language.

We, as an organization, are not responsible for the language
training. Our responsibility is to inform candidates whether they
meet the standard or not, so I cannot really comment overall on
the effort that the government is making on language training.

[Translation]

Senator Mockler: In New Brunswick, my own province,
immersion schools strengthen our bilingualism. This helps
young people who want a public service career. Do you have
any data comparing the level of service provided to the general
population of each of the provinces and territories on this front?

Ms. Barrados: No. Research was carried out about three years
ago, I believe, as to whether there was a pool of bilingual people
who could apply for positions in the public service; however, it
has not been updated since. I do not really have any information
to share with you about training or immersion programs in other
provinces.

Glendon de Toronto vise à former un plus grand nombre de
diplômés en administration publique qui sont bilingues et travaille
avec eux pour leur trouver des stages dans des milieux bilingues.
Je vous ai déjà parlé de l’Université Sainte-Anne avec laquelle
nous collaborons afin de former des gens qui auront le niveau de
bilinguisme et les compétences nécessaires pour devenir
fonctionnaire et servir la population francophone.

Nous faisons la promotion de la fonction publique, mais nous
avons également des initiatives visant à donner accès à la fonction
publique à diverses institutions et à divers groupes.

Le sénateur Mockler : Ma question porte sur la Feuille de route
pour la dualité linguistique canadienne (2008-2013). Dans les notes
préparées par la Bibliothèque du Parlement, on dit qu’il n’y a pas
de disposition particulière pour la formation linguistique. Ensuite,
je lis :

Selon des renseignements fournis au comité suite à la
comparution du président du Conseil du Trésor en juin
dernier, les sommes accordées par l’EFP et la CFP pour la
formation linguistique ont diminué entre 2006 et 2007.

Au cours des derniers mois, le commissaire aux langues
officielles et le Comité permanent des langues officielles de la
Chambre des communes ont affirmé que les institutions
fédérales doivent faire davantage pour intéresser les jeunes à
l’apprentissage des deux langues officielles.

Que répondez-vous à cela?

Mme Barrados : Notre rôle est de trouver des candidats,
notamment des jeunes qui répondent aux exigences de certains
postes. Notre rôle est d’évaluer les candidats afin de nous assurer
qu’ils ont le profil linguistique requis. En gros, nos réussissons à
trouver des gens qui répondent aux exigences linguistiques des
postes disponibles. Là où nous avons des difficultés, c’est lorsque
des fonctionnaires en poste souhaitent obtenir des promotions,
pour lesquelles ils doivent améliorer leurs connaissances
linguistiques.

Nous ne sommes pas responsables de la formation linguistique.
Notre responsabilité est de dire aux candidats s’ils répondent aux
critères ou pas, et je ne suis donc pas en mesure de vous parler des
efforts que fait le gouvernement en matière de formation
linguistique.

[Français]

Le sénateur Mockler : Au Nouveau-Brunswick, province dont
je suis natif, le bilinguisme est pratiqué avec les efforts et le travail
nécessaires en regard de l’immersion, afin d’aider les jeunes ayant
envie d’une carrière dans la fonction publique; pouvez-vous nous
donner un schéma comparatif de province en province et de
territoire en territoire concernant les services à la population?

Mme Barrados : Non. Nous avons fait des recherches, à savoir
s’il existait des réseaux de gens bilingues pour postuler dans la
fonction publique. Cela a été fait il y a trois ans, je crois; et cela
n’a pas été mis à jour. Je n’ai pas vraiment d’informations à vous
donner sur le type de formation et les programmes d’immersion
dans les autres provinces.
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Senator Mockler: Does the commission closely monitor what is
happening in the provinces to allow it to play a role of advisor
and educator?

Ms. Barrados: To an extent, yes, but it is quite a challenge for
us. We have received a number of requests from various groups
seeking to benefit from our expertise in language testing. The
provinces would like to learn from our expertise and use our tests.
They want to use our evaluation system. I can provide them with
information as to cost recovery, but I am hindered by the terms
of my mandate, which extends only to the federal public service.
I have no mandate to provide service to other provinces or their
public services. It is rather difficult for us because I have received
a number of requests.

Senator Mockler: That is exactly why I asked the question.

If your mandate were amended to allow you to work more
closely with your provincial and federal counterparts, would it
help you to improve bilingualism in Canada?

Ms. Barrados: It would improve compliance with and
understanding of the standards required, as well as improving
language skills. We receive a lot of questions both about moving
from one public service to another and about our expertise. We
have a network of experts specializing in all the key areas:
language testing; standards; and, the reliability of language tests.
However, given that the PSC mandate is restricted to the federal
public service and other federal organizations, I can only provide
the provinces with general information. I cannot, for example,
provide them with information on language testing, even though
we have received requests for support on this front.

[English]

Senator Neufeld: Senator Jaffer asked some questions
specifically about language in British Columbia. Do I understand
correctly that the mandate of the Public Service Commission is to
promote bilingualism in the public service, that being French and
English?

I want to take that a little further because in my province both
French and English people are soon to be the minority. Asian
people, East Indian people are hugely representative in our
province.

Is there something that the Public Service Commission does to
service those people who require services in a language other than
French or English, which is not their mother tongue? If not, is it a
phenomenon where maybe the world is changing, and we may
have to start thinking more broadly about how we provide
services to citizens of Canada?

Ms. Barrados: The Public Service Commission is a unique
organization. We do not take directions from the ministers on
how we conduct our business. My relationship is with Parliament.
It is a 100-year-old arrangement that has been put in place, which
means I am very much a creature of statute. PSC must do things
that are clearly in conformity with our statute, the Public Service
Employment Act or other related legislation. We follow the

Le sénateur Mockler : Est-ce que vous suivez de très près ce qui
se passe dans les provinces pour permettre à la commission
d’avoir un rôle à la fois de conseiller et d’éducateur?

Mme Barrados : D’une certaine façon; c’est un défi pour nous.
Plusieurs demandes ont été faites pour bénéficier de l’expertise de la
CFP concernant l’évaluation linguistique. Les provinces aimeraient
bénéficier de notre expertise ou de notre test. Ils voudraient utiliser
nos processus d’évaluation. Je peux leur donner une façon de
recouvrer des coûts, mais mon domaine de responsabilités devient
un obstacle, car nous sommes une organisation ayant autorité
seulement pour la fonction publique fédérale. Je n’ai pas le mandat
de fournir des services dans les autres provinces ou pour les autres
fonctions publiques. C’est un défi pour nous parce que j’ai eu
beaucoup de demandes par le passé.

Le sénateur Mockler : C’est précisément la raison pour laquelle
je posais la question.

Si l’on vous permettait d’avoir une relation plus étroite avec
vos vis-à-vis provinciaux et territoriaux, cela vous permettrait-il
d’améliorer le bilinguisme canadien?

Mme Barrados : Cela permettrait d’améliorer la conformité et
la compréhension des normes et du niveau de langue. Nous avons
eu beaucoup de questions concernant la mobilité d’une fonction
publique à l’autre et sur notre expertise. Nous avons un réseau
d’experts sur toutes les questions d’évaluation de la langue, des
normes, de la fiabilité des examens de langue. Mais étant donné le
mandat de la CFP qui est réservé à la fonction publique fédérale
et aux organisations liées au fédéral, je ne peux que donner de
l’information générale aux provinces. Je ne peux pas fournir des
services comme, par exemple, faire les évaluations de langue, bien
que ces demandes nous aient été adressées.

[Traduction]

Le sénateur Neufeld : Le sénateur Jaffer a posé des questions
sur la situation en Colombie-Britannique. Ai-je bien compris
que le mandat de la Commission de la fonction publique est
de promouvoir le bilinguisme au sein de la fonction publique,
c’est-à-dire la connaissance du français et de l’anglais?

J’aimerais approfondir un peu cette question puisque dans ma
province, les francophones et les anglophones seront bientôt
minoritaires. Les Asiatiques, les Indiens sont très nombreux dans
notre province.

Est-ce que la Commission de la fonction publique offre des
services à ces personnes dans des langues autres que le français et
l’anglais, qui ne sont pas leur langue maternelle? Dans la négative,
puisque le monde change, est-ce qu’il ne serait pas temps
d’examiner de nouvelles façons de fournir des services aux
citoyens du Canada?

Mme Barrados : La Commission de la fonction publique est un
organisme unique. Aucun ministre ne nous donne de directives
sur la manière d’exécuter notre mandat. Nous avons une relation
avec le Parlement. C’est une relation qui existe depuis 100 ans, et
cela veut dire que tout ce que nous faisons est dicté par la loi.
Tout ce que fait la CFP doit être clairement conforme à notre loi,
la Loi sur l’emploi dans la fonction publique et d’autres lois
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Official Languages Act and the Public Service Employment Act.
The Official Languages Act talks about two official languages,
and we have an obligation to follow that piece of legislation.

However, you raise another point that preoccupies us a great
deal. We have an obligation as well that, in doing that, our acts
also require us to ensure that we have recruitment that is
representative of the population. We also have to worry about
employment equity. I do worry about barriers of entry into the
public service.

We take our Public Service Employment Act and the Official
Languages Act as given; these we must follow. We also have
concerns about employment equity. We are concerned about
creating barriers to people entering into the public service by how
we might post our advertisements, how we do our screening and
how we do our assessment.

Senator Neufeld: I appreciate that answer. What effort is put
forward by PSC to service people for federal programs in
languages other than French or English? I know the Province of
British Columbia provides for their responsibilities. I understand,
and you spoke to that earlier, the Province of British Columbia,
although it probably has a long way to go, does make an attempt
to service those whose language is neither of the official languages
in the province. As I say, many non-English-, non-French-
speaking people in British Columbia need to be serviced by both
governments. I appreciate the acts you have to follow, but I also
appreciate reality, namely, that people need to access services in
different languages. Do you do any of that at all?

Ms. Barrados: We are, if you like, the recruiter for the
Government of Canada. We will worry about the languages
that people are looking to have in jobs. It is usually one or the
other official language, English or French, so we have to have a
strong capability to deal with everyone in the Canadian public in
either or both of those languages. However, circumstances arise
where there are demands for other languages. We are not an
organization that provides the services you are describing,
senator, where someone might want to know about their
pension or might want to know about some type of benefit that
would be available to them. That is not the responsibility of the
Public Service Commission.

Senator Neufeld: In plain English, to me then, if you do not
speak either language, when you go to a federal office you are out
of luck. You may not get service at all unless you can bring an
interpreter with you. Would that be correct to say?

Ms. Barrados: It would be correct to say if you are looking for
a job in the federal public service. You have to speak one of both
languages.

Senator Neufeld: That is what I am trying to get at. How do
you provide that service? People who are looking for jobs,
I understand, that is what you are responsible for, but you also
have to provide services to people, so that is interesting to me.

connexes. Nous appliquons la Loi sur les langues officielles et la
Loi sur l’emploi dans la fonction publique. La Loi sur les langues
officielles précise deux langues officielles et nous sommes obligés
de nous y conformer.

Cependant, vous soulevez une autre question qui nous
préoccupe grandement. Dans l’exécution de nos fonctions, la loi
nous oblige également à veiller à recruter des employés qui sont
représentatifs de la population. Nous devons également nous
soucier de l’équité en matière d’emploi. Je me préoccupe des
obstacles à l’emploi dans la fonction publique.

Pour nous, la Loi sur l’emploi dans la fonction publique et la
Loi sur les langues officielles sont incontournables. Nous nous
préoccupons aussi de l’équité en matière d’emploi. Nous veillons à
ne pas créer d’obstacle au recrutement dans la fonction publique
par la façon d’annoncer les postes, de faire la présélection et nos
évaluations.

Le sénateur Neufeld : J’apprécie la réponse. Qu’est-ce que la
CFP fait pour fournir des services dans le cadre de programmes
fédéraux dans des langues autres que le français ou l’anglais? Je
sais que le gouvernement de la Colombie-Britannique y veille.
Je sais, et vous en avez déjà parlé, que la Colombie-Britannique,
même s’il lui reste probablement encore beaucoup de chemin à
faire, fait un effort pour servir les personnes qui ne parlent ni l’une
ni l’autre des langues officielles. Comme je le disais, il y a en
Colombie-Britannique de nombreuses personnes qui ne sont ni
anglophones ni francophones auxquelles les deux gouvernements
doivent fournir des services. Je sais que vous devez appliquer la
loi, mais je suis également conscient de la réalité, c’est-à-dire qu’il
y a des gens qui doivent avoir accès à des services dans d’autres
langues. Est-ce que vous faites quelque chose pour eux?

Mme Barrados : Nous sommes, si vous voulez, l’agent de
recrutement du gouvernement du Canada. Nous nous occupons
du profil linguistique des postes. En général, il s’agit de l’une ou
l’autre des langues officielles, l’anglais ou le français, et nous
sommes donc tout à fait capables de traiter avec tous les
Canadiens dans l’une ou l’autre de ces langues. Cependant, il
arrive que d’autres langues soient exigées. Notre organisme ne
fournit pas les services que vous décrivez, monsieur le sénateur,
c’est-à-dire fournir de l’information au sujet des pensions ou sur le
genre de prestations auxquelles quelqu’un aurait droit. Ce n’est
pas la responsabilité de la Commission de la fonction publique.

Le sénateur Neufeld : J’en déduis qu’en clair, cela veut dire
qu’une personne qui ne parle ni l’une ni l’autre des langues
officielles ne peut pas se faire servir dans un bureau fédéral. Elle
ne recevra aucun service à moins de se faire accompagner d’un
interprète. Est-ce exact?

Mme Barrados : C’est vrai si cette personne cherche un emploi
à la fonction publique fédérale. Pour cela, il faut parler l’une des
deux langues officielles.

Le sénateur Neufeld : C’est justement à cela que je veux en
venir. Comment fournissez-vous ce service? Je sais que vous avez
une responsabilité envers les gens qui se cherchent un emploi,
mais vous devez également fournir des services aux gens, et cela
m’intéresse.
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Can you explain the Nec Plus Ultra language school, NPU? Is
that a private school? Is it a government-funded school?

Ms. Barrados: It is a private school. The approach that the
government has evolved to — and this is something you could
pursue more with the president of the Canada School of Public
Service — is that a responsibility is given to departments to
provide for the training. Much of that is done through contracts
with private schools. NPU was one of these private schools.

Senator Neufeld: That is why you have asked the Department
of Justice Canada to assess how they would have got your tests
and your information.

Ms. Barrados: We did an audit of the circumstances that we
had identified with that school. An individual came forward,
actually, a public servant, and said, ‘‘I have just done the language
test and the language test I just completed, which was the
commission’s language test, was remarkably similar to a practice
test that I had done.’’ That led us to look further, and we found
that there was remarkably strong results from this particular
language school as opposed to the rest of the population.

We also asked public servants who had attended this school to
give us their practice material, which led us to conclude that the
school was in possession of material that was almost identical to
our tests.

My request to the Department of Justice is to assess us
pursuing legal action to recover some of our costs because it is a
very costly endeavour for us to put new tests in place. Many
standards have to be met, and costs are associated with them, but
costs have been associated with what we have had to do to correct
this situation. We now have a number of public servants who do
not meet the language requirements of their job because we
do not have confidence in that test. Therefore, a re-testing
process, a re-evaluation process, must be done to ensure that
everyone does have the language requirements of the job. It has
been a costly endeavour for us, and my question to the
Department of Justice is how we can recover some of our costs.

Senator Neufeld: Your question is not how they came into
possession of those documents or similar documents?

Ms. Barrados:We do not know how they came into possession.
I am not sure that is a question I would put to the Department of
Justice. However, they can advise if that is an appropriate issue
for me to pursue. We spent quite a bit of time in the audit trying
to determine how the language school came into possession of
that material, and we could not make a conclusion.

Senator Seidman: I want to ask you specifically about the work
that PSC is doing to implement Part VII of the Official Languages
Act. In your presentation you refer to Part VII of the Official
Languages Act, in particular to the positive measures that PSC
has taken to support the development of official language
communities and to promote linguistic duality.

Pouvez-vous me parler de l’école de langues Nec Plus Ultra,
NPU? Est-ce une école privée? Est-ce une école financée par le
gouvernement?

Mme Barrados : C’est une école privée. Avec le temps, le
gouvernement a choisi — et c’est une question que vous pourriez
approfondir avec la présidente de l’École de la fonction publique
du Canada — de confier aux ministères la responsabilité de la
formation. Souvent, ce sont des écoles privées qui fournissent
cette formation à contrat. NPU est l’une de ces écoles privées.

Le sénateur Neufeld : C’est pour cette raison que vous avez
demandé au ministère de la Justice de déterminer de quelle
manière elle a pu obtenir vos tests et votre information.

Mme Barrados : Nous avons fait une vérification du problème
qui nous a été signalé concernant cette école. Un fonctionnaire
nous a dit : « Je viens tout juste de passer le test de langue de la
commission et il était remarquablement semblable au test de
préparation que j’avais fait. » Cela nous a amenés à faire des
vérifications et nous avons constaté que les étudiants de cette
école de langue avaient des résultats remarquablement élevés
comparativement à l’ensemble de la population.

Nous avons également demandé à des fonctionnaires qui
avaient suivi des cours dans cette école de nous fournir leur
document de pratique, et nous en avons conclu que cette école
avait des documents presque identiques à nos tests.

J’ai demandé au ministère de la Justice de nous dire si nous
pourrions intenter des poursuites pour récupérer une partie des
coûts puisque la préparation de nouveaux tests coûte très cher. Il
faut respecter de nombreuses normes, et cela coûte cher, et en
plus, il y a des coûts associés aux mesures que nous avons dû
prendre pour corriger la situation. Nous avons maintenant un
certain nombre de fonctionnaires qui ne répondent pas aux
exigences linguistiques de leur poste parce que nous n’avons plus
confiance en ce test. Nous devons donc réévaluer tous ces
fonctionnaires afin de nous assurer qu’ils ont tous le profil
linguistique requis. Cela nous a coûté cher et j’ai demandé au
ministère de la Justice de nous dire si nous allions pouvoir
récupérer une partie de ces coûts.

Le sénateur Neufeld : Vous ne vous demandez pas comment ils
ont obtenu ces documents, ou des documents semblables?

Mme Barrados : Nous ne savons pas comment ils les ont
obtenus. Je ne sais pas si je pourrais poser la question au ministère
de la Justice. Cependant, eux peuvent me dire s’il est approprié
que je me penche sur cette question. Lors de notre vérification,
nous avons passé pas mal de temps à essayer de comprendre
comment l’école de langues avait obtenu ces documents et nous
n’avons pas trouvé la réponse.

Le sénateur Seidman : Je veux vous poser une question précise
sur les efforts de la CFP pour mettre en œuvre la partie VII de la
Loi sur les langues officielles. Dans votre exposé, vous avez parlé de
la partie VII de la Loi sur les langues officielles, et précisément des
mesures qu’a prises la commission pour encourager les collectivités
de langue officielle et promouvoir la dualité linguistique.
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Might I ask you to elaborate on what these positive measures
have been specifically in relation to the anglophone communities
in Quebec?

Ms. Barrados: The work we have been doing in Quebec has
been through our regional offices and has been work with those
communities in Montreal.

Mr. Lemaire, do you have more information on that particular
activity?

Mr. Lemaire: For example, we did have a conference with the
youth anglophone associations of Quebec, where we had people
from across the province, through either video conference or in
person, talking about the process in the federal government to
support, encourage and inform them.

We do have regular meetings with the different associations to
pause and assess. Sometimes it is useful to present how they
apply, what the requirements are and what the benefit is of
being bilingual, so even in some regions where we need some
anglophone candidates and bilingual candidates.

Senator Seidman: Do you meet at all the universities, with
other anglophone groups to ask perhaps for their input on what
you might do to help them if they are interested in public service
jobs?

Mr. Lemaire: We do meet with the main associations. We did
not meet with universities. The only time we meet with universities
is when we do job fairs, and then all universities are included,
francophone and anglophone. Sometimes we have specific job
fairs in the anglophone universities.

The outreach work is more with the different associations
representing anglophones, especially in the regions, because that
is where we have more issues of how they obtain information,
services and access.

Senator Seidman: I would specifically follow up the point you
are making now because, indeed, that is an issue that one hears
and reads about in Quebec, namely, services to the anglophone
communities in the regions in English from public sector
employees. You say that you have ongoing relations with
various networks in the regions, is that correct?

Mr. Lemaire: If I may add, as director in Quebec, I was a
member of the federal council, and the Quebec Federal Council,
which represents all the departments in Quebec, had a specific
initiative to try to reach the anglophone communities outside the
major centres. I am sure this has been ongoing, and they are still
pursuing those outreach activities. This is done mainly from the
regional federal council, which includes the leaders of the federal
departments in the Quebec regions.

Ms. Barrados: The Public Service Commission of Canada is an
active member, but our view is this is always on the recruitment
side, and as we have bilingual capability in the rest of Canada, it is
bilingual in Montreal as well.

Pouvez-vous revenir sur ces mesures positives et plus
précisément dans le contexte des communautés anglophones du
Québec?

Mme Barrados :Nous avons réalisé du travail au Québec par le
biais de nos bureaux régionaux, notamment auprès de ces
collectivités à Montréal.

Monsieur Lemaire, pouvez-vous nous en dire plus sur cette
activité en particulier?

M. Lemaire : Par exemple, nous avons tenu une conférence
avec les associations de jeunes anglophones du Québec, à laquelle
ont participé des gens de toute la province, par vidéoconférence
ou en personne, pour parler des processus qui existent au
gouvernement fédéral pour les appuyer, les encourager et les
informer.

Nous avons des rencontres régulières avec diverses associations
pour faire le point. Parfois, il est utile d’expliquer comment on
postule, quelles sont les exigences et quels sont les avantages d’être
bilingue, même dans les régions où nous avons besoin de
candidats anglophones et de candidats bilingues.

Le sénateur Seidman : Est-ce que vous vous rendez dans les
universités, avec d’autres groupes anglophones, pour demander
aux étudiants comment vous pouvez les aider s’ils envisagent une
carrière dans la fonction publique?

M. Lemaire : Nous contactons les principales associations.
Nous ne rencontrons pas les universités. Les seules fois où l’on
contacte les universités, c’est lorsque l’on organise des salons de
l’emploi, et l’on contacte toutes les universités, francophones et
anglophones. Parfois, nous avons des salons de l’emploi plus
ciblés dans les universités anglophones.

Nous contactons plutôt les différentes associations qui
représentent les anglophones, surtout dans les régions, parce
que c’est là qu’il est plus difficile d’obtenir de l’information et des
services.

Le sénateur Seidman : Justement, j’aimerais revenir là-dessus
parce qu’on entend beaucoup parler des services offerts en anglais
aux collectivités anglophones des régions du Québec par des
employés de la fonction publique. Vous dites que vous avez des
relations avec plusieurs réseaux dans les régions. Est-ce exact?

M. Lemaire : J’ajouterais qu’en tant qu’ancien directeur
général au Québec j’étais membre du conseil fédéral, et le
Conseil fédéral du Québec, qui représente tous les ministères
du Québec, disposait d’une initiative visant à atteindre les
collectivités anglophones à l’extérieur des grands centres. Je suis
sûr que l’initiative est en cours encore aujourd’hui. Cet exercice
relève du conseil fédéral régional, qui inclut les directeurs des
ministères fédéraux dans les régions du Québec.

Mme Barrados : La Commission de la fonction publique du
Canada est un membre actif de cet organisme, mais notre
perspective, c’est qu’il s’agit toujours d’une question de
recrutement et puisque nous avons une capacité bilingue dans le
reste du Canada, nous devons l’avoir à Montréal également.
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[Translation]

Senator Tardif: Are you able to give us a breakdown of how
many employees hold bilingual positions, how many hold
unilingual English positions, and how many hold unilingual
French positions?

Ms. Barrados: I know that we have information on staff
recruitment, the categories of position that were available and the
language levels of the successful candidates. We will compile it
and send it to you as soon as it is ready.

Senator Tardif: That would be greatly appreciated. Would it
also be possible to have a regional or provincial breakdown? I am
from Alberta and I would be very interested to know how many
public servants from my province hold a bilingual or a designated
French-language position.

Ms. Barrados: We have information as to how many
employees are English-speaking and how many are French-
speaking; however, I am not sure exactly how much information
we have about the language requirement for each available
position. We will go through our databank and send you what we
have.

Senator Tardif: What time period does your recruitment data
cover?

Ms. Barrados: We recruit every year and a report on the level
and type of recruitment is compiled every year. Furthermore, we
have statistics going back quite a number of years. Our data
covers not only recruitment but also attrition; there is a constant
turnover. It could therefore be quite difficult to extract exact
figures pertaining exclusively to recruitment; however, I could
also ask Treasury Board if they have any information that would
be of help to you.

Senator Tardif: Now that we are in the throes of public service
renewal, are you making a concerted effort to recruit more
bilingual staff?

Ms. Barrados: Absolutely. We have always been able to use
non-imperative staffing to take into consideration cultural
diversity and other such factors, but there has been no change
in the number of these positions as a proportion of the overall
number of positions. We fully understand the importance of
bilingualism.

[English]

Senator Jaffer: In preparation for today, I was really struggling
with your two roles. I meet with you many times in my other
committee. I see you have two jobs: one is to ensure that official
languages are maintained in the public service, but your other big
job is to ensure that our Public Service Commission reflects the
Canadian population. However, you know that visible minorities
are not reflected in the Public Service Commission of Canada,
which is another day’s topic in another committee.

[Français]

Le sénateur Tardif : Est-ce possible de nous indiquer combien
d’employés ont été désignés dans un poste soit bilingue, soit
unilingue anglophone, soit unilingue francophone?

Mme Barrados : Nous avons de l’information concernant le
recrutement du personnel, les types de postes disponibles et le
niveau de langue des personnes qui ont pourvu ces postes. Nous
ferons une recherche à cet effet et vous enverrons cette
information dès que nous l’aurons.

Le sénateur Tardif : Ce serait fort apprécié. Est-ce possible
aussi de le faire par région ou par province? Étant de l’Alberta, je
serais très intéressée de savoir combien de personnes dans la
fonction publique de ma province occupent un poste nommé
bilingue ou francophone.

Mme Barrados : Quant à savoir si les personnes sont
anglophones ou francophones, l’information est disponible,
mais je ne suis pas certaine que nous ayons toute l’information
en ce qui a trait à l’exigence requise pour chacun des postes. Nous
ferons une recherche dans la banque de données et vous enverrons
l’information que nous avons.

Le sénateur Tardif : Quand vous dites que vous avez
l’information en ce qui concerne le recrutement, vous parlez de
quelle période de temps, de quelle date à quelle date?

Mme Barrados : Nous faisons du recrutement chaque année.
Nous faisons un rapport sur le taux et le type de recrutement tous
les ans. Nous avons cette information pour toutes les périodes de
recrutement et elle remonte à plusieurs années. Notre information
détaille non seulement le recrutement, mais aussi les départs. C’est
un mouvement incessant. Cela peut être difficile d’avoir un chiffre
exact basé seulement sur le recrutement. Je peux m’informer
également auprès du Conseil du trésor pour savoir s’ils ont plus de
données.

Le sénateur Tardif : Dans la foulée actuelle du renouvellement
de la fonction publique, faites-vous un effort concerté pour vous
assurer qu’on y retrouve davantage de bilingues?

Mme Barrados : Certainement. Nous avons toujours eu la
possibilité de faire une dotation non impérative pour des raisons
de diversité culturelle ou autres, mais la proportion de cette
dotation n’a pas changé. Nous reconnaissons l’importance du
bilinguisme.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : J’ai un peu de difficulté à concilier vos deux
rôles. Je vous ai rencontrés à plusieurs reprises dans mon autre
comité. Je constate que vous avez deux responsabilités : la première
est d’assurer que les langues officielles sont respectées et maintenues
dans la fonction publique, mais votre autre rôle, le plus important,
est d’assurer que la Commission de la fonction publique reflète bien
la population canadienne. Cependant, vous savez que les minorités
visibles ne sont pas vraiment reflétées au sein de la Commission de
la fonction publique du Canada, ce qui est d’ailleurs une question
sur laquelle se penchera un autre comité.
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How do you reconcile those two if you are not talking to the
English communities in British Columbia? How can you do those
two jobs? I see you have a real challenge. One of the problems
that many people in British Columbia share with me — and one
that I am hoping our committee will do something about — is
that the training is left to the deputies. The deputies have a
budget, and they have to be within the budget. The last thing they
will do is send someone for French training when they have to
come under budget. That is not your problem, but we need
to look at that. I have difficulty in how you reconcile your
two jobs.

Ms. Barrados: When I said that we did not speak to English
communities, we speak to many people who are English speakers
and many different language speakers in British Columbia.

Senator Jaffer: No, with the greatest of respect, I asked if you
had consulted with English communities in British Columbia and
you said, no.

Ms. Barrados: I said, no, but I am reflecting on my answer.
You are right; that is what I said. Upon reflection, my answer was
not a good answer because those we meet with in British
Columbia, by and large, are English-speaking communities. You
do not have specially-identified groups in British Columbia who
define themselves as English-speaking communities.

To make another couple of comments on your observation, the
public service has done much better on recruiting visible
minorities. Our last numbers were that 18.8 per cent of all the
advertised jobs in the public service went to visible minorities last
year. That is a significant improvement, so we are making
headway there.

I might, with a bit of fear and trepidation, suggest that learning
another language is not only the responsibility of the employer
but also the responsibility of the individual. It takes a two-part
commitment. I know it is hard for adults, but the people who
I have had working for me who I have seen succeed are the people
who have put a great deal of effort into it themselves.

Senator Jaffer: I do not want to get into a debate with you.
I agree; I would say that the responsibility lies three quarters with
the individual and one quarter with the government. Where I have
a problem is that the one quarter is not given in my province.
I agree with you that it is the individual’s responsibility, but I also
believe the government’s responsibility is not being carried out in
my province.

[Translation]

Senator Mockler: I have two brief questions.

Comment conciliez-vous ces deux responsabilités si vous ne
parlez pas aux communautés de langue anglaise en Colombie-
Britannique? Comment pouvez-vous vous acquitter de ces deux
mandats? Vous avez tout un défi à relever. Un des problèmes dont
me font part nombre de résidants de la Colombie-Britannique —
et j’espère qu’il s’agit d’un problème sur lequel pourra se pencher
notre comité — est que la formation est confiée aux sous-
ministres. Les sous-ministres ont un budget qu’ils doivent
respecter. Ils n’enverront certainement pas un fonctionnaire à
des cours de formation linguistique en français s’ils doivent
respecter leur budget. Ce n’est pas votre problème, mais nous
devons nous pencher sur cette question. Je n’arrive pas à
comprendre comment vous pouvez concilier vos deux
responsabilités.

Mme Barrados : Lorsque j’ai dit que je n’ai pas parlé aux
communautés de langue anglaise, je dois signaler que je parle à
plusieurs personnes qui sont anglophones et à des personnes
d’autres groupes linguistiques en Colombie-Britannique.

Le sénateur Jaffer : Non, je m’excuse de vous reprendre, mais
je vous ai demandé si vous aviez consulté les communautés de
langue anglaise en Colombie-Britannique et vous avez dit non.

Mme Barrados : J’ai dit non, mais je repense à ma réponse.
Vous avez raison, c’est ce que j’ai dit. À bien y penser, ce n’était
pas la bonne réponse parce que ceux que nous avons rencontrés
en Colombie-Britannique, dans l’ensemble, représentent des
communautés de langue anglaise. Vous n’avez pas de groupes
particuliers en Colombie-Britannique qui se définissent comme
étant des communautés de langue anglaise.

J’aimerais faire quelques commentaires sur ce que vous avez dit
tout à l’heure; la fonction publique a beaucoup mieux fait pour
recruter des gens des minorités visibles. Les dernières statistiques
indiquent que 18,8 p. 100 de tous les postes annoncés au sein de
la fonction publique ont été accordés à des représentants des
minorités visibles l’année dernière. C’est une amélioration
importante; nous effectuons donc des progrès.

J’ose dire, avec une certaine crainte et hésitation, que
l’acquisition d’une autre langue n’est pas seulement la
responsabilité de l’employeur, mais également celle de la
personne concernée. Tout cela n’est pas à sens unique. Je sais
que ce n’est pas une tâche facile pour les adultes, mais les
fonctionnaires qui ont travaillé pour moi et que j’ai vus réussir
sont ceux qui ont beaucoup investi dans leur formation.

Le sénateur Jaffer : Écoutez, je ne veux pas m’engager dans un
débat avec vous sur la question. Je suis d’accord; je crois que la
responsabilité appartient à 75 p. 100 à la personne concernée et à
25 p. 100 au gouvernement. Ce qui m’inquiète, c’est que ces
25 p. 100 ne sont pas accordés dans ma province. Je reconnais
que vous avez raison quand vous dites qu’il s’agit de la
responsabilité de la personne concernée, mais je crois que le
gouvernement a lui aussi une responsabilité, et on ne semble pas
s’en acquitter dans ma province.

[Français]

Le sénateur Mockler : J’ai deux petites questions.
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[English]

I will respect if you cannot provide us with the information
now. I am very sensitive in looking at Canada’s linguistic duality
and the roadmap. Can you apprise the committee on the job fairs
that you have had in universities in the last 24 months? Which
universities are those, and what are the results?

Ms. Barrados: I can commit to giving that to the committee. If
I start trying to list them now, I will probably forget some.

The Chair: You can send it in writing to the committee.

[Translation]

Senator Mockler: I would like to come back to the issue of the
provinces. If there were greater cooperation with the provinces,
would it be easier to ensure the success of the 2008 to 2013
Roadmap?

Ms. Barrados: That is an interesting question. I must always
adhere to the PSC’s mandate and we are a federal body.
Nonetheless, I am certainly willing to work with my provincial
counterparts. We hold meetings with our provincial colleagues
and that allows us to exchange ideas and foster greater synergy.

However, the scope and nature of the support I can offer the
provinces is limited by the terms of the PSC’s mandate.

Senator Mockler: Given the significant sums of money
transferred to the provinces for bilingualism under the
Roadmap action plan, I think we should review your mandate
to ensure greater cooperation and synergy in rolling out the
Roadmap.

Ms. Barrados: That is a matter for the Parliament to determine.

The Chair: Thank you very much, Ms. Barrados, for appearing
before the committee. It was a very interesting discussion.

Honourable senators, for the second part of our meeting, we
will be hearing from Ruth Dantzer, President and Chief Executive
Officer of the Canada School of Public Service. Ms. Dantzer is
accompanied today by Mr. Sylvain Dufour, Director General of
the Language Training Centre.

Our committee is currently studying the application of
Part VII of the Official Languages Act and, in particular,
measures taken by federal organizations to implement it.

We are hoping to learn more about the achievements and
initiatives of the Canada School of Public Service on this front.
Ms. Dantzer, thank you for accepting the invitation to appear
before our committee today.

[Traduction]

Je comprends que vous n’êtes peut-être pas en mesure de nous
fournir les renseignements maintenant. Je m’intéresse vivement à
la dualité linguistique au Canada et à la feuille de route. Pouvez-
vous en dire plus long au comité sur les salons de l’emploi que
vous avez organisés au cours des 24 derniers mois dans les
universités? Quelles universités ont été choisies? Quels ont été les
résultats de ces salons?

Mme Barrados : Je peux m’engager à fournir ces renseignements
au comité. Si j’essaie de vous donner une liste maintenant,
j’oublierai probablement certaines universités.

La présidente : Vous pouvez faire parvenir ces renseignements
par écrit au comité.

[Français]

Le sénateur Mockler : J’aimerais revenir au côté provincial.
Avec une plus grande coopération ou synergie entre les provinces,
pourrait-on améliorer l’implantation de la Feuille de route
2008-2013?

Mme Barrados : C’est une question intéressante. Je dois
toujours respecter le mandat de la CFP. Notre organisme est
fédéral. Je suis certainement prête à travailler avec les autres
commissions des fonctions publiques provinciales. Nous tenons
des réunions avec nos collègues provinciaux qui donnent lieux à
des échanges professionnels qui favorisent une plus grande
synergie.

Toutefois, je suis limité par le mandat de la CFP quant à
l’étendue du travail que je peux effectuer avec les provinces et au
genre de support que je peux offrir au provincial.

Le sénateur Mockler : Étant donné les transferts importants
d’argent aux provinces pour le bilinguisme en ce qui a trait à la
Feuille de route, je crois que l’on devrait examiner votre mandat
afin qu’il y ait une réciprocité, un partage plus précis ou une
synergie pour l’implantation de la Feuille de route.

Mme Barrados : Cette question découle de la volonté du
Parlement.

La présidente : Nous vous remercions beaucoup, madame
Barrados, de votre comparution devant le comité. La discussion
fut fort intéressante.

Honorables sénateurs, pour la deuxième partie de notre
réunion, nous accueillons maintenant Ruth Dantzer, présidente
et chef de direction de l’École de la fonction publique du Canada.
Mme Dantzer est accompagnée de M. Sylvain Dufour, directeur
général du Centre de formation linguistique.

Le comité étudie présentement l’état de la mise en œuvre de la
partie VII de la Loi sur les langues officielles et, tout
particulièrement, les mesures prises par les organisations
fédérales à cet effet.

Il souhaite en apprendre davantage au sujet des accomplissements
et initiatives de l’École de la fonction publique. Madame Dantzer,
les membres du comité vous remercient d’avoir accepté l’invitation à
comparaître aujourd’hui.
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The floor is yours.

Ruth Dantzer, President and Chief Executive Officer, Canada
School of Public Service: Madam Chair, members of the
committee, it is a pleasure to meet with you today to discuss
the important role the Canada School of Public Service plays in
the promotion and maintenance of official languages in the
federal public service.

The Canada School of Public Service has a presence in every
province in Canada and has its head office here in our nation’s
capital. The Canada school is active in three main areas: firstly,
mandatory and basic training; secondly, leadership training; and
thirdly, skills upgrading.

With regard to official languages, our mandate, focused on the
public service, is to develop learning products, provide learning
advisory services, and ensure the quality of language services
when they are provided by private sector language schools.

Official language policy and promotion is a cross government
responsibility, but we think we play an important role in
providing public servants with access to language training and
maintenance with a unique set of tools and services. We also
model, through our courses and our own operations, the
importance of our two official languages.

[English]

I took the liberty of asking my office to actually give you some
material from a recent announcement made last week as part of
the Roadmap for Canada’s Linguistic Duality. In that package,
you will find a unique pass code for each of you that will give
you access to our Campusdirect courses. This is an online,
web-enabled tool available to every public servant. We are very
proud of the tools that we have provided for public servants. One
of the most important roles that the Canada School of Public
Service, SPS, plays is supporting public servants in maintaining
proficiency in their second language. All these tools were
developed in-house by the staff, under Mr. Dufour’s leadership,
for public servants. You will find that they are innovative
solutions for maintaining language. In fact, last year— and this is
a bit of boasting— we won the silver award at GTEC, which, for
a school the size of ours, is impressive.

Last week as part of the government-wide, $1.1-billion
Roadmap for Canada’s Linguistic Duality, the parliamentary
secretary to the President of the Treasury Board announced
that Canada School will be partnering with 11 Canadian
universities as part of a pilot project giving them access to our
second-language training suite. The pass code that is also part of
the package will let each of you go on to Campusdirect and see for
yourself.

Je vous invite maintenant à prendre la parole.

Ruth Dantzer, présidente et chef de direction, École de la
fonction publique du Canada : Madame la présidente et membres
du comité, je suis heureuse d’être ici aujourd’hui pour vous parler
du rôle important que joue l’École de la fonction publique du
Canada dans la promotion et le maintien des langues officielles
dans la fonction publique fédérale.

L’École de la fonction publique du Canada est présente dans
chacune des provinces du Canada et son administration centrale
se trouve ici, dans la capitale nationale. L’École de la fonction
publique suit trois grandes lignes de travail : tout d’abord la
formation obligatoire et la formation de base; deuxièmement, le
perfectionnement du leadership et, enfin, le perfectionnement
professionnel.

Sur le plan des langues officielles, notre mandat est axé sur la
fonction publique et consiste à élaborer des produits et services en
matière d’apprentissage et à assurer la qualité des services
linguistiques fournis par les écoles de langues du secteur privé.

La politique et la promotion en matière de langues officielles
sont une responsabilité pangouvernementale et nous croyons
jouer un rôle important en donnant aux fonctionnaires l’accès à la
formation linguistique et en leur offrant une combinaison unique
d’outils et de services. L’École de la fonction publique, avec ses
cours et ses activités, met en valeur l’importance devant être
accordée aux deux langues officielles.

[Traduction]

J’ai pris la liberté de demander à mes employés de vous fournir
des extraits de l’annonce faite la semaine dernière dans le cadre de
la Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne. Dans
cette trousse, vous trouverez un code unique qui vous donnera
accès à nos cours Campusdirect. Il s’agit d’un outil offert en direct
sur Internet, auquel ont accès tous les fonctionnaires. Nous
sommes très fiers des outils que nous avons conçus pour les
fonctionnaires. Un des rôles les plus importants que joue l’École
de la fonction publique du Canada, l’EFPC, est l’aide qu’elle
accorde aux fonctionnaires qui veulent conserver la maîtrise de
leur langue seconde. Tous ces outils ont été mis au point à
l’interne par le personnel, sous le leadership de M. Dufour, et
conçus pour les fonctionnaires. Vous constaterez qu’ils
représentent des solutions novatrices pour permettre aux
employés de conserver leurs connaissances linguistiques. En fait,
l’année dernière— et je me vante un peu—, nous avons gagné la
médaille d’argent au GTEC, ce qui est toute une réussite pour une
école de la taille de la nôtre.

La semaine dernière, dans le cadre de la Feuille de route pour la
dualité linguistique canadienne qui est pangouvernementale, le
secrétaire parlementaire du président du Conseil du Trésor a
annoncé que l’École de la fonction publique du Canada
travaillera en partenariat avec 11 universités canadiennes dans
le cadre d’un projet-pilote qui leur donnera accès à notre série de
formations en langue seconde. Le code d’accès fourni dans la
trousse vous permettra d’avoir accès au site Campusdirect et de
voir par vous-même de quoi il s’agit.
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In fact, this announcement— we will hopefully be able to talk
about it— will give access to 11 universities so that they can train
future public servants in both official languages. We are excited
about it.

[Translation]

As I mentioned at the beginning, it is a real pleasure to be here
this evening. I have deliberately kept my opening remarks brief so
that I can address your questions, and in the process explain why
official language promotion is such an important component of
our mandate and our operations at the Canada school.

The Chair: I would like to begin by congratulating you.

[English]

This partnership with the 11 Canadian universities, it has been
discussed many times at this committee why it was not done more
that way. I would like to say this is a good initiative, and I am
pleased to hear about it.

[Translation]

Senator Tardif: I must say that I am very eager to see these
second language teaching and learning tools. I am also happy to
learn that the University of Alberta’s Campus Saint-Jean will
be involved in this new initiative. This is all good news, and
I congratulate you.

However, I would like to return to the issue of funding granted
to the public service. If I am not mistaken, there is now less
funding available under the Roadmap action plan to support the
public service, that is to say that no additional funding has been
granted to support linguistic duality in the public service.

Indeed, funding has dropped at a time when requests for
language training continue to rise. How are you able to continue
offering quality language training given the increase in the
number of people requesting such training?

Ms. Dantzer: I would like to begin by discussing funding. It is
true that $2.5 million were earmarked for the pilot project and
that this funding envelope is not available for public servants.
However, as it is to be used for training future graduates, we have
set up a partnership with various business schools. We hope that
the majority of the students who use our learning tools will
become public servants. The money earmarked for the pilot
project is an investment for the future.

To my mind, the growing demand for language training is
good news. Public servants can access our learning tools via
Campus Direct from their office.

En fait, cette annonce — j’espère que nous pourrons en
parler — donnera à 11 universités accès à ce matériel pour
qu’elles puissent assurer la formation des futurs fonctionnaires
dans les deux langues officielles. Nous sommes très heureux de
cette nouvelle.

[Français]

Comme je l’ai mentionné au début de mon allocution, je suis
très honorée d’être ici ce soir. Je m’arrête ici pour répondre à vos
questions et expliquer pourquoi la promotion des langues
officielles occupe une place si importante dans le mandat et les
activités de l’École de la fonction publique du Canada.

La présidente : J’aimerais tout d’abord vous féliciter.

[Traduction]

En ce qui concerne ce partenariat avec 11 universités
canadiennes, le comité s’est demandé à plusieurs reprises
pourquoi on n’allait pas davantage dans cette direction.
J’aimerais dire qu’il s’agit d’une excellente initiative et je suis
très heureuse d’apprendre la nouvelle.

[Français]

Le sénateur Tardif : Je dois avouer que j’ai bien hâte
d’examiner ces outils d’apprentissage et d’enseignement d’une
deuxième langue. Je suis heureuse d’apprendre que le Campus
Saint-Jean de l’Université de l’Alberta fera également partie de
cette nouvelle initiative. Ce sont d’heureuses nouvelles et je vous
en félicite.

Cependant, j’aimerais revenir à la question des ressources
financières accordées à la fonction publique. Si je comprends bien,
il y a moins de fonds disponibles dans la Feuille de route pour
l’appui à la fonction publique, c’est-à-dire qu’il n’y a pas de
ressources supplémentaires ajoutées à la Feuille de route de la
dualité linguistique pour la fonction publique.

Il y a même eu une diminution des ressources financières
accordées alors que les demandes de formation linguistique ne
cessent d’augmenter. Comment pouvez-vous continuer à offrir de
la formation linguistique de qualité compte tenu du nombre
croissant de personnes intéressées?

Mme Dantzer : Laissez-moi d’abord vous parler des ressources
financières. Il est vrai que 2,5 millions ont été consacrés au projet
pilote et cette somme ne constitue pas des ressources financières
pour les fonctionnaires. Mais puisque cette somme est consacrée à
la formation des futurs jeunes diplômés, nous avons établi un
partenariat avec les écoles d’administration. Nous espérons que la
plupart des étudiants qui utiliseront nos outils d’apprentissage
deviendront des fonctionnaires. La somme reçue pour le projet
pilote représente un investissement pour le futur.

À mon avis, la croissante demande de formation linguistique
de la part des fonctionnaires est une bonne nouvelle. Les outils
offerts par Campus Direct sont accessibles et disponibles sur le
bureau de chaque fonctionnaire.
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[English]

In English, I would say that a reach of about a quarter of a
million public servants.

[Translation]

Our tools are aimed at training public servants who have
already achieved level A or level B, and they are also a means of
allowing employees to keep their language skills current. A
common problem experienced by employees is that they get rusty
if they do not have the opportunity to use their second language
every day.

That is why Campus Direct allows employees to undertake
self-assessment.

Senator Tardif: You have fostered ties with colleges and
universities. With regard to ‘‘positive measures,’’ what have you
done to fulfil your obligations under section 41 of Part VII of the
Official Languages Act? In your action plan, you highlight the
results you have achieved with regard to awareness-raising and
consultation. Have you taken other concrete steps to fulfil your
obligations under Part VII of the Official Languages Act?

Ms. Dantzer: Yes, I believe so. As we are responsible for
fostering leadership skills in public servants, we are able to use
our leadership training courses to promote official languages.

About four years ago, a new policy was introduced to ensure
that all new public servants receive Canada school orientation
training; there is one on-line session and one classroom session.
New recruits are informed of their official language
responsibilities during these training sessions.

Last year, more than 10,000 public servants attended
orientation sessions. Furthermore, we provide other mandatory
training courses; there are five mandatory courses for delegated
appointments. If Parliament appoints a public servant to a
delegated position, he or she must pass a Canada school training
course. Last year, 5,800 mid-level public servants underwent
training on Part VII of the Official Languages Act and their
official languages responsibilities.

We also have a management program for those who want to
become managers. The program is run three times a year and
there are 30 students in each course. Each participant has to visit
an official-language community, for example in Bathurst or Saint
Boniface, to better understand the perspective of those living
in another part of Canada. We take this responsibility very
seriously.

Senator Tardif: I was glad to hear that last remark, because
I was about to ask you that very question. Clearly, you are
working hard with regard to public servants; but what are you
doing with regard to official language communities? You said that
you visit these communities and that, as part of the management
training program, participants must visit an official language
minority community. Do you encourage, for example, official

[Traduction]

En anglais, je dirais que cela permettra de rejoindre environ
250 000 fonctionnaires.

[Français]

Nos outils aident à la formation des fonctionnaires qui se
situent au niveau A ou au niveau B et ils sont utiles au maintien
du niveau linguistique. Mais une difficulté que vivent les
fonctionnaires, c’est que lorsqu’ils commencent avec un certain
niveau de français ou d’anglais qu’ils n’utilisent pas chaque jour, il
devient difficile de le conserver.

C’est pourquoi Campus Direct offre aux fonctionnaires la
possibilité de s’autoévaluer.

Le sénateur Tardif : Vous avez créé des liens avec des collèges et
des universités. Pour ce qui est des « mesures positives », quelles
actions avez-vous prises quant à votre obligation de répondre à
l’article 41 de la partie VII de la Loi sur les langues officielles?
Dans votre plan d’action, vous avez indiqué des résultats quant
à la sensibilisation et aux activités de consultation. Avez-vous
pris d’autres mesures concrètes pour vous acquitter de vos
responsabilités à l’égard de la partie VII de la Loi sur les
langues officielles?

Mme Dantzer : Je crois que oui. Comme l’école est responsable
de favoriser le leadership des fonctionnaires, nous avons
l’occasion pour chaque cours de leadership de promouvoir les
langues officielles.

Depuis environ quatre ans, il existe une politique voulant que
chaque nouveau fonctionnaire doive assister à une séance
d’orientation à l’école : une journée en ligne et une journée en
classe. Ils sont alors informés de leurs responsabilités au regard
des langues officielles.

L’an dernier, plus de 10 000 fonctionnaires ont assisté aux
séances d’orientation. De plus, nous avons des cours obligatoires;
cinq cours obligatoires pour les délégations. Dès qu’un
fonctionnaire reçoit une délégation du Parlement, il doit réussir
un cours à l’école. L’an dernier, 5 800 fonctionnaires de niveau
moyen ont été informés sur la partie VII de la Loi sur les langues
officielles et sur la responsabilité pour les langues officielles.

Ensuite, nous avons un programme de direction pour ceux qui
deviendront gestionnaires. Dans ce programme qui regroupe
30 personnes et qui a lieu trois fois par année, nous insistons sur le
fait que ces personnes doivent visiter une communauté de langue
officielle vivant en milieu minoritaire; par exemple à Bathurst ou
Saint Boniface, pour voir et entendre surtout la perspective d’une
autre partie du Canada. Nous prenons cette responsabilité de
façon très sérieuse.

Le sénateur Tardif : Je suis heureuse que vous ayez ajouté la
dernière partie parce que justement j’allais vous poser la question.
De toute évidence, vous faites des efforts sur le plan des
fonctionnaires; mais quels efforts faites-vous au niveau des
communautés de langue officielle? Vous indiquez que vous avez
effectué des visites et que, dans ce programme de direction, ils
doivent visiter une communauté de langue officielle vivant en
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language communities to offer language training themselves? Or is
language training becoming increasingly centralized in eastern
Canada or in central Canada, here in Ottawa? Can somebody in
Alberta become an accredited provider of language training for
the Canada School of Public Service? If so, would you consider
that to be an example of a ‘‘positive measure’’?

Ms. Dantzer: If you do not mind, I would like to ask Sylvain to
answer. We do not yet have a standing offer for official language
teaching throughout Canada. That would only start next year.
Clearly, there is a responsibility before the process begins to hold
consultations, perhaps mostly for Public Works because they
manage the process. Sylvain Dufour could give you further detail.

Sylvain Dufour, Director General, Language Training Centre,
Canada School of Public Service: Indeed, over the coming year, by
next January or February, consultations will begin with all
potential service providers throughout Canada, be it a minority
community or other, to share the approach the school is
implementing for a national call for tenders.

Consultations will be held so the people can understand the
direction in which we are heading. Moreover, the Department of
Public Works will make available to people, as it is doing now,
services to help in the preparation of bids.

Senator Losier-Cool: As to the 10,000 public servants you
referred to, are there departments that are more interested in your
school than others or do the 10,000 public servants come from
various departments?

Ms. Dantzer: They come from all departments. As soon as
people are hired, they must attend an orientation session within
six months of their hiring.

Senator Losier-Cool: This is my question: Are there specific
departments that are more interested or motivated in having their
employees become bilingual?

Ms. Dantzer: Of course; we currently have 70 professors
teaching within departments. Clearly, there were some that were
quickly prepared to take this next step.

One major change for the school is that we wanted to ensure
training was done in the workplace. We think that it is much more
effective than to send someone into a small classroom for
six months and then to send them back to work.

Several departments were quick to ask for professors in-house.
For instance, Transport Canada acted quickly, so did the Canada
Border Services Agency, whose champion hired four teachers in
the first year that the service was offered.

milieu minoritaire. Est-ce que vous encouragez, par exemple, les
communautés à offrir elles-mêmes la formation linguistique? Ou
est-ce que la formation linguistique commence à se centraliser
davantage dans l’est du pays ou dans le centre, ici à Ottawa?
Est-ce que quelqu’un de l’Alberta pourrait faire de la formation
linguistique pour l’École de la fonction publique du Canada et
être reconnu? Et si oui, serait-ce considéré comme une « mesure
positive » selon vous?

Mme Dantzer : Si vous me le permettez, je pourrais demander
à Sylvain de vous répondre. Nous n’avons pas encore mis en place
une offre à commandes permanente pour l’enseignement des
langues officielles à travers le Canada. Cela ne débutera que
l’année prochaine. Il est certain qu’il y a une responsabilité avant
de commencer cette procédure; il doit y avoir des consultations,
en relation plutôt avec Travaux publics puisqu’ils gèrent le
processus. Sylvain Dufour pourrait vous donner plus de détails.

Sylvain Dufour, directeur général, Centre de formation
linguistique, École de la fonction publique du Canada : En effet,
au cours de la prochaine année, d’ici le mois de janvier ou février
prochain, vont débuter les consultations avec l’ensemble des
pourvoyeurs de services potentiels à travers le Canada qui est soit
une communauté minoritaire ou autre pour faire part de
l’approche que l’école est à mettre sur pied pour un appel
d’offres national.

Des consultations seront tenues à cet effet pour permettre aux
gens de bien comprendre la direction vers laquelle nous tendons.
Également, le ministère des Travaux publics mettra à la
disposition des gens, comme il le fait présentement, des services
pour permettre aux gens de bien préparer les demandes de
proposition pour les appels d’offres.

Le sénateur Losier-Cool : Concernant les 10 000 fonctionnaires
que vous avez mentionnés, y a-t-il des ministères qui sont plus
intéressés à votre école ou est-ce que ces 10 000 fonctionnaires
viennent de différents ministères?

Mme Dantzer : Ils viennent de tous les ministères. Dès que
quelqu’un est embauché, il doit venir à une séance d’orientation
dans les six mois suivant son embauche.

Le sénateur Losier-Cool : C’est ma question : y a-t-il un ou des
ministères qui sont plus intéressés ou motivés à ce que leurs
fonctionnaires deviennent bilingues?

Mme Dantzer : Bien sû r; nous avons maintenant
70 professeurs en place dans des ministères. Il est certain qu’il y
a ceux qui étaient prêts rapidement à franchir cette nouvelle étape.

Un grand changement pour l’école est que nous voulions nous
assurer que l’enseignement se fasse en milieu de travail. Nous
pensons que c’est beaucoup plus efficace que d’envoyer quelqu’un
dans une petite salle de classe pendant six mois et que tout d’un
coup ils retournent au travail.

Plusieurs ministères ont été les premiers à demander des
professeurs pour leur ministère. Par exemple, Transport Canada a
agi de façon rapide; également l’Agence des services
transfrontaliers du Canada avec un champion qui était
animatrice et qui a embauché quatre professeurs dès la première
année où le service a été offert.
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You know the departments are very different, each operates in
its own way. The Department of Western Economic
Diversification was one of the most creative; it offered a second
language course. Indeed, there was a pilot project with the Saint-
Jean campus that lasted a week and it gave public servants in
Alberta an opportunity to practice the language for a week over
the summer. It was very creative.

In B.C., for instance, in preparation for the Olympic Games, the
Canada Border Services Agency made a request for 300 employees
to be able to improve their knowledge of the official languages
because they will be welcoming visitors from all over the world.
We are here to respond to requests from departments and I would
say that I have a rather creative team.

Senator Losier-Cool: Has demand increased over the years?

Ms. Dantzer: It is increasingly more creative. Deputy ministers
know that it is their responsibility to do this within departments.
It is a condition the clerk imposes on deputy ministers, so a report
ensues. As you know, all deputy ministers want to stand out and
so we have had to respond to some creative requests. Already
58,000 people have accessed the Campus Direct tools. That is a
significant number and it is increasing.

Senator Tardif: Must all deputy ministers be bilingual?

Ms. Dantzer: Because they are governor in council appointees,
I do not believe they have this same obligation. It is not found in
Treasury Board policy because the Treasury Board is only
responsible for hiring policy at the assistant deputy minister level
and below.

However, I would say that it is monitored quite closely. People
do notice when a deputy minister does not speak French and or a
presentation is not delivered in both official languages. That is
something the clerk raises every year.

Senator Tardif: They are responsible for the management of
bilingual human resources in their department, are they not? So, if
they are not bilingual, obviously, that can create problems.

Ms. Dantzer: What is important to us is the role modeling.
Public servants know who speaks French and English and who
does not. I believe all deputy ministers I know want to serve as a
role model, so they try.

[English]

Senator Jaffer: Because I do not understand the public service
as well as you do, are all the deputy heads here in Ottawa?

Ms. Dantzer: No. The deputy heads are not here for three or
four agencies. Veterans Affairs Canada’s deputy head is located in
Charlottetown. For Western Economic Diversification Canada,

Vous savez que les ministères sont différents, alors chacun fait
les choses très différemment. Le ministère de la Diversification de
l’économie de l’Ouest a été parmi les plus créatifs; ils ont offert un
cours dans la deuxième langue. En effet, on avait un projet-pilote
avec le Campus Saint-Jean pour une semaine afin de s’assurer que
les fonctionnaires en Alberta puissent pratiquer leur langue
pendant une semaine pendant l’été. C’était très créatif.

En Colombie-Britannique, par exemple, en vue de la tenue des
Jeux olympiques, l’agence des services frontaliers du Canada a
fait une demande pour que 300 employés aient la possibilité
d’améliorer leur connaissance des langues officielles puisqu’ils vont
accueillir des visiteurs de partout au monde. Nous sommes là pour
servir les demandes des ministères et je dirais que j’ai une équipe
assez créative.

Le sénateur Losier-Cool : Est-ce que la demande s’accentue
avec les années?

Mme Dantzer : Les demandes sont de plus en plus créatives.
Les sous-ministres savent que c’est leur responsabilité au sein de
leur ministère. C’est une condition que le greffier impose aux
sous-ministres, alors un rapport est fait. Comme vous le savez,
tous les sous-ministres veulent ressortir du lot et nous devons
donc répondre à des demandes créatives. Nous pouvons déjà
dénombrer 58 000 personnes qui ont eu accès aux outils de
Campus Direct. C’est un nombre important et cela augmente.

Le sénateur Tardif : Est-ce que les sous-ministres ont
l’obligation d’être bilingues?

Mme Dantzer : Parce que les sous-ministres sont nommés
comme gouverneurs en conseil, je ne crois pas qu’ils aient la même
obligation. Cela ne se trouve pas dans la politique du Conseil du
Trésor puisque le Conseil du Trésor est seulement responsable des
politiques d’emploi pour les niveaux de sous-ministre adjoint et
plus bas.

Cependant, je dirais que c’est quelque chose qui est suivi très
étroitement. On remarque lorsqu’un sous-ministre ne parle pas
français et l’on remarque quand une présentation n’est pas faite
dans les deux langues officielles. C’est quelque chose que le
greffier soulève chaque année.

Le sénateur Tardif : Ils sont responsables de la gestion des
ressources humaines bilingues dans leur ministère, n’est-ce pas?
Alors s’ils ne sont pas bilingues, évidemment, cela peut poser des
problèmes.

Mme Dantzer : Ce qui est très important pour nous, c’est le
modèle. Les fonctionnaires savent qui parle français et anglais et
qui ne le fait pas. Je crois que tous les sous-ministres que je
connais veulent être un modèle, alors ils essaient.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : Pouvez-vous me dire si tous les
administrateurs généraux sont ici à Ottawa? Je dois avouer que
je ne connais pas la fonction publique aussi bien que vous.

Mme Dantzer : Non. Les administrateurs généraux de trois ou
quatre organismes fédéraux ne sont pas à Ottawa. Par exemple, le
sous-ministre d’Anciens Combattants Canada est à Charlottetown.
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the deputy head is in Edmonton. We have two new agencies
for Southern Ontario, which I believe are in Guelph — I am not
positive — and also a northern agency. It is closer to five or six.

Senator Jaffer: For the big departments, all the deputy heads
are here, right?

Ms. Dantzer: Yes.

Senator Jaffer: How do the deputy heads sitting in Ottawa
decide who in B.C. will get training?

Ms. Dantzer: For me, that was one of the innovations of the
new model for language training that we introduced four years
ago. If you will permit, up until that time, language training was
focused on only those people who had a statutory requirement for
languages, which meant that where you had unilingual positions,
there was no statutory requirement in most cases. The new model
basically said that you should be doing it for development and
leadership. Therefore, deputies were accountable to ensure they
had a workforce that was ready. You cannot, in the public
service, become an EX-2 without getting a CBC-level language
proficiency designation, which, if you wait until you are an
EX-2, it is very difficult to learn.

I was at Treasury Board when the then minister insisted that
we would start living by the letter of the law, and managers would
have to be able to deal with employees in the language of their
choice.

That was a very difficult time for the public service. We had
amazing public servants who for 10 years had never been told that
they had to get their French language designations and were
suddenly given a deadline of two years to get them. It demoralized
many people. The new model says that you should be training
when it is inexpensive. I can train a PM-5 because if they are away
for six months the cost of that PM-5 is much less than if I start
only training at an EX-2 level.

Senator Jaffer: How many PM-5s in B.C. get the training?

Ms. Dantzer: We can only report on the numbers. We give
about 4,200 learning days in B.C. I do not rank it by the level of
the person who is taking the training, but I would say that we are
not the only providers of language training. Often deputies or
managers are really insistent to get someone at a private sector
school, and they will get trained on their own. Departments are

Le sous-ministre responsable de la Diversification de l’économie de
l’Ouest est à Edmonton. Nous avons deux nouvelles organisations
responsables du sud de l’Ontario qui, si je ne me trompe, se
trouvent à Guelph — et il y a également une organisation
responsable du nord. Donc, c’est plutôt cinq ou six.

Le sénateur Jaffer : Pour les gros ministères, tous les
administrateurs généraux sont à Ottawa, n’est-ce pas?

Mme Dantzer : C’est exact.

Le sénateur Jaffer : Comment les administrateurs généraux qui
sont à Ottawa peuvent-ils décider qui en Colombie-Britannique
aura accès à la formation?

Mme Dantzer : À mon avis, cela était une des innovations du
nouveau modèle qui a été mis en place il y a quatre ans pour la
formation linguistique. Si vous me le permettez, j’aimerais
signaler que jusqu’à ce moment-là, la formation linguistique
était offerte exclusivement à ceux qui, conformément aux
exigences de la loi, devaient connaître les deux langues
officielles. Cela veut dire que si vous occupiez des postes
désignés unilingues, vous n’étiez pas tenu, dans la plupart des
cas, d’apprendre l’autre langue. Le nouveau modèle disait en
quelque sorte que vous devriez connaître l’autre langue à des fins
de développement et pour faire preuve de leadership. Ainsi, les
administrateurs généraux devaient s’assurer que leurs employés
étaient prêts. Dans la fonction publique, vous ne pouvez pas
devenir EX-2 si vous n’avez pas atteint le niveau de connaissance
linguistique CBC, ce qui est très difficile à acquérir si vous
attendez d’occuper un poste d’EX-2.

J’étais au Conseil du Trésor lorsque le ministre de l’époque a
insisté pour que nous appliquions la loi à la lettre, de sorte que les
gestionnaires soient obligés de communiquer avec les employés
dans la langue de leur choix.

Ce fut une période très difficile pour la fonction publique. Il y
avait d’excellents fonctionnaires à qui, pendant 10 ans, on n’avait
jamais dit qu’ils devaient obtenir leur accréditation en français
langue seconde et qui étaient maintenant obligés de l’obtenir dans
un délai de deux ans. Cela a démoralisé bon nombre d’employés.
Selon le nouveau modèle, il faut suivre de la formation lorsqu’elle
ne coûte pas trop cher. Je peux envoyer un PM-5 en formation
pendant six mois parce qu’il en coûte beaucoup moins cher de
former les employés à ce niveau plutôt que d’attendre de les
former au niveau EX-2.

Le sénateur Jaffer : Combien de PM-5 en Colombie-
Britannique reçoivent de la formation?

Mme Dantzer : Je ne peux que vous donner des chiffres
généraux. Nous donnons environ 4 200 jours de formation en
Colombie-Britannique. Je ne peux pas vous dire le niveau ni le
groupe des personnes qui suivent cette formation, mais je dirais
que nous ne sommes pas les seuls à fournir de la formation
linguistique. Il arrive souvent que les sous-ministres ou les
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spending money. I can only report on the 4,200 learning days
that I teach at the Canada School of Public Service, but other
providers are out there. Does that answer your question?

Senator Jaffer: No. I hope the chair will give me a little leeway.
From what I understand, now the responsibility for persons
receiving training is on the head of the deputy, who obviously has
delegated it to someone in B.C. Someone in B.C. decides who
goes for training. I understand the demand for language courses
offered by the public service has seen a decline. Is that correct?

Ms. Dantzer: Our numbers would show that we used to give
training to people outside of public servants.

Senator Jaffer: I am just talking about public servants.

Ms. Dantzer: This is why the numbers may give you a false
impression. While the numbers may have declined, it is because
the base used to include more than public servants. Judges often
receive language training from the Canada School, for example,
across Canada. We found that we were giving more courses to
more people in the West than we did before. I am happy to get
you the numbers.

Senator Jaffer: Can you provide the numbers for how many
people are being trained and how much money is being spent by
you in the different provinces, please? I also want to know how
many departments and employees are dealing with your public
service language training and the cost of training across the
country.

From what I understand, you are saying that some heads will
get training outside your school. Is that what you are saying?

Ms. Dantzer: That is the option. We are not the mandatory
trainer for public servants.

Senator Jaffer: Finally, you may have the answer to this.
I cannot tell you how many public servants come to me and say
that if they were in Ottawa, they would receive this training, but
because they are in B.C., the deputy head does not think it is
necessary. I could fill pages with such names. I am very concerned
because people in my province are being denied rights of mobility
and then promotions here because they do not get the training, as
you said, early on.

Ms. Dantzer: That is why we are really excited by Campusdirect
because it more equally balances out the power of the employer and
employee. To some extent, employees are responsible to understand

gestionnaires insistent beaucoup pour qu’un employé suive une
formation dans une école du secteur privé, de sorte que cette
personne ne suivra pas notre formation. Les ministères dépensent
également de l’argent à cet effet. Je peux uniquement parler
des 4 200 jours de formation que j’enseigne à l’École de la
fonction publique du Canada, mais il existe d’autres fournisseurs.
Est-ce que cela répond à votre question?

Le sénateur Jaffer : Non. J’espère que la présidente sera
tolérante à mon égard. D’après ce que je comprends, il incombe
maintenant au sous-ministre d’assumer la responsabilité pour les
personnes qui reçoivent de la formation; bien sûr, cette
responsabilité a été déléguée à quelqu’un en Colombie-
Britannique. Quelqu’un en Colombie-Britannique décide qui
suivra de la formation. Je crois comprendre que la demande
pour obtenir de la formation linguistique offerte par la fonction
publique est en déclin. Est-ce exact?

Mme Dantzer : D’après nos chiffres, on peut voir que nous
avions l’habitude de donner de la formation à des personnes ne
faisant pas partie de la fonction publique.

Le sénateur Jaffer : Je ne parle que des fonctionnaires.

Mme Dantzer : C’est la raison pour laquelle les chiffres
peuvent laisser une fausse impression. Les chiffres peuvent avoir
connu une réduction, mais c’est parce que la base de données ne
tenait pas uniquement compte des fonctionnaires. Par exemple, il
arrive souvent que des juges reçoivent de la formation à l’École de
la fonction publique, et ce partout au Canada. Nous nous sommes
rendu compte que nous donnions davantage de cours à plus de
gens dans l’Ouest qu’auparavant. Je serais heureuse de vous
présenter les chiffres.

Le sénateur Jaffer : Pourriez-vous nous présenter les chiffres
sur le nombre de personnes qui suivent de la formation et sur les
sommes que vous dépensez dans les différentes provinces?
J’aimerais également savoir combien de ministères et d’employés
se tournent vers vous pour obtenir de la formation linguistique,
ainsi que les coûts liés à la formation partout au pays.

D’après ce que je comprends, vous me dites que certains
administrateurs généraux obtiendront de la formation à
l’extérieur de votre école. Est-ce ce que vous me dites?

Mme Dantzer : Oui, c’est un choix qu’ils ont. Les
fonctionnaires ne sont pas obligés de se tourner vers nous pour
obtenir de la formation.

Le sénateur Jaffer : Finalement, vous avez peut-être la réponse
à la question. Je ne peux pas vous dire combien de fonctionnaires
m’ont dit que s’ils étaient à Ottawa, ils obtiendraient ce genre de
formation, mais que parce qu’ils sont en Colombie-Britannique,
l’administrateur général n’estime pas que c’est nécessaire. Je
pourrais remplir des pages entières avec les noms de ces
fonctionnaires. Cela me préoccupe beaucoup, parce qu’on brime
les droits de mobilité des employés de ma province et on leur
enlève des possibilités de promotion parce qu’ils n’ont pas obtenu
la formation, comme vous le dites, au début de leur carrière.

Mme Dantzer : C’est pourquoi nous sommes si enthousiasmés
par Campusdirect, car cet outil permet de mieux équilibrer les
pouvoirs entre l’employeur et l’employé. Dans une certaine
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the situation. We tell them from their very first day in the public
service, that they have entered a bilingual service and should expect
to put this on their learning plan and start to move. They can do
quite a bit on their own.

That being said, public servants get to know those deputies
who are prepared to invest. We are part of public service renewal.
I am sure all the senators have heard about the gap we will have
with public servants. Deputies are being told to ensure they have
public servants ready to take the next job, and the next job is one
that nine times out of ten will require both official languages
because the policy for Treasury Board is that an EX-2 level,
wherever you are, must have a CBC designation.

It will not be the first time, but I think a culture change has
taken place in the public service, and the reason that you are
perhaps hearing about it is that people see that they are going to
need it. They might not need it for the job they have now, but they
will need it in four or five years. We believe that Campusdirect
will actually provide a basis to help them get on their way.

Senator Jaffer: They see they need it. The frustration they have
is that they do not receive it. They say that the deputy head or
whoever says, ‘‘I have this much budget. I cannot have you go
away for a year to do French training because I have to spend it
on something else.’’ One of the challenges — and I urge this
committee to look at it— is that it should not be up to the deputy
head because the deputy head has the short-term interest of his
department’s success while we are talking about the long-term
interest of the unity of our country, which are two very different
interests. The deputy head should not decide who goes for
training. It should be someone else who does not have a budget
issue.

Ms. Dantzer: Let me give two examples of people who are
taking the long-term example. Canada Revenue Agency often
hires new public servants. The last one, whom I met in Calgary,
had a PhD in philosophy, and he knew that his next assignment
was to spend his first year at Sept-Îles because he would be
learning the beginning of the job.

Senator Jaffer: However, the one person does not do it.

mesure, les employés ont la responsabilité de bien comprendre
cette situation. Nous leur disons dès leur premier jour dans la
fonction publique qu’ils font partie d’un service bilingue et qu’ils
devraient en tenir compte dans leur plan d’apprentissage et
commencer à suivre des cours. Ils peuvent faire beaucoup de
travail seuls.

Cela étant dit, les fonctionnaires viennent à connaître quels
sont les administrateurs généraux qui sont prêts à investir dans
leur formation. Nous faisons partie du renouveau de la fonction
publique. Je suis persuadé que tous les sénateurs ont déjà entendu
parler des pénuries que nous connaîtront en matière de ressources
humaines au sein de la fonction publique. On demande aux
administrateurs généraux de s’assurer que des fonctionnaires sont
prêts à occuper le prochain poste vacant, et neuf fois sur dix, ce
poste exigera que son titulaire connaisse les deux langues
officielles, parce que tous les titulaires des postes de groupes et
niveaux EX-2 doivent, selon la politique du Conseil du Trésor,
avoir la désignation CBC.

Ce ne sera pas la première fois, mais je pense qu’un
changement de culture est en train de se produire dans la
fonction publique, et la raison pour laquelle vous en entendez
parler, c’est peut-être parce que les employés voient qu’ils auront
besoin de cette formation. Ils n’en ont peut-être pas besoin pour le
poste qu’ils occupent actuellement, mais ils en auront besoin dans
quatre ou cinq ans. Nous estimons que l’outil Campusdirect leur
servira d’élément de base pour commencer à parfaire leur
formation.

Le sénateur Jaffer : Ils se rendent compte qu’ils en ont besoin.
Ce qui est frustrant pour eux, c’est qu’ils ne reçoivent pas la
formation. Ils disent que l’administrateur général ou quiconque
est en position d’autorité leur répond qu’ils disposent de tel
budget et qu’il ne peut pas se permettre de les laisser partir pour
un an en formation linguistique pour apprendre le français parce
qu’ils doivent dépenser l’argent ailleurs. Un des défis auxquels
nous devons faire face, et j’encourage ce comité à se pencher sur
cette question, c’est que la responsabilité ne devrait pas reposer
sur les épaules de l’administrateur général parce qu’il doit tenir
compte des intérêts à court terme du ministère, tandis que ce qui
nous préoccupe, ce sont les intérêts à long terme touchant l’unité
du pays, et ce sont deux enjeux très différents. Ce n’est pas
l’administrateur général qui devrait décider qui peut suivre ou non
de la formation, mais quelqu’un d’autre qui ne doit pas tenir
compte des questions de budget.

Mme Dantzer : J’aimerais vous donner deux exemples où on
a adopté une perspective à long terme. L’Agence du revenu
du Canada embauche souvent de nouveaux fonctionnaires. La
dernière personne que j’ai rencontrée, à Calgary, avait un
doctorat en philosophie. Il savait que sa prochaine affectation
allait être d’une durée d’un an à Sept-Îles parce qu’il devait
apprendre les rudiments de son travail.

Le sénateur Jaffer : Toutefois, le cas de cette personne ne règle
pas la question.
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Ms. Dantzer: This person was going back to Alberta. He had
no intention of working in Sept-Îsle. Departments that have some
scope are trying creative things.

Boasting once again, two weeks ago, we received the GTEC
gold award for communities of practice. Computer technology
will take us a long way toward getting people talking. You are
likely right that not every public servant will receive training in
the other official language for the first six months of their job.
However, we are better placed now, and culturally people
understand that it is important. Public servants move to what
they need. Where we have given them the tools, we have seen
them train themselves.

Statistics Canada has a most interesting story of a fellow in
B.C. who self-taught with the Internet and some of the school’s
tools.

Senator Jaffer: We do not want the exception. I do not care
about the exception. I am trying to learn French at my old age,
and it is not easy. I am not talking about exceptions. I am talking
about what is being offered generally. I am frustrated because
when I go to B.C. people say to me, ‘‘It is not fair. If I was in
Ottawa, I would get this training. You as my senator are not
doing enough to ensure I get it.’’

You can see that I am very frustrated. I see the pain in their
eyes. They will not get the promotions because we are not
providing them with the training. I want to know exactly what
training is being provided to these public servants in B.C. and
what training is being provided in Ottawa.

Ms. Dantzer: I will be happy to provide that.

The Chair:Will you send the information requested by Senator
Jaffer to the committee?

Ms. Dantzer: Yes, of course.

The Chair: Thank you so much.

[Translation]

Senator Mockler: When you are referring to the Université
Sainte-Anne, what university are you referring to?

Ms. Dantzer: It is a partnership between Moncton and Halifax.

Senator Mockler: You said Moncton. The Université Sainte-
Anne is in Nova Scotia?

Ms. Dantzer: Halifax, yes.

Senator Mockler: What role does the University of Moncton
play in providing training for the public service?

Mme Dantzer : Eh bien, cette personne devait retourner en
Alberta. Elle n’avait absolument pas l’intention de travailler à
Sept-Îles. Les ministères qui ont une certaine vision à long terme
tentent de faire preuve de créativité.

Vantons-nous encore un peu, il y a deux semaines, nous avons
obtenu la médaille d’or du GTEC, réseaux d’échange de
pratiques. L’informatique nous aidera beaucoup à faire en sorte
que les gens se parlent. Vous avez probablement raison de dire
que ce ne sont pas tous les fonctionnaires qui recevront de la
formation dans l’autre langue officielle pendant les six premiers
mois de leur entrée en fonction. Toutefois, nous sommes
maintenant en meilleure position, et du point de vue culturel,
les gens comprennent que c’est important. Les fonctionnaires
réagissent en fonction de leurs besoins. Lorsque nous leur avons
donné les outils nécessaires, nous avons pu constater qu’ils
faisaient de l’autoformation.

Statistique Canada a une anecdote très intéressante au sujet
d’un employé en Colombie-Britannique qui a suivi des cours
d’autoformation sur Internet et qui s’est servi de certains des
outils offerts par l’école.

Le sénateur Jaffer : Nous ne voulons pas connaître les
exceptions. Cela ne nous intéresse pas. J’essaie d’apprendre le
français à mon âge, et ce n’est pas facile. Je ne parle pas des
exceptions. Je veux qu’on discute de ce qui est offert en général. Je
suis frustrée, parce que lorsque je vais en Colombie-Britannique,
les gens me disent que ce n’est pas équitable et ils me disent que
s’ils étaient à Ottawa, ils obtiendraient cette formation, et ils
estiment qu’en tant que sénateur je ne fais pas suffisamment de
travail pour m’assurer qu’ils obtiennent la formation nécessaire.

Vous pouvez voir que je suis très frustrée. Je peux voir la
douleur dans leurs yeux. Ils n’obtiendront pas de promotion parce
que nous ne leur donnons pas accès à la formation. Je veux savoir
exactement quelle formation est offerte à ces fonctionnaires en
Colombie-Britannique et laquelle est offerte aux fonctionnaires
vivant à Ottawa.

Mme Dantzer : Je serais très heureuse de vous faire parvenir
ces données.

La présidente : Transmettrez-vous l’information requise par la
sénatrice Jaffer au comité?

Mme Dantzer : Oui, bien sûr.

La présidente : Merci beaucoup.

[Français]

Le sénateur Mockler : Lorsque vous parlez de l’Université
Sainte-Anne, de quelle université s’agit-il?

Mme Dantzer : C’est un partenariat à Moncton et à Halifax.

Le sénateur Mockler : Vous avez dit Moncton. L’Université
Sainte-Anne est en Nouvelle-Écosse?

Mme Dantzer : Halifax, oui.

Le sénateur Mockler : Quel rôle joue l’Université de Moncton
dans la formation de la fonction publique?
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Ms. Dantzer: The School of Public Service launched a university
champion program. Over the last five years, approximately but
mainly over the last three years, almost 21 deputy ministers have
been paired with a university. Through the university champion, we
will attract public servants and be able to discuss the public
service’s main priorities with them. Many of these champions are
invited by the universities to provide advice on the level and types
of courses offered.

To my knowledge, Monique Colette is responsible for the
University of Moncton. There has been great dialogue between
Ms. Colette and the University of Moncton.

The Université Sainte-Anne offered a two- or three-week
summer program for public servants, at a slower pace, so they
could improve their language skills. That program was at a very
high level.

Mr. Dufour: We worked with the University of Moncton in
terms of immersion. We have also, over the last few years, worked
with the University of Moncton on the issue of language training
for certain groups.

Senator Mockler: You intend to hold consultations with the
provinces and territories to then launch a call for tenders to
determine who would be the service providers. You find this to be
a great and visionary idea.

What will happen in the Canadian public service with respect
to offering more training once the provincial consultation process
is over?

Mr. Dufour: The consultation process helps us better
understand the needs of departments and, at the same time, see
the capacity and interest that exists within the private sector,
minority communities. colleges and universities. These
consultations will help to determine interest and capacity. They
will also help convey information on the Government of Canada’s
needs in terms of language training. It will help in determining
what the needs are.

Ms. Dantzer:We would like to better prepare the private sector
to provide courses for the public service.

Senator Mockler: I have a comment, further to my question.
I would like to follow up on previous questions as to the role
played by the deputy minister in providing better services to the
public.

Will your experience and the tools you are currently developing
enable deputy ministers to improve their individual performance
within the departments?

Ms. Dantzer: Yes, I believe we are on the right track. We are
building a foundation, and very important cultural knowledge.
We receive requests to give public servants an opportunity to
practise their language skills.

The tools and courses we offer and the fact that we offer
courses in the second language are factors. We provide seven
courses, like values and ethics, and public servants can attend

Mme Dantzer : L’École de la fonction publique a lancé un
programme de champions des universités. Depuis environ cinq ans,
mais davantage au cours des trois dernières années, près de 21 sous-
ministres se sont jumelés à une université. Grâce à ce champion de
l’université, nous attirerons des fonctionnaires et pourrons leur
parler des grandes priorités de la fonction publique. Un grand
nombre de ces champions sont invités par l’université à donner des
conseils sur le niveau et les types de cours offerts.

À ma connaissance, Monique Colette est responsable de
l’Université de Moncton. Un riche dialogue s’est donc établi
entre Mme Colette et Moncton.

L’Université Sainte-Anne offrait un programme de deux ou
trois semaines aux fonctionnaires désirant profiter de la période
estivale, plus lente, pour perfectionner leur langue. Ce programme
était de très haut niveau.

M. Dufour : Nous avons travaillé avec l’Université de
Moncton au niveau de l’immersion. Nous avons aussi travaillé,
au cours des dernières années, avec l’Université de Moncton sur
quelques groupes en matière de formation linguistique.

Le sénateur Mockler : Vous comptez tenir des consultations
avec les provinces et territoires pour ensuite aller en appel d’offres
afin de déterminer quels seront les pourvoyeurs. Vous trouvez
cette idée géniale et visionnaire.

Pouvez-vous nous expliquer ce qui se produira dans la fonction
publique canadienne lorsque l’on aura enclenché et terminé le
processus de consultation avec les provinces pour offrir davantage
de formation?

M. Dufour : Le processus consultatif sert à mieux connaître les
besoins des ministères et, en même temps, voir la capacité et
l’intérêt que pourraient avoir les entreprises du secteur privé,
les communautés minoritaires, les collèges et universités. Cette
consultation visera à mesurer l’intérêt et la capacité. Elle visera
aussi à partager de l’information sur les besoins du gouvernement
du Canada en matière de formation linguistique. Il s’agit donc
d’échanger pour mieux connaître les besoins.

Mme Dantzer : Nous voulons mieux préparer le secteur privé à
donner des cours pour la fonction publique.

Le sénateur Mockler : J’aurai un commentaire suite à ma
question. J’aimerais faire suite aux questions précédentes
concernant le rôle que doit jouer le sous-ministre pour offrir de
meilleurs services à la population.

Votre expérience et les outils que vous êtes en train de mettre en
place permettront-ils aux sous-ministres d’améliorer leur
performance individuelle au sein de leur ministère?

Mme Dantzer : Oui, je crois que les choses sont en bonne voie.
Nous construisons une base et un sens culturel très importants.
Nous recevons des demandes pour offrir à des groupes de
fonctionnaires l’occasion de pratiquer leur langue.

Les outils, les cours et le fait qu’on offre des cours en langue
seconde sont des facteurs. Nous offrons sept cours, tel le cours de
valeur et éthique, et invitons les fonctionnaires à assister à ces
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these courses in their second language to practise oral expression.
It is not about passing a test and forgetting about using the
second language for five years.

[English]

Senator Mockler: I like to say that we are products of former
Premier Louis Robichaud and former Premier Richard Hatfield
of New Brunswick. We must be prudent not to generalize. There
is no doubt in my mind that Richard Hatfield, a unilingual
anglophone, did great things for bilingualism in the history of
Canada during his tenure in office. With the new instruments you
are providing, deputy ministers will undoubtedly adhere to the
reality of our bilingual society in the future.

Deputy ministers are responsible for the implementation of
official languages, the service of francophones and anglophones
in both official languages and for linguistic duality.

My question would follow as a comment. Please, if you want to
comment, I would appreciate it. If not, you could provide us with
further information if you wish.

After those consultations, with the experience you have now
and knowing that universities are under the Roadmap for
Canada’s Linguistic Duality, can you provide more information
on what it is all about and who will be the beneficiaries?

When we talk about bilingualism, we can take the Prime
Minister of the day, Mr. Harper. I could sometimes say that his
French is better than mine, and I think I am bilingual. How would
you see society tomorrow with what we are providing today?

Ms. Dantzer: I can only relate my own experience. I went to
school in Alberta, which is quite unilingual, and went to the sister
college, Académie de l’Assomption, of Collège Saint-Jean, and it
was a priority in 1965. My father believed that it was important,
as a Canadian, to speak both official languages. In my experience
as a public servant — I worked at the Department of Finance —
is that Canadians are asked more often than anyone else in the
G8 and the Organisation for Economic Co-operation and
Development to chair committees. The reason for that is
because the expectation is that we can deal in both official
languages. As a public servant, we learn early that Canadians
have a proud tradition; much has been done to establish that in
communities across Canada. I would say that young people, new
generations, view languages as not just as two languages; they are
looking for three and four languages. The potential for optimism,
for Canadians, is very good.

cours dans leur langue seconde afin de pratiquer l’expression
orale. Il ne s’agit pas de passer un examen et ensuite d’oublier
qu’il faut utiliser cette langue pendant cinq ans.

[Traduction]

Le sénateur Mockler : J’aime dire que nous sommes les
produits de l’ancien premier ministre Louis Robichaud et de
l’ancien premier ministre Richard Hatfield du Nouveau-
Brunswick. Nous devons faire attention pour ne pas généraliser.
Il ne fait aucun doute pour moi que Richard Hatfield, un
anglophone unilingue, a fait de grandes choses pour le bilinguisme
dans l’histoire du Canada pendant qu’il était au pouvoir. Avec les
nouveaux outils que vous fournissez, les sous-ministres se
rallieront très certainement à la réalité de notre société bilingue
à l’avenir.

Les sous-ministres sont responsables de la mise en œuvre des
politiques en matière de langues officielles, des services offerts aux
francophones et aux anglophones dans les deux langues officielles
ainsi que de la dualité linguistique.

Ma question prendra la forme d’un commentaire; si vous avez
des observations à faire, j’en serais très heureux. Si vous n’en avez
pas; vous pourriez nous donner davantage d’information, si vous
le désirez.

Aux termes de ces consultations, selon votre expérience et
sachant que les universités sont incluses dans la Feuille de route
pour la dualité linguistique canadienne, pourriez-vous nous donner
davantage d’information sur ce dont il s’agit et qui pourra en tirer
profit?

Quand on parle de bilinguisme, on pourrait citer comme
exemple le premier ministre actuel, c’est-à-dire M. Harper. Je
pourrais parfois dire que son français est meilleur que le mien, et
je pense que je suis bilingue. Comment percevez-vous la société de
demain par rapport à ce que nous offrons aujourd’hui?

Mme Dantzer : Je peux seulement vous parler de ma propre
expérience. Je suis allée à l’école en Alberta qui est une province
plutôt unilingue, et j’ai suivi des études au collège jumeau du
Collège Saint-Jean, c’est-à-dire l’Académie de l’Assomption, et
c’était une priorité en 1965. Mon père croyait que c’était
important, en tant que Canadien, de connaître les deux langues
officielles. Je peux vous dire qu’à titre de fonctionnaire — j’ai
travaillé au ministère des Finances —, au G-8 ou à l’OCDE, on
demande bien plus souvent aux Canadiens de présider des comités
qu’à quiconque d’autre. C’est tout simplement parce qu’on
s’attend à ce que l’on puisse parler dans les deux langues
officielles. Les fonctionnaires apprennent rapidement que les
Canadiens ont une tradition dont ils sont fiers et beaucoup
d’efforts ont été déployés pour que ce soit vrai dans toutes les
collectivités du Canada. Je dirais que les jeunes, ceux de la
nouvelle génération, sont ouverts à l’idée d’apprendre non
seulement deux langues, mais trois ou quatre. Les Canadiens
ont de quoi être très optimistes.
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I remain hopeful. We have not, in the past, allowed self-
motivated people to move along, and some of these tools allow
public servants to not wait around for their managers to say that
they can take language training. They can self-teach and become
motivated.

I remain optimistic; however, I work with some of the most
creative people with whom I have ever worked, with respect to
having a passion for official languages. Therefore, I am lucky.

Senator Tardif: I must say that your father was held in very
high esteem. I certainly know that that is the case in Alberta. He
has influenced many people, and I thank him for the vision that
he shared with his family and with you at school.

[Translation]

Over the coming year you will be busy preparing a Master
Standing Offer for the provision of language training throughout
Canada. Do you believe that to give this contract to an
organization or an institution in an official language minority
community would be a positive measure?

Ms. Dantzer: We have to comply with Treasury Board
guidelines with respect to contracts. We have already asked
them the question with respect to Part VII to determine priorities.
On the one hand, we would like to see progress for minority
communities, but on the other, we must abide by clear rules that
do not provide great leeway. We have not yet received a response.

Senator Tardif: Have you received advice from the Minister of
Justice or Canadian Heritage on this point?

Ms. Dantzer: Not yet. We have asked them the question, but
we have not yet received the response.

Senator Tardif: You have asked them the question directly to
know what their interpretation of ‘‘positive measures’’ is?

Ms. Dantzer: That is correct.

Senator Tardif: It would help you better understand the issue
surrounding Part VII. You will have to choose in some situations
whether to apply the rule as it stands, which would not be a
‘‘positive measure’’ for the community, or whether you favour the
community. Would that be your dilemma?

Ms. Dantzer: That is right.

Mr. Dufour: There are other ways of complying with Public
Works and Government Services guidelines on contracts by
looking at how we can put ‘‘positive measures’’ forward to foster
the vitality of minority communities under this type of approach.

Senator Tardif: Can you play a leadership role or are you
currently restricted in that sense?

J’ai toujours espoir. Par le passé, nous n’avons pas permis aux
employés motivés d’aller de l’avant, et certains de ces outils font
en sorte que les fonctionnaires n’ont pas à attendre que leur
gestionnaire leur dise qu’ils peuvent suivre de la formation
linguistique. Ils peuvent faire de l’autoformation et se motiver
eux-mêmes.

Je suis optimiste, toutefois, je n’ai jamais travaillé avec des
personnes aussi créatives pour ce qui est d’avoir une passion pour
les langues officielles. Par conséquent, je suis très chanceuse.

Le sénateur Tardif : Je dois dire que votre père bénéficiait d’une
très grande estime. Je peux vous assurer que c’est le cas en
Alberta. Il a eu une influence sur bien des gens et je le remercie
pour la vision qu’il a partagée avec les membres de sa famille et
avec vous, pour ce qui de votre éducation.

[Français]

Vous serez occupés pour l’année qui vient à préparer un
« Master Standing Offer « pour l’offre de formation linguistique
à travers le Canada. Pensez-vous qu’offrir le contrat à un
organisme ou une institution d’une communauté de langue
officielle en situation minoritaire serait une « mesure positive »?

Mme Dantzer : Nous devons respecter les exigences du Conseil
du Trésor pour ce qui est de la passation des marchés. Nous leur
avons déjà posé la question quant à la partie VII afin de
déterminer la priorité. D’un côté, nous aimerions voir
progresser les communautés minoritaires, mais de l’autre, nous
devrons obéir à des règles claires qui n’offrent pas une grande
marge de manœuvre. Nous n’avons toujours pas reçu de réponse.

Le sénateur Tardif : Avez-vous reçu des avis des ministres de la
Justice ou de Patrimoine canadien à ce sujet?

Mme Dantzer : Pas encore. Nous leur avons posé la question,
mais nous n’avons pas reçu de réponse.

Le sénateur Tardif : Vous leur avez posé la question
directement pour savoir quelle était leur interprétation des
« mesures positives »?

Mme Dantzer : C’est cela.

Le sénateur Tardif : Cela vous aiderait à mieux comprendre
toute la question de la partie VII. Vous aurez à choisir dans
certaines situations si vous appliquez la règle telle quelle, qui ne
serait pas « une mesure positive » pour la communauté, ou si
vous privilégez la communauté. Ce sera votre dilemme?

Mme Dantzer : C’est cela.

M. Dufour : Il y a d’autres façons de respecter les directives de
Travaux publics et Services gouvernementaux pour la passation
des marchés en regardant comment on peut mettre de l’avant des
« mesures positives » pour favoriser la vitalité des communautés
minoritaires à l’intérieur d’une telle approche.

Le sénateur Tardif : Pouvez-vous jouer un rôle de leadership ou
êtes-vous contraints présentement?
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Ms. Dantzer: We are going to wait for a legal opinion. There
are other ways of advancing the cause. That was one of the
criterias in our pilot project, to have ways of reacting, but we have
to wait for the opinion. We are not experts in this field.

Senator Tardif: When did you ask for this opinion?

Ms. Dantzer: Not long ago. I cannot recall the exact date, but
over the last month, not the last week. We had a feeling someone
might ask the question.

The Chair: Thank you very much. Can you send us the names
of the 11 Canadian institutions you are in partnership with?

Ms. Dantzer: Yes.

The Chair: Would it also be possible to know what the
responsibilities of these 11 universities are under this partnership?
If you are in partnership with them, you must have determined
your responsibilities and theirs.

[English]

Senator Jaffer: Does the public servant have to pay for the
course themselves?

Ms. Dantzer: It is free. The courses on Campusdirect are free.
However, I should make clear that, if you are in the Coast Guard,
which is a constant issue, they do not get Internet access. You will
be amazed with these tools. What stops anglophones from
speaking, even if they can, is that they are afraid of how they will
sound. With this tool you speak into your computer, and it shows
you how you sound so that you can correct your intonation. That
may sound surprising, but technology will really help us.

Senator Jaffer: Therefore, it costs them nothing, is that correct?

Ms. Dantzer: It is free.

Senator Jaffer: Do we provide time for them to learn?

Ms. Dantzer: It depends on the ministry.

Senator Jaffer: When you say it is free, can any public servant
use it? They do not have to go to the deputy, but it depends on
their deputy if they have time to study, is that correct?

Ms. Dantzer: Yes; it is available. Many have access at home.
We also offer courses, and they do not pay for those either. The
ministry is responsible for paying for courses. It is provided,
unlike if you were a lawyer or an accountant where you had to
pay for your own course to keep up to speed. All these courses are
paid for.

Senator Jaffer: You only pay as a lawyer if you are
self-employed. Justice pays for them otherwise.

Mme Dantzer : On va attendre l’avis juridique. Il y a d’autres
façons de faire avancer la cause. C’était un des critères de notre
projet-pilote que d’avoir des moyens de réagir, mais il faut
attendre l’avis. Nous ne sommes pas experts dans ce domaine.

Le sénateur Tardif : Quand avez-vous demandé cet avis?

Mme Dantzer : Cela ne fait pas longtemps. Je ne connais pas la
date exacte, mais c’est au cours du dernier mois, pas de la dernière
semaine. Nous nous doutions que quelqu’un nous poserait la
question.

La présidente : Merci beaucoup. Pourriez-vous nous faire
parvenir les noms des 11 institutions canadiennes qui seront en
partenariat avec vous?

Mme Dantzer : Oui.

La présidente : Serait-il également possible de connaître la
responsabilité de ces 11 universités à l’égard du partenariat? S’ils
entrent dans un partenariat avec vous, vous avez dû déterminer
vos responsabilités et la leur.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : Est-ce que les fonctionnaires doivent payer
pour les cours de leur poche?

Mme Dantzer : C’est gratuit. Les cours offerts sur
Campusdirect sont gratuits. Toutefois, il faut signaler que les
fonctionnaires qui travaillent pour la Garde côtière, et c’est un
problème constant, n’ont pas accès à Internet. Ces outils vont
vous émerveiller. Ce qui empêche les anglophones de parler
couramment le français, même lorsqu’ils sont en mesure de le
faire, c’est qu’ils ont peur de quoi ils auront l’air. Cet outil vous
permet de parler à votre ordinateur, et il vous fait entendre ce que
vous avez dit afin que vous puissiez corriger votre intonation.
Cela peut sembler surprenant, mais la technologie sera vraiment
très utile.

Le sénateur Jaffer : Ainsi, cela ne leur coûte rien, est-ce exact?

Mme Dantzer : C’est gratuit.

Le sénateur Jaffer : Leur allouons-nous du temps pour faire
leur apprentissage?

Mme Dantzer : Cela dépend du ministère.

Le sénateur Jaffer : Lorsque vous dites que c’est gratuit, est-ce
que tous les fonctionnaires y ont accès? Ils ne sont pas obligés de
demander la permission à leur administrateur, mais c’est
l’administrateur qui décide s’il leur accordera du temps pour
étudier, est-ce exact?

Mme Dantzer : Oui, ils ont accès à la formation. Ils sont
nombreux à y avoir accès à partir de la maison. Nous offrons
également des cours, et ils sont également gratuits. Il incombe au
ministère de payer les droits de scolarité. La formation est offerte
gratuitement aux employés, contrairement à si vous étiez un
avocat ou un comptable et que vous deviez suivre des cours pour
garder vos connaissances à jour. Tous ces cours sont payés.

Le sénateur Jaffer : Seuls les avocats qui sont travailleurs
autonomes doivent payer pour leur formation. Sinon, le ministère
de la Justice paie pour les cours.
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[Translation]

The Chair: Honourables colleagues, before adjourning the
meeting, I wish to inform you that I will be absent from
the committee for a few weeks. During my absence, senator
Champagne will substitute as the chair of this committee.

Ms. Dantzer: I forgot to mention something. We will be given
you CDs that explain our pilot project. They were just completed
last week, and we did our best. The French version contains a
misspelled word: the word discussion is missing an s.

[English]

I want to apologize, but it will be fixed before any distribution.
If you only have three minutes to throw it into your computer, it
goes through. It will be fixed before then. We just had people
working over the weekend to ensure you would have it.

[Translation]

The Chair: Thank you very much.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Monday, October 26, 2009

The Standing Senate Committee on Official Languages meets
this day at 4:30 p.m. to study the application of the Official
Languages Act and of the regulations and directives made
under it, within those institutions subject to the Act. Topic:
Study on Part VII of the Official Languages Act and other issues.

Senator Andrée Champagne (Deputy Chair) in the chair.

[Translation]

The Deputy Chair: Honourable senators, I see that we have
quorum. I thus call the meeting to order.

Welcome to the Senate Standing Committee on Official
Languages. I am Andrée Champagne, senator from Quebec,
deputy chair of this committee.

Before beginning, I would like to introduce the members of the
committee who are here today and who, I am sure, will want to
join me in offering our best wishes for a prompt recovery to our
chair, Senator Maria Chaput from Manitoba. Senator Chaput is
going through a difficult time, but we await her return with a
great deal of hope and joy.

First, to my right, Senator Pépin from Quebec. To her right,
Senator Tardif from Alberta, Senator Jaffer from British Columbia,
and Senator Losier-Cool from New Brunswick. To my left are
Senator Fortin-Duplessis from Quebec, Senator Seidman from
Quebec and Senator Mockler from New Brunswick.

[Français]

La présidente : Honorables collègues, avant de clore la séance,
j’aimerais vous informer que je serai absente du comité pour
quelques semaines. Durant cette absence, le sénateur Champagne
sera la présidente suppléante de ce comité.

Mme Dantzer : J’ai oublié de mentionner ceci. On vous
donnera des disques qui expliquent le projet pilote. Ils ont été
faits seulement la semaine passée et on voulait faire de notre
mieux. La version française a un mot qui est mal écrit : discussion
avec seulement un « s ».

[Traduction]

Je m’excuse, mais l’erreur sera corrigée avant la distribution.
Si vous avez seulement trois minutes pour le mettre dans
l’ordinateur, cela fonctionne bien. Ce sera corrigé avant le
déploiement. Des employés ont travaillé en fin de semaine pour
faire en sorte que vous y ayez accès.

[Français]

La présidente : Merci beaucoup.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le lundi 26 octobre 2009

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 16 h 30 pour faire une étude sur l’application de la
Loi sur les langues officielles, ainsi que des règlements et
instructions en découlant, au sein des institutions assujetties à
la loi. Objet : Étude de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles et d’autres enjeux.

Le sénateur Andrée Champagne (vice-présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La vice-présidente : Honorables sénateurs, je constate que nous
avons quorum. Je déclare donc la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue au Comité sénatorial permanent
des langues officielles. Je suis Andrée Champagne, sénateur du
Québec, vice-présidente de ce comité.

Avant de commencer, j’aimerais vous présenter les membres du
comité qui sont ici présents et qui, j’en suis certaine, voudront se
joindre à moi pour offrir nos meilleurs vœux de prompt
rétablissement à notre présidente, le sénateur Maria Chaput du
Manitoba. Le sénateur Chaput traverse un moment difficile, mais
nous l’attendons avec beaucoup d’espoir et de joie.

D’abord, à ma droite, se trouve le sénateur Pépin du Québec. À
sa droite se trouvent le sénateur Tardif de l’Alberta, le sénateur
Jaffer de la Colombie-Britannique, le sénateur Losier-Cool du
Nouveau-Brunswick. À ma gauche, se trouvent le sénateur
Fortin-Duplessis du Québec, le sénateur Seidman du Québec et
le sénateur Mockler du Nouveau-Brunswick.
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The committee is currently studying the status of the
implementation of Part VII of the Official Languages Act,
especially the measures taken by federal organizations in this
regard. The committee wishes to learn more about the legal
perspective and the scope of the act.

We welcome today the Honourable Michel Bastarache, counsel
at the law firm Heenan Blaikie in Ottawa and former judge at the
Supreme Court of Canada. The honourable Justice Bastarache
has ruled on numerous cases linked to the application of the
Canadian Charter of Rights and Freedoms. He has also written a
book on language rights in Canada.

Mr. Bastarache, the members of the committee thank you for
having accepted their invitation to appear today. The floor is now
yours.

Hon. Michel Bastarache, Counsel at the law firm Heenan Blaikie
and former judge at the Supreme Court of Canada, as an individual:
I am very pleased to be here today.

Attempting to interpret Part VII is a very difficult task, because
it has just been recognized that this part creates genuine rights and
that it is triable before the courts. It also creates a new right that is
closer to a social right than to a civil and political one, as can
generally be found in charters of rights.

I submitted a document, with a view to my appearance here, in
which I indicated that language rights always have a historical
origin. Their status always reflects a historical compromise and
depends on the legal culture of each people.

In Canada, language rights are part of minority rights, which
are protected as a fundamental value of the constitutional order,
as the Supreme Court stated in the Secession Reference. There are
thus two categories of language rights in Canada: constitutional
rights and quasi-constitutional rights. These principals are
important from the standpoints of the applicable rules of
interpretation. Constitutional rights and quasi-constitutional
rights are not interpreted according to the same standards as
regular acts and statutes. There are specific standards, because it
is said that all of this legislation must take precedence when the
various laws are in conflict and are considered as remedies. Even
when a right is of an individual nature, such as the right to be
tried in French, it is at the same time a collective right, because the
very purpose of the law is to give all members of a linguistic
committee equal access to an individual service.

When we say that children are entitled to receive education
in their own language, under section 23, that cannot be an
individual right, because individual rights function only insofar as
a community of people demand the same right.

Part VII must be addressed keeping in mind that this is a
new area, but one that is protected by the Constitution, which
uses so-called progressive interpretation standards.

Let us turn to Part VII of the Official Languages Act. The best
starting point would perhaps be to consider the interpretation
given thereto by the Department of Justice of Canada.

Le comité étudie présentement l’état de la mise en œuvre
de la partie VII de la Loi sur les langues officielles et tout
particulièrement les mesures prises par les organisations fédérales
à cet effet. Le comité souhaite en apprendre davantage sur la
perspective légale et la portée de la loi.

Nous accueillons aujourd’hui l’honorable Michel Bastarache,
avocat-conseil au cabinet Heenan Blaikie à Ottawa et ancien juge de
la Cour suprême du Canada. L’honorable juge Bastarache a rendu
des décisions sur un grand nombre de causes reliées à l’application
de la Charte canadienne des droits et libertés. Il a également écrit
un ouvrage sur les droits linguistiques du Canada.

Monsieur Bastarache, les membres du comité vous remercient
d’avoir accepté leur invitation à comparaître aujourd’hui. Je vous
invite maintenant à prendre la parole.

L’hononorable Michel Bastarache, avocat-conseil au cabinet
d’avocats Heenan Blaikie et ancien juge de la Cour suprême du
Canada, à titre personnel : Il me fait grand plaisir d’être ici.

C’est une tâche difficile que de se lancer dans l’interprétation de
la partie VII, parce que l’on vient tout juste de reconnaître que
cette partie crée des droits véritables et qu’elle est justiciable.
D’autre part, elle créé un droit nouveau qui ressemble d’avantage
à un droit social que civil et politique, comme on en retrouve
généralement dans les chartes de droits.

Je vous ai fait parvenir une note, en vue de cette comparution,
dans laquelle j’ai indiqué que les droits linguistiques sont toujours
d’origine historique. Leur statut reflète toujours un compromis
historique et dépend de la culture juridique de chaque peuple.

Au Canada, les droits linguistiques font partie des droits des
minorités, qui sont protégés comme une valeur fondamentale de
l’ordre constitutionnel, comme l’a affirmé la Cour suprême dans
le renvoi sur la sécession. On a donc deux catégories de droits
linguistiques au Canada : les droits constitutionnels et les
droits quasi constitutionnels. Ces principes sont importants du
point de vue des règles d’interprétation applicables. Les droits
constitutionnels et les droits quasi constitutionnels ne sont pas
interprétés avec les mêmes normes que les lois régulières et les
statuts. On a des normes particulières, car on dit que toutes ces
lois doivent avoir préséance lorsqu’elles sont en conflit et sont
considérées comme étant réparatrices. Même quand un droit a la
nature d’un droit individuel, comme le droit de subir son procès
en français, il est en même temps un droit collectif, car l’objet
même de la loi est de donner à tous les membres d’une
communauté linguistique un accès égal à un service personnel.

Lorsqu’on dit que l’enfant a droit à l’éducation dans sa langue,
en vertu de l’article 23, il ne peut pas s’agir d’un droit individuel,
car le droit individuel ne s’opère que dans la mesure où une
collectivité de gens réclamera le même droit.

Il faut aborder la partie VII en gardant à l’esprit que l’on est ici
dans un domaine nouveau, mais protégé par la Constitution, et
qui fait appel à des normes d’interprétation dites progressives.

Parlons de la partie VII de la Loi sur les langues officielles. Le
meilleur point de départ serait peut-être de prendre en
considération l’interprétation donnée par le ministère de la
Justice du Canada.
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I read the transcript of the testimony before the parliamentary
committee and that of the legal counsel. However, the clearest
statement of the Canadian government’s position is set out in its
brief to the British Columbia Superior Court in the case of the
Fédération des communautés francophones et acadiennes versus
Canada, October 30, 2007. This case dealt with the elimination of
the Court Challenges Program. Essentially, what the Attorney
General of Canada says in his brief, is that there is a significant
difference between Part IV of the act, that is, the right to receive
services, and Part VII, which is the obligation to promote official
languages. The brief states that Part IV includes clearly
identifiable individual rights, which are of the same nature as
civil and political rights.

Furthermore, the Attorney General considers that Part VII is
basically a statement of principle that commits the government to
taking measures in order to achieve the objective of Part VII, but
that all these measures are discretionary. In other words, it is up
to the government to decide on the scope of its own obligations,
choose the means of implementing them and the delivery method,
that is, the institutional structure whereby it will deliver the
services.

The Attorney General’s brief states that the legislative
amendment made, which makes Part VII triable before the
courts, does not change the nature of the rights. Given that
the nature of these rights has not been changed, the specific role
of the courts is thus extremely limited. The role of the courts
would be to ascertain that the Department of Canadian Heritage
has indeed adopted a support program for minorities. However,
the courts would not have the right to study the components of
the program. All the government has to do is state that it has a
promotion program in order to fulfil its promotional mandate.
The courts must also ascertain whether the various departments
and agencies have prepared and tabled an implementation plan,
because this is directly stipulated in the act. Here, the role of the
courts would be to ascertain whether the plan has indeed been
tabled. Once again, it would not be possible for the courts to
check whether a particular action complies with Part VII.

The Attorney General of Canada states that the judicial
assessment would be an overall assessment to determine whether
the government, by taking the measures in question, has fulfilled
the general purpose of the act.

I find this approach clearly insufficient for two basic reasons.

First, I believe that the Attorney General is wrong about the
scope of Part VII, because he applies the ordinary statutory rules
of interpretation, and not the rules of interpretation that are
adapted to language rights. He claims that these are individual
rights only.

The Supreme Court has already clearly affirmed, in several
rulings, but particularly in the Beaulac and Desrochers cases, that
the right to receive government services set out in section 20 of the
Charter and in the Official Languages Act is not a purely
individual right, because it is interpreted according to the context

J’ai lu la transcription des témoignages devant le comité
parlementaire et celui des conseillers juridiques. Toutefois,
l’énoncé le plus clair de la position du gouvernement du
Canada vient de son mémoire à la Cour supérieure de la
Colombie-Britannique dans l’affaire de la Fédération des
communautés francophones et acadiennes contre le Canada,
le 30 octobre 2007. Cette affaire portait sur l’abolition du
Programme des contestations judiciaires. Le Procureur général
du Canada dit essentiellement, dans son mémoire, qu’il existe une
très grande différence entre la partie IV de la loi, soit le droit au
service, et la partie VII, qui est l’obligation de promotion. Il dit
que la partie IV comporte des droits individuels bien identifiables,
qui sont de même nature que les droits civils et politiques.

Par ailleurs, il considère que la partie VII est essentiellement
une déclaration de principes qui engage le gouvernement à
prendre des mesures pour réaliser l’objet de la partie VII, mais
que toutes ces mesures sont discrétionnaires. En d’autres mots, il
revient au gouvernement de décider l’étendue de ses propres
obligations, de choisir le moyen pour les mettre en œuvre et le
mode de prestation, soit la structure institutionnelle par laquelle il
va livrer des services.

Il dit que la modification législative apportée, qui a rendu la
partie VII justiciable, n’a pas changé la nature des droits. Étant
donné que la nature de ces droits n’a pas été changée, le rôle
particulier des tribunaux est donc extrêmement limité. Le rôle des
tribunaux serait de vérifier si le ministère du Patrimoine a, de fait,
adopté un programme d’appui aux minorités. Il n’aurait toutefois
pas le droit d’examiner les composantes du programme. Il suffit
que le gouvernement ait affirmé avoir un programme de
promotion pour remplir son mandat de promotion. Il devrait
aussi vérifier si les différents ministères et agences ont préparé et
déposé un plan de mise en œuvre, car cet élément est prévu
directement dans la loi. Le rôle des tribunaux serait de vérifier si le
plan a été déposé. Encore une fois, il n’y aurait pas de possibilité
pour la cour de vérifier si une action en particulier est conforme à
la partie VII.

Le Procureur général du Canada nous dit que l’évaluation
judiciaire serait une évaluation globale à savoir si le
gouvernement, dans l’ensemble des mesures qu’il a prises,
satisfait à l’objectif général de la loi.

Je trouve cette approche tout à fait déficiente, et ce, pour
deux raisons fondamentales.

Je crois tout d’abord que le Procureur général se méprend
sur la portée de la partie IV, parce qu’il applique justement les
règles d’interprétation statutaire ordinaires, non pas les règles
d’interprétation adaptées aux droits linguistiques. Il nous dit que
ce sont des droits individuels seulement.

La Cour suprême a déjà affirmé très clairement, dans plusieurs
jugements, mais en particulier dans les affaires Beaulac et
Desrochers, que le droit aux services publics prévu à l’article 20
de la Charte et dans la Loi sur les langues officielles n’est pas un
droit purement personnel, parce que c’est un droit interprété de
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and because the very purpose of the act is to promote the services
with a view to strengthening linguistic communities and ensuring
their survival as well as their role within public life in Canada.

If we have taken a contextual approach wherein the law is
viewed as restorative, it is because there has been a desire not only
to establish language equality but equality amongst speakers,
those who speak these languages, and we have moved from a
notion of formal equality to one of substantive equality. This is
what the Supreme Court confirmed in Desrochers.

In other words, it is not enough for a government department
to say to an individual requesting a service ‘‘I will serve you in
your language,’’ the given service must be adapted to the needs of
the individual requesting the service; this means that when the
government establishes a program it must consider the fact that it
has two communities to serve: one French-speaking and one
English-speaking.

If a program is designed according to the needs of the majority
community and then translated for the minority, it is not equal
service; the majority receives services that meet their needs and
priorities and the needs and priorities of the minority are ignored
in so far as these are different. The government’s obligation will
therefore depend on the nature of the services.

What is significant and new in Desrochers is that there has been
a shift from the notion of formal equality— I will serve you in the
language you ask to be served in — and substantive equality —
I will give you services adapted to your needs, in your language.
The ruling establishes minority rights as the right to an
institutional structure designed to serve the minority as the
majority is served.

If we do not have tailored institutional services, then we have
institutions that satisfy the needs of the majority and make
accommodations for minorities. There is quite a difference
between providing equal services and facilitating matters for
individuals requesting service in the other language.

Personally, it would seem to me that the Attorney General’s
approach is one of the past, of accommodation. You may want to
be tried in French in Vancouver, but the system is designed for
anglophones; we will facilitate things for you if you insist on your
rights and find someone capable of satisfying your needs. That is
the old approach.

The approach called for by the Supreme Court is one of
substantive equality. The Department of Justice, when it
establishes criminal trial courts in Vancouver, must consider
that there will be requests from both francophones and
anglophones. It must therefore provide an institutional
structure, staff, and the full range of services in order to serve
individuals equally in either language.

If this is true and this is what is found in Part IV, what of
Part VII? In his factum the Attorney General described Part VII
as inferior to Part IV as interpreted by the Supreme Court of

façon contextuelle et que l’objet même de la loi est de favoriser les
services dans le but de renforcer les communautés linguistiques et
d’assurer leur survie ainsi que leur rôle à l’intérieur de la vie
publique au Canada.

Si on a une approche contextuelle et qu’on voit la loi comme
réparatrice, c’est qu’on a voulu établir non seulement l’égalité des
langues, mais celle des locuteurs, des gens qui parlent ces langues,
et l’on est passé d’une notion d’égalité formelle à une notion
d’égalité réelle. C’est ce que confirme la Cour suprême dans l’arrêt
Desrochers.

En d’autres mots, on dit qu’il ne suffit pas à un ministère du
gouvernement de dire à celui qui réclame un service « je vais vous
servir dans votre langue », il faut aussi que ledit service soit
adapté aux besoins de la personne qui demande le service; ce qui
signifie que lorsque le gouvernement instaure un programme, il
doit tenir compte du fait qu’il a deux clientèles à servir : une
communauté de langue française et une de langue anglaise.

Si son programme est conçu en fonction des besoins de la
communauté majoritaire et qu’on traduit pour les gens de
la minorité, on ne fournit pas un service égal; on a fourni à la
majorité un service conforme à ses besoins et priorités et on a
ignoré les besoins et priorités de la minorité dans la mesure où
ceux-ci sont différents. L’obligation du gouvernement va donc
dépendre de la nature du service.

Ce qui est important et nouveau dans l’arrêt Desrochers, c’est
que nous sommes passés de la notion d’égalité formelle— je vous
desserre dans la langue que vous demandez— à l’égalité réelle—
je vous donne un service adapté à vos besoins, dans votre langue.
On a accepté que le droit de la minorité, soit le droit à une
structure institutionnelle qui fait en sorte qu’elle est desservie de la
même manière que la majorité.

Si nous n’avons pas un service institutionnel adapté, nous
avons une institution conforme aux besoins de la majorité et un
accommodement pour la minorité. Il y a une très grande
différence entre offrir un service égal et faciliter les choses à une
personne qui demande un service dans l’autre langue.

Personnellement, il me semble que l’approche du Procureur
général, c’est l’ancienne approche, c’est l’approche de
l’accommodement. Vous voulez un procès en français à
Vancouver, mais le système est fait pour une population
anglophone; on va vous faciliter les choses si vous insistez pour
votre droit et trouver quelqu’un capable de répondre à vos
besoins. Il s’agit de l’ancienne approche.

L’approche exigée par la Cour suprême est une approche
d’égalité réelle. Le ministère de la Justice, lorsqu’il établit son
tribunal à Vancouver et qu’il prévoit une justice criminelle en
première instance, doit avoir à l’esprit qu’il va y avoir des
demandeurs francophones et anglophones. Il doit donc prévoir sa
structure institutionnelle, son personnel, toute la panoplie des
services afin de recevoir de façon égale une personne qui demande
à être servie dans une langue ou dans l’autre.

Si ceci est vrai et que c’est ce qui se trouve dans la partie IV,
que reste-t-il pour la partie VII? La description que le procureur
général a donnée dans son mémoire de la partie VII est inférieure
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Canada. Yet, the Supreme Court in Desrochers renders a decision
based only on your rights under Part IV and says there would
certainly be more under Part VII. Of course that would be the
case, otherwise there would not have been a Part VII.

What is difficult is to identify exactly what is prescribed in
Part VII because it does not set out the rights of each individual.
It describes government obligations. Therefore it is far more
along the lines of social rights, housing rights and employment
rights. In this case, it is the right to fair treatment from
government in the planning of its services.

I do not share the Attorney General’s view that courts would
have no role to play, that they would exist to determine whether
or not a department has fulfilled its obligations under the act. If
that were the case, it would be a procedural right. I have the right
to demand that they follow the appropriate procedure and
publish a report, and that is it. Formal equality is not substantive
equality. The content of Part VII cannot be that.

What then can Part VII mean? What are these ‘‘positive
measures’’? At the very least they serve to ensure that each time
services are introduced, the fact that there are two equal
communities needing equal access to services of equal quality is
considered. From the beginning we must consider possible
impacts. What would be the impact of my decision on a
minority community? Would it have a negative impact? If so,
can it still be justified?

The courts cannot simply be limited to assessing the overall
plan because that would mean that their role would be restricted
to conducting judicial reviews of the process, and not to
ultimately ensuring a substantive right.

I will give you an example: today, in New Brunswick legislation
has been passed which does away with all francophone
administrative organizations in the health care field. In New
Brunswick there is the Act, similar to Part VII, which recognizes
the equality of the two official linguistic communities in New
Brunswick. So, what if the federal government decided to do away
with francophone health organizations and replace them with
bilingual provincial organizations that do not represent the
community and decided to do away with elections; everyone
would be appointed by government and two thirds of members
would therefore not be from the region where the clients being
served are from. As I have already said, it is a bilingual
institution. This would mean that francophone rights in the
health care field have been restricted to service delivery, to
communication. You have the right to ask for French-language
services and demand French-language services, but you are not
entitled to homogenous institutions and a management right. All
of that has been eliminated.

Let us assume we are before the Federal Court, and if I follow
the Attorney General of Canada’s reasoning, it would mean that
I do not have the right to ask the court whether the striking of all

à la partie IV telle qu’interprétée par la Cour suprême du Canada.
Alors que la Cour suprême dit, dans le jugement Desrochers,
qu’elle rend une décision fondée uniquement sur vos droits en
vertu de la partie IV, mais qu’il y aurait certainement des choses
additionnelles dans la partie VII, c’est évident qu’il y aurait
quelque chose d’additionnel, sinon il n’y aurait pas eu de
partie VII.

Ce qui est difficile, c’est d’identifier exactement ce qui est
prescrit dans la partie VII, parce qu’elle ne dit pas que chaque
personne a droit à telle chose, elle décrit une obligation
gouvernementale. Alors, c’est beaucoup plus de la nature de
ce que l’on appelle les droits sociaux, le droit au logement et à
l’emploi. Ici, c’est le droit à un traitement équitable, à un
traitement égal du gouvernement dans la planification de ses
services.

Moi, je ne crois pas, comme le dit le procureur général, que cela
veut dire que les tribunaux n’ont plus de rôles, qu’ils sont là pour
dire si le ministère a rempli la fonction décrite dans la loi. Si c’est
cela, c’est un droit procédural. J’ai le droit d’exiger qu’il suive la
procédure appropriée et qu’il publie un rapport, et c’est tout.
C’est de l’égalité formelle, ce n’est pas de l’égalité réelle. Le
contenu de la partie VII ne peut pas être cela.

Qu’est-ce que la partie VII peut donc vouloir dire? Que sont
ces « mesures positives »? Au minimum, c’est de s’assurer que
chaque fois qu’un service est mis en place, on tienne compte du
fait qu’il y a deux communautés égales qui doivent avoir un accès
égal à des services d’égale qualité. Nous devons, au départ, nous
poser la question des impacts. Quel est l’impact de ma décision
sur la communauté minoritaire? Est-ce un impact négatif? Si oui,
est-ce encore une mesure justifiée?

Il ne se peut pas que la cour soit vraiment restreinte à examiner
le plan global parce que cela voudrait dire que le recours aux
tribunaux est limité à une révision judiciaire du processus et non
pas à la finalité qui est d’assurer un droit substantif.

Je vous donne un exemple : au Nouveau-Brunswick,
actuellement, on a adopté une loi aux termes de laquelle on a
éliminé tous les organismes administratifs francophones dans le
domaine de la santé. Au Nouveau-Brunswick, on a une loi qui
s’appelle la Loi sur les communautés linguistiques officielles qui
ressemble un peu à la partie VII. Alors, supposons qu’on est au
fédéral et que le gouvernement abolit tous les organismes de santé
francophones, qu’il remplace par un organisme provincial
bilingue non représentatif de la communauté et qu’il élimine les
élections; tout le monde est nommé par le gouvernement et
deux tiers des membres ne viennent donc pas de la région où les
gens sont desservis. Comme je vous l’ai déjà dit, c’est une
institution bilingue. Ceci veut dire qu’on a réduit les droits des
francophones dans le domaine de la santé à la prestation de
services, à la communication. Vous avez le droit de demander un
service en français et d’exiger un service en français, mais vous
n’avez pas droit à des institutions homogènes et à un droit de
gestion. Tout cela est éliminé.

Supposons que l’on soit en cour fédérale, si je suis le
raisonnement du Procureur général du Canada, cela veut dire
que je n’ai pas le droit de demander à la cour si l’abolition de
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of these francophone institutions is consistent with Part VII. I can
only ask whether, of all services provided by the province this
year there were ‘‘positive measures’’ for the development of the
francophone community. If there were some positive measures,
that is fine, because the government has the choice of methods it
can employ. It can add some, withdraw some, change some and
ultimately, there is no judicial review. Do you think that would be
consistent with the spirit of the act? I would have to say no.

If we draw a parallel with the Montfort Hospital, that would
mean that had there been a Part VII within the Ontario legislation,
the court would not have had the authority to decide whether or
not closing the Montfort Hospital was legal. All it would have
been able to do is assess whether overall, the Ontario government
provides programs which foster the development and preservation
of francophone communities.

It seems abundantly clear that Part VII is linked to the Official
Languages Act and to rights already recognized and that it creates
a positive obligation for the government to act for the
development of minorities. We probably cannot claim that we
could go before the courts to demand the creation of a program
and new spending, but the right to a judicial review has been
created.

Under this right of review, the courts must determine whether
the government, when it created programs, considered their
impact on minorities and the ability for minorities to access equal
quality services, the purpose being to issue orders to ensure this
is done.

Social, justiciable rights recognized in law come under new law.
It will take some time for jurisprudence to develop on the matter.
But the government should be sensitive to the fact that in the
development of linguistic rights, we are at a point where we know
that having an institutional structure is fundamental to the
preservation of minorities.

I believe that on the occasion of the 40th anniversary of the
Official Languages Act, we need to take a step forward and act
positively by giving ourselves the means to go further in service
delivery and to ensure that these services are genuinely accessible
and adapted to the needs of communities.

The Deputy Chair: Thank you. One thing is certain, you have
us dreaming of a 40th anniversary that takes us one, and perhaps
two, steps forward.

Senator Losier-Cool: Mr. Bastarache, I listened intently to
your presentation. I must say that since being appointed to the
Senate, I have been fascinated by the Official Languages Act.
However, you will quickly see that I am neither a constitutional
expert nor a lawyer.

At the beginning of your presentation, you referred to
shortcomings and you mentioned the Desrochers decision.
Would this ruling allow for the institutional structure you
alluded to at the end of your presentation? I thought
Desrochers could be interpreted through Part VII.

toutes ces institutions francophones est conforme à la partie VII.
Je peux seulement demander si, dans l’ensemble de tout ce qui a
été fait par la province cette année, il y avait des « mesures
positives » de développement de la communauté francophone. Si
l’on a satisfait cela, c’est correct, parce que le gouvernement a le
choix des moyens, il a le choix de les ajouter, de les retirer, de les
modifier et, finalement, il n’y a pas de révision judiciaire. Pensez
que cela serait conforme à l’esprit de la loi? Il me semble que non.

Si l’on reportait cela à l’histoire de l’Hôpital Montfort, cela
voudrait dire que s’il y avait eu une partie VII dans la Loi
de l’Ontario, la cour n’aurait pas pu décider si la fermeture de
Montfort était légale ou pas. Tout ce qu’elle aurait pu faire, c’est
vérifier si dans l’ensemble le gouvernement ontarien offre des
programmes qui favorisent le développement et le maintien
des communautés francophones.

Il semble tout à fait clair que la partie VII s’attache à la Loi sur
les langues officielles et aux droits déjà reconnus et qu’elle crée
une obligation positive pour le gouvernement d’agir pour le
développement des minorités. On ne peut probablement pas dire
qu’on pourrait aller devant les tribunaux pour exiger la création
d’un programme et d’une nouvelle dépense, mais on a créé un
droit de révision judiciaire.

En vertu de ce droit de révision, les tribunaux doivent se
demander si le gouvernement, lorsqu’il a créé des programmes, a
tenu compte de leur impact sur les minorités et leurs possibilités
d’accéder à des services de qualité égale, et cela, dans le but
d’émettre des ordonnances pour s’assurer que ce soit fait.

Le droit social, justiciable et reconnu dans une loi, relève
du droit nouveau. Il faudra un certain temps pour que la
jurisprudence se développe autour de la question. Mais le
gouvernement devrait être sensible au fait que dans le
développement des droits linguistiques, nous en sommes à un
point où nous savons qu’une structure institutionnelle est
fondamentale pour le maintien des minorités.

Je crois qu’à l’occasion du 40e anniversaire de la Loi sur les
langues officielles, il faut faire un pas en avant en agissant
positivement et en se donnant les moyens d’aller plus loin dans la
prestation des services et de s’assurer que ces services soient
véritablement accessibles et adaptés aux besoins des communautés.

La vice-présidente : Je vous remercie. Chose certaine, vous nous
avez fait rêver d’un 40e anniversaire de la langue qui nous ferait
faire un pas en avant et peut-être deux.

Le sénateur Losier-Cool : Monsieur Bastarache, je vous ai
écouté avec beaucoup d’attention et je dois vous dire que depuis
que je suis au Sénat, toute la question de la Loi sur les langues
officielles me passionne. Mais vous allez vite vous apercevoir que
je ne suis pas constitutionnaliste ni juriste.

Au début de votre allocution, vous avez parlé d’une approche
déficiente et vous avez fait mention de l’affaire Desrochers. Est-ce
que ce jugement permettrait cette structure institutionnelle dont
vous avez parlé à la fin de votre présentation? Je croyais que
l’affaire Desrochers pouvait s’interpréter par la partie VII.
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Mr. Bastarache: In Desrochers, the parties argued that
pursuant to Part IV, francophones were entitled to services of
equal quality. The parties attempted to set standards for
determining whether or not services were of equal quality.

The government had argued that under the Official Languages
Act, equality meant equality in service delivery. In other words,
francophones have the same opportunities that anglophones have
to request services in French and receive them, but that has
nothing to do with the quality of the services received.

The court rejected this argument, finding that if a person
requests a service in his or her own language but receives
something inadequate, it is of no use and becomes an empty right.
The government has the obligation not only to communicate with
the individual in his or her language, but to provide service that is
adapted to needs, as is done for the majority requesting service in
the majority language.

With respect to Part VII, it was argued that the service offered
was perhaps not adapted to the francophone community. Should
that offer of services to francophones been set aside and should
another service have been provided to accommodate
francophones and meet the department’s objectives?

The court ruled that this was something that could be discussed
under Part VII, but that for the time being, Part VII was not
justiciable. The court decided not to rule on Part VII, but held
that pursuant to Part IV, given the fact that the government has
the obligation to provide equal quality services, what is involved
is substantive equality and not formal equality. That means that
from an institutional standpoint, the government must get
organized and act as though there were two communities
needing to be served.

I was saying that it was a first step in the direction of what
was required under Part VII. For the court, there is something
different. In cases where you have two poorly-planned and poor-
quality services, one could deduce that francophones have the
same right to poor services as anglophones, but that they do not
have the right to demand different services that better meet their
needs.

This is why it is necessary to have an institutional approach to
ensure that the services provided, regardless of their quality, be
accessible to both communities. Moreover, depending on the
nature of the service, if consultations with the minority are
required with respect to its needs and priorities, that consultation
must be undertaken for each group separately, as the needs of one
group are not the needs of the other.

Under Part VII, if the department’s mandate is, for instance,
small business development, as in the Desrochers case, would it
not be important for departments to plan and develop specific
programs for the minority in order to ensure its vitality in this
department’s area of work.

M. Bastarache : Dans l’affaire Desrochers, les parties ont
plaidé le fait qu’en vertu de la partie IV, les francophones
avaient droit à un service d’égale qualité. Les parties ont tenté de
fixer des normes à l’intérieur desquelles on pouvait juger si un
service était d’égale qualité.

Le gouvernement avait argumenté le fait qu’en vertu de la Loi
sur les langues officielles, l’égalité était l’égalité dans la prestation.
En d’autres mots, un francophone a la même possibilité qu’un
anglophone de demander un service en français et de le recevoir,
mais que cela n’a rien à voir avec la qualité du service qu’il reçoit.

La cour a rejeté cet argument en affirmant que si l’on demande
un service dans sa langue, mais qu’on reçoit n’importe quoi
comme service, cela ne sert à rien et cela devient un droit qui est
vide. Le gouvernement a l’obligation non seulement de
communiquer avec la personne dans sa langue, mais de lui
offrir un service adapté à ses besoins, comme cela se fait pour la
majorité qui demande un service dans la langue majoritaire.

Quant à la partie VII, ce qui était argumenté c’est que le service
qui était offert n’était peut-être pas un service adapté à la
communauté francophone. Est-ce qu’on aurait dû laisser faire
l’offre de ce service aux francophones et prévoir un autre service
pour accommoder les francophones et atteindre les objectifs du
ministère?

Le tribunal a pensé que c’était quelque chose qui pouvait être
discuté en vertu de la partie VII, mais qu’en ce moment la
partie VII n’était pas justiciable. Le tribunal a choisi de ne pas se
prononcer sur la partie VII, mais elle a dit que même en vertu de
la partie IV, étant donné que le gouvernement a l’obligation
d’offrir un service d’égale qualité, on parle d’égalité réelle et non
d’égalité formelle. Cela signifie qu’au plan institutionnel, le
gouvernement doit s’organiser et agir comme s’il y avait deux
communautés à desservir.

Je vous disais que c’était déjà un premier pas dans le sens de ce
qui était demandé en vertu de la partie VII. Du point de vue de la
cour, il y a quelque chose de différent. Dans le cas où l’on a deux
services mal planifiés et de mauvaise qualité, on peut en déduire
que les francophones ont le même droit à un mauvais service que
les anglophones, mais qu’ils n’ont pas le droit de réclamer un
service différent qui répondrait mieux à leurs besoins.

C’est pourquoi il est nécessaire d’avoir une approche
institutionnelle qui fasse en sorte que le service offert, quelle
qu’en soit la qualité, soit accessible aux deux communautés. De
plus, dépendant de la nature du service, si cela nécessite une
consultation de la minorité à desservir quant à ses besoins et ses
priorités, il faut prévoir cette consultation indépendamment pour
les deux groupes, car les besoins de l’un ne sont pas les besoins de
l’autre.

Dans la partie VII, si le mandat du ministère est par exemple le
développement de la petite entreprise, comme dans l’affaire
Desrochers, il faut se demander s’il n’est pas important pour le
ministère de planifier et de développer un programme particulier
pour la minorité en vue de développer et de maintenir la minorité
dans le domaine où travaille ce ministère.
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It would require something new, but the court has not ruled on
that. It simply suggests that it would have to be something
different and that it be things of that nature, rather than simply
institutional structure requirements pursuant to Part IV.

Senator Losier-Cool: Can you provide us some examples of
what could sit under this institutional structure? Could the
government pass regulations for the application of Part VII?

Mr. Bastarache: Yes, the government could certainly do that,
in that it does pass regulations for departments and agencies. But
for government as a whole or for Part VII as a whole, it seems to
me that it would be very difficult.

Because we are talking about Part VII and the measures that
the government takes to enhance and support the development of
the minority, and because these measures are taken individually
by each department, each government agency. At this point,
I think that we should focus more on the process for developing
service delivery channels and efforts to that end.

From the start, from the planning stages, departments must
ask what the impact on the linguistic minority would be. That is
how we know whether or not programs are adapted to the needs
of both linguistic minorities. Otherwise, programs are created as
though they were neutral. That is often the error made by
government.

It is false to say that a program is neutral. It is neither French,
nor English, nor ethnic. Everyone is a citizen. Some speak French,
others English. That is a purely theoretical concept.

In practice, things are quite different. All organizational
systems reflect a culture, be it administrative, legal or judicial. It
is not a coincidence that programs are developed in a certain way
and adapted to the specific needs of a community. If you develop
them based on the needs of the majority and then translate
pamphlets, you have not met the requirements of the act, because
you have not provided equal quality services. You have, however,
communicated in both languages.

Senator Losier-Cool: Forty years ago, was that why the Official
Languages Act was passed to reflect that culture?

Mr. Bastarache: At first, the Official Languages Act was for
the delivery of services in both official languages in a general
sense. The quality and availability of French services were very
limited then.

When the act was first implemented, it was the official
languages themselves, French and English, which were
considered equal independently of the people speaking them.
That is why there was complete separation between the right to
service in the language spoken or the mother tongue. In other
words, I am a francophone, I was educated in French and I speak
French at home. However, I have the right to request English
services from the federal government, and the opposite is also
true. The issue of services was depersonalized. In a way, that

Il s’agirait de faire des choses nouvelles, mais la cour ne s’est
pas prononcée. Elle a simplement suggéré qu’il faudrait que ce
soit différent et que soit des choses de cette nature, plutôt que tout
simplement les exigences de la structure institutionnelle en vertu
de la partie IV.

Le sénateur Losier-Cool : Pouvez-vous nous donner des
exemples de ce qu’il pourrait y avoir dans cette structure
institutionnelle? Est-ce que le gouvernement pourrait adopter un
règlement pour l’application de la partie VII?

M. Bastarache : Oui, le gouvernement peut certainement le
faire, dans la mesure où il adopte un règlement pour un ministère
ou une agence. Mais pour le gouvernement dans son ensemble ou
pour la partie VII dans son ensemble, cela me paraît extrêmement
difficile.

Parce qu’on parle de partie VII ou de mesures que le
gouvernement prend en vue du maintien et du développement
de la minorité, mais ce sont des mesures qui sont prises par
chaque ministère, par chaque agence gouvernementale. Je crois
que c’est davantage dans le processus par lequel on développe les
modes de prestation de services qu’on peut agir maintenant.

Au départ, dès la planification, il faut se demander quel sera
l’impact sur la minorité linguistique. C’est comme cela qu’on sait
si le programme est adapté aux besoins des deux communautés
linguistiques ou pas. Autrement, on crée un programme comme
s’il était neutre. C’est souvent l’erreur que commettent les
gouvernements.

L’erreur, c’est de dire qu’un programme est neutre. Ce n’est ni
français, ni anglais, ni ethnique. Chacun est citoyen. Certains
parlent le français, d’autres l’anglais. Ce concept est vraiment
théorique.

En pratique, il en est tout autre. Tous les systèmes
organisationnels reflètent une culture, qu’elle soit administrative,
juridique ou judiciaire. Ce n’est pas par hasard que les programmes
sont constitués d’une certaine façon et adaptés aux besoins
particuliers d’une communauté. Si on les développe en fonction
des besoins de la majorité et qu’ensuite on traduit les pamphlets, on
n’a pas satisfait les exigences de la loi, car on n’a pas donné un
service d’égale qualité. On a toutefois communiqué dans les deux
langues.

Le sénateur Losier-Cool : Était-ce pour refléter cette culture, il
y a 40 ans, que l’on a mis en place la Loi sur les langues officielles?

M. Bastarache : Au tout début, la Loi sur les langues officielles
visait à offrir les services dans les deux langues de façon générale.
La qualité et la disponibilité des services en français étaient alors
très limitées.

Lorsqu’on a commencé à mettre en œuvre la loi, on disait que
ce sont les langues elles-mêmes, le français et l’anglais, qui sont
égales indépendamment des personnes qui les parlent. C’est
pourquoi on avait complètement détaché le droit au service de la
langue parlée ou de la langue maternelle. En d’autres mots, je suis
francophone, j’ai été éduqué en français et je parle le français à la
maison. Toutefois, j’ai le droit d’exiger du gouvernement fédéral
les services en anglais — et l’inverse est vrai. On avait
dépersonnalisé toute la question des services. En un sens, cet
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aspect still remains. However, the courts finally determined
that realistically, if we want to serve language communities, we
cannot simply answer questions in the language in which they
were asked; the social objective is far greater than that. The
reason why we have official languages is to maintain two official
language communities throughout Canada.

[English]

Senator Jaffer: I want to welcome you here also. It is a real
pleasure to have you here today.

You said something that to me is strong, namely, the equality
and quality of service. I am not saying today, but do you not
think in the future, in a few years, we need to have a Supreme
Court of Canada where the judges are bilingual?

Mr. Bastarache: That is a touchy question for me to answer
because when I do so, I feel that I am commenting on the abilities
of my former colleagues.

If you think about it, we have had a Supreme Court for
125 years, and it is still not entirely bilingual. We obtained the
right to services in our language in 1969. That is quite a long time
after the Constitution. We corrected the injustice in Manitoba
100 years after they were spoiled.

We have come a long way, but it took a long time, and we
should ask ourselves how much maturity we have achieved. Are
we willing to take the next step and say that we really believe in
equality of languages, and we know there is a price to pay?

The people from New Brunswick may remember in 1969, when
the Official Languages Act was adopted in New Brunswick, the
premier made one fundamental mistake when he presented
the act. He wanted to comfort the majority, and he said that no
one who works for the civil service will be negatively affected by
the adoption of the Official Languages Act. That was the wrong
thing to say because it is obvious that there is always a price to
pay. Obligations will have to be assumed by members of the
majority if they really believe in equality of the minority.

Therefore, it is the same here. If we really believe in a truly
bilingual justice system, there is a price to pay for this. Are we
willing? Have we matured enough to live up to our rhetoric?

Senator Jaffer: I want to push you further, if I may.

We recently passed legislation on the right of the accused to
have the trial — we had that before, but now even more so — in
one of the official languages. I come from British Columbia and
am concerned about that. You again talk about the equality and
quality of service, and I have been talking to our Law Society of
British Columbia representatives who say that some training

aspect est toujours demeuré. Cependant, les tribunaux ont
finalement déterminé que, de façon réaliste, si on veut servir des
communautés linguistiques, il ne s’agit pas seulement de répondre
aux questions dans la langue où elles sont posées; l’objectif social
est beaucoup plus important. La raison pour laquelle on a des
langues officielles est pour maintenir deux communautés de
langues officielles à travers le Canada.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : Je désire également vous souhaiter la
bienvenue. Je suis très heureuse d’avoir l’occasion de vous
rencontrer aujourd’hui.

Vous avez dit quelque chose qui m’a frappée, soit qu’il doit
y avoir égalité et qualité du service offert. Pensez-vous qu’un jour,
je ne veux pas dire aujourd’hui, mais peut-être dans quelques
années, il nous faudra avoir une Cour suprême où les juges sont
bilingues?

M. Bastarache : C’est une question un peu délicate parce qu’en
répondant, j’ai l’impression que je fais des commentaires sur les
compétences de mes anciens collègues.

Il ne faut pas oublier que la Cour suprême existe depuis 125 ans
et qu’elle n’est toujours pas une institution complètement
bilingue. Nous avons obtenu le droit d’avoir des services dans
notre langue en 1969. C’est quand même bien longtemps après la
Constitution. Nous avons remédié à l’injustice au Manitoba
100 ans après l’événement.

Nous avons beaucoup accompli, mais il nous a fallu beaucoup
de temps, et il faut nous demander si nous avons vraiment acquis
beaucoup de maturité. Sommes-nous prêts à passer à la prochaine
étape et à dire que nous sommes vraiment convaincus de l’égalité
des langues et que nous sommes conscients du fait qu’il faudra
faire des sacrifices?

Les résidants du Nouveau-Brunswick se souviendront peut-
être qu’en 1969, lorsque la Loi sur les langues officielles a été
adoptée au Nouveau-Brunswick, le premier ministre a fait une
grave erreur lorsqu’il a présenté la loi. Il voulait réconforter la
majorité et a dit qu’aucun fonctionnaire ne serait victimisé par
l’adoption de la Loi sur les langues officielles. Ce n’était pas la
bonne chose à dire parce qu’il est évident qu’il doit toujours
y avoir des sacrifices. La majorité doit assumer des engagements
si elle croit vraiment à l’égalité pour la minorité.

La même question se pose ici. Si nous voulons un système de
justice vraiment bilingue, il faudra accepter les sacrifices.
Sommes-nous disposés à le faire? Avons-nous acquis
suffisamment de maturité pour passer de la parole aux gestes?

Le sénateur Jaffer : Si vous me le permettez, j’aimerais
poursuivre dans la même veine.

Nous avons récemment adopté une loi qui confirme que le
prévenu peut avoir son procès — cette disposition existait déjà
mais elle a été renforcée— dans l’une ou l’autre des deux langues
officielles. Je viens de la Colombie-Britannique et cette situation
m’inquiète. Vous avez encore une fois parlé de l’égalité et de la
qualité du service, et j’ai parlé aux représentants de la Law Society
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exists for judges and some for Crown counsel but none for
defence counsel. Therefore, if a person chooses to have their trial
in French, few defence lawyers can be called upon.

We are not creating the equality and quality of service. It is
okay to say that you have the right, but you also have to exercise
that right, and you cannot if you cannot access the services. For
me, this is empty. I would like to hear from you about your
experience.

Mr. Bastarache: As you know, we have always had a problem
in this area because of the double jurisdiction. The Criminal Code
is federal, but the administration of justice is provincial. The
federal government has subsidized many provinces to provide the
basic institutional infrastructure necessary to carry out the rights
that are contained in the Criminal Code, but it goes much further
than what you say. You have a right to a trial in French in
Vancouver but not to an appeal.

Senator Jaffer: That is right; you are right.

Mr. Bastarache: Is that not nonsense? Suppose you have a trial
for fraud and 10,000 documents are presented in French. What
will you do for an appeal? Will you translate them all, or will you
abandon your appeal because the victim himself must present a
translation of documents?

We are trying now, in this country, to accommodate people at
the appellate level and to constitute ad hoc tribunals capable of
hearing an appeal in that language. However, is it very normal
that you have half a right in criminal justice? It is a difficult task,
like you said, for an accused to say that he or she has limited
access to counsel. Also, as you know in British Columbia, you will
probably face more time in jail before you get your trial, and then
under what circumstances will it run?

I find a bit offensive that, as I mentioned earlier, we have had
this act for 40 years. How long does it really take to adjust the
system to provide the service that is guaranteed in our legislation?
I know everyone will say that it is costly, and so on. However,
what value do you put on equal rights and on justice?

[Translation]

Senator Tardif: Mr. Bastarache, it is a real privilege for our
committee to have you here with us. We thank you for having
accepted the invitation to appear.

The Commissioner of Official Languages, Graham Fraser,
identified five important criteria to consider with respect to
‘‘positive measures’’: a proactive and systematic approach,

of British Columbia qui disent qu’une formation est offerte aux
juges et à certains procureurs de la Couronne, mais aucune
formation n’est offerte aux avocats de la défense. Ainsi, celui qui
décide d’avoir son procès en français a très peu de choix pour ce
qui est des avocats de la défense.

Nous ne créons donc pas l’égalité et la qualité du service. C’est
bien joli de dire que quelqu’un dispose d’un droit, mais cette
personne doit être en mesure de se prévaloir de ce droit, et c’est
impossible si vous n’avez pas accès aux services. Pour moi, ce ne
sont là que de belles paroles. J’aimerais savoir ce que vous en
pensez.

M. Bastarache : Comme vous le savez, nous avons toujours
eu un problème à cet égard en raison de la double compétence.
Le Code criminel relève du gouvernement fédéral, mais
l’administration de la justice relève des provinces. Le
gouvernement fédéral a offert une aide financière à nombre de
provinces pour qu’elles se munissent de l’infrastructure
institutionnelle de base nécessaire pour respecter les droits prévus
dans le Code criminel; mais les problèmes ne se limitent pas à ce que
vous avez dit. Vous avez le droit à Vancouver d’avoir un procès en
français mais il n’y a pas d’appel.

Le sénateur Jaffer : C’est exact.

M. Bastarache : N’est-ce pas ridicule! Supposons qu’il y a un
procès pour fraude et que 10 000 documents sont présentés en
français. Que feriez-vous si vous interjetez appel de la décision?
Traduirez-vous tous ces documents ou abandonnerez-vous tout
simplement parce que la victime elle-même doit assurer la
traduction de ces documents?

Nous essayons actuellement au Canada d’offrir ces services au
niveau du tribunal d’appel et de mettre sur pied des tribunaux
spéciaux qui sont en mesure d’entendre un appel en français.
Cependant, est-ce vraiment normal de n’avoir qu’un demi-droit
dans le domaine de la justice pénale? Comme vous l’avez signalé,
ce n’est pas facile pour un prévenu de n’avoir qu’un accès limité
au service d’un avocat. De plus, comme vous le savez, en
Colombie-Britannique un prévenu passera probablement plus de
temps derrière les barreaux avant d’avoir son procès; puis il faut
se demander quelle sorte de procès ce sera.

À mon avis, c’est un peu offensant, comme j’ai signalé un peu
plus tôt, que cette loi existe déjà depuis 40 ans. Combien de temps
faut-il vraiment pour rajuster le système afin qu’il assure un
service qui est garanti par la loi? Je sais que tout le monde dira
que cela coûte cher, et ainsi de suite. Cependant, quelle valeur
accordez-vous à l’égalité des droits et à la justice?

[Français]

Le sénateur Tardif : Maître Bastarache, c’est un réel privilège
pour notre comité de vous recevoir aujourd’hui. Nous vous
remercions d’avoir accepté de comparaitre devant nous.

Le commissaire aux langues officielles, M. Graham Fraser, a
identifié cinq critères importants à considérer lorsqu’il est
question de « mesures positives » : une approche proactive et
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concrete and measurable steps, measures adapted to the needs of
communities, and measures that are regularly assessed and that
result from genuine consultation.

You referred to the needs of communities and to consultation.
However, generally speaking, what do you think of these criteria?
What criteria would you add to clarify the idea of ‘‘positive
measures’’?

Mr. Bastarache: I think these are good criteria, but they are
more administrative or political in nature and not legal. In other
words, if we apply these criteria and then ask a court to determine
whether or not they were met, the court would not be able to do
so, because the criteria are too general. When we talk about
implementing legislation, it is necessary to define things far more
specifically.

For instance, if you say that service delivery requires an impact
analysis from the start and people then challenge the quality of
services, and if the department is unable to show it has considered
the impact on the francophone community and tried to adjust its
services or its administrative structure to address this, the
department could face a court decision forcing it to change or
restructure its program or to undertake consultations in order to
change its service delivery method.

These types of provisions are necessary. The commissioner is
right to say to government that this is the type of thing that
should be included in all programs. However, I think it is
important, before all else, to adjust the institutional structure. We
cannot forget that these are not services for the general public, but
rather for a francophone community and an anglophone
community. One must then ask whether the needs are the same.
If we are talking about roads, you can say yes. However, if you
are talking about health care, education or cultural services, the
needs, the communities and the resources are not the same.
Therefore, if the government wants to meet its departmental
objectives for a community, it must use different means than
those it uses for the other community. The government cannot
meet its objectives unless it considers this factor from the start.

The commissioner also mentioned one point that does not
appear in your list. He said that the government should not have
the right to move backwards. He was referring specifically to the
Court Challenges Program. He said that the court should be able to
ask the government to justify abolishing the Court Challenges
Program. I believe the commissioner is right and that the Attorney
General is wrong. That does not mean that the government cannot
abolish the program and have the right to do what it can afford.
However, it does mean that when a decision has a negative effect on
a community, the government must justify and explain it, because it
is a measure that runs counter to its obligation to promote and
develop the community.

The fear that courts will tell government how to structure its
affairs is unfounded. The government has an obligation to justify
its actions in the context of its obligations.

systématique, des mesures concrètes et mesurables, des mesures
adaptées aux besoins des communautés, des mesures qui sont
continuellement évaluées et qui découlent d’une véritable
consultation.

Vous avez parlé des besoins des communautés et de la
consultation. Toutefois, de façon générale, que pensez-vous de
ces critères? Quels critères ajouteriez-vous afin de clarifier la
notion de « mesures positives »?

M. Bastarache : Je crois que ce sont de bons critères, mais il
s’agit d’avantage de critères administratifs ou politiques et non
des critères juridiques. En d’autres mots, si on applique ces
critères et ensuite on demande à un tribunal de déterminer s’ils ont
été rencontrés, celui-ci serait incapable de le faire, car ces critères
sont trop généraux. Quand on parle de la mise en œuvre d’une loi,
il est nécessaire d’en arriver à des choses beaucoup plus précises.

Par exemple, si l’on dit que dans la prestation de services il faut
une analyse d’impact dès le départ, si les gens ensuite contestent la
qualité des services, que le ministère n’est pas en mesure de
prouver qu’il a tenu compte de l’impact sur la communauté
francophone et qu’il a tenté d’ajuster son service ou sa structure
administrative, celui-ci pourrait faire face à une décision de la
cour l’obligeant à modifier son programme ou à restructurer son
programme ou à consulter en vue de modifier son mode de
prestation.

Ce genre de provisions est nécessaire. Le commissaire a raison
de dire au gouvernement que c’est le genre de choses qu’il devrait
y avoir à l’intérieur de ses programmes. Toutefois, je crois qu’il
importe, avant tout, d’ajuster sa structure institutionnelle. Il faut
toujours savoir qu’il ne s’agit pas d’un service à la population en
général, mais d’un service à une communauté francophone et à
une communauté anglophone. On doit alors se poser la question à
savoir si les besoins sont les mêmes. S’il est question de voirie, on
peut répondre par l’affirmative. Par contre, s’il s’agit de services
de santé, d’éducation ou de services culturels, les besoins, les
communautés et les ressources ne sont pas les mêmes. Par
conséquent, si le gouvernement veut rencontrer ses objectifs
ministériels vis-à-vis une communauté, il devra employer des
moyens différents de ceux qu’il emploie pour l’autre communauté.
Le gouvernement ne rencontrera pas ses objectifs à moins qu’il
tienne compte de ce facteur dès le départ.

Le commissaire a aussi mentionné un point qui ne figure pas
dans votre liste. Il a dit que le gouvernement ne devrait pas avoir le
droit d’accuser des reculs. Il parlait en particulier du Programme de
contestation judiciaire et disait que la cour devrait pouvoir
demander au gouvernement de justifier l’abolition du Programme
de contestation judiciaire. Je crois que le commissaire avait raison
et que le procureur général avait tort. Cela ne signifie pas que le
gouvernement ne peut abolir un programme et disposer du choix de
ses moyens. Cela veut dire que quand il prend une mesure qui a un
effet négatif sur la communauté, il doit la justifier et l’expliquer, car
c’est une mesure qui est contraire à son obligation de promouvoir
et de développer la communauté.

La crainte que les tribunaux diront au gouvernement comment
structurer ses affaires n’est pas fondée. Le gouvernement a
l’obligation de justifier ses actions en fonction de ses obligations.
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When the government takes measures to cut a francophone
institution, like the Court Challenges Program, whose positive
results are well known, it seems perfectly legitimate to me to ask
the government some questions. Why did it do that? Has it
analyzed the impact it will have on the community? Does it plan
to provide alternative measures to offset the loss? Is this decision
in keeping with its obligations?

To say that more money has gone to education does not seem
relevant to me. But that is what the Attorney General indicated
when he said that the overall budget for minorities increased that
year. My answer is that that is very good, but it has nothing to do
with the matter at hand.

Senator Tardif: During his appearance before our committee,
the Minister of Justice indicated that the advice he provided to
other departments and organizations about Part VII was
confidential. We then asked him to explain the advice he
provides to departments when they ask him what ‘‘positive
measures’’ are and how to implement section 41 of Part VII. The
Minister of Justice then indicated that he could not answer that
question because it was confidential.

What do you think of that statement? How can we assess the
implementation of Part VII if we do not know what is said about
the section?

Mr. Bastarache: I believe that the only way for him to maintain
confidentiality is to say that it is a matter of lawyer-client
privilege.

I do not know how this principle could apply in this case. This
is a government policy for the implementation of an act. The
Department of Justice should be able to explain how it would like
departments to understand their obligations. Even if, in theory,
the minister was right — and I will not express an opinion on
that — it seems to me that there is something wrong with it.
Departments must know their obligations in order to meet them.
In my opinion, they must be able to tell the public what they
believe their obligations to be. It seems very strange to me to say:
‘‘I am not able to tell you what my obligations are, but here is
what I am going to do.’’

Senator Fortin-Duplessis: Mr. Bastarache, it really is a pleasure
to have you here before our committee.

I am somewhat concerned by the new support program for
linguistic rights, which focuses on mediation. As you know, in all
negotiation or mediation, there is an aspect of give and take.

Do francophone communities outside Quebec or Quebec
anglophones inevitably have to give up gains in one area in
order to achieve progress in others?

Mr. Bastarache: I see a fundamental internal contradiction in
the new program. It was crafted for what are called ‘‘test cases,’’
that is, major constitutional issues that have never been resolved
by the courts. The objective of the program is to fund activities

Lorsque l’on prend des mesures pour fermer une institution
francophone, comme le Programme de contestation judiciaire,
dont on connait les effets bénéfiques, il me semble parfaitement
légitime de demander au gouvernement certaines questions :
Pourquoi l’a-t-il fait? A-t-il analysé l’impact sur la communauté?
Prévoira-t-il des mesures alternatives pour compenser la perte?
Cette décision est-elle conforme à ses obligations?

De dire qu’on a mis plus d’argent dans l’éducation ne me
semble pas pertinent. C’est pourtant ce que le procureur général a
indiqué en disant que le budget global pour les minorités a
augmenté cette année-là. Je répondrai que c’est une bonne chose,
mais que cela n’a rien à voir avec la question.

Le sénateur Tardif : Lors de sa comparution devant notre
comité, le ministre de la Justice a indiqué que les avis qu’il donnait
aux autres ministères et organismes au sujet de la partie VII
étaient de nature confidentielle. Nous lui avons alors demandé de
nous exposer les avis qu’il donne aux ministères lorsque ceux-ci
demandent ce que signifie « mesures positives » et comment on
peut mettre en œuvre l’article 41 de la partie VII. Le ministre de la
Justice a alors indiqué qu’il ne pouvait pas répondre à cette
question car elle était de nature confidentielle.

Que pensez-vous de cette déclaration? Comment pouvons-nous
évaluer la mise en œuvre de la partie VII si on ne sait pas ce qui
est dit par rapport à cet article?

M. Bastarache : Je crois que la seule façon qu’il puisse
préserver la confidentialité est de dire que cette question fait
partie des confidences entre un avocat et son client.

Je ne sais pas comment ce principe pourrait s’appliquer dans le
cas présent. On parle d’une politique gouvernementale de mise en
œuvre de la loi. Le ministère de la Justice devrait être en mesure
d’expliquer comment il aimerait que les ministères comprennent
leurs obligations. Même si, en théorie, le ministre avait raison —
et je ne me prononcerai pas sur cette question— il me semble qu’il
y a quelque chose d’anormal. Les ministères doivent connaître
leurs obligations pour être en mesure de les rencontrer. À mon
avis, ils doivent être capables de dire au public ce qu’ils pensent
être leurs obligations. Il me paraît très étrange de dire, « je ne suis
pas capable de vous dire ce à quoi je suis obligé, mais voici ce que
je vais faire ».

Le sénateur Fortin-Duplessis : Maître Bastarache, c’est
vraiment un plaisir de vous accueillir devant notre comité.

Je suis quelque peu préoccupée par le nouveau programme
d’appui aux droits linguistiques qui met l’emphase sur la
médiation. Comme vous le savez, toute négociation ou
médiation comporte un aspect donnant-donnant.

Les communautés francophones hors Québec ou la communauté
anglophone au Québec devront-elles inévitablement renoncer à
certains gains si elles veulent en réaliser d’autres?

M. Bastarache : Je vois une contradiction interne fondamentale
dans le nouveau programme. Il est fait pour ce que l’on appelle en
anglais des « test cases », soit des questions importantes au plan
constitutionnel qui n’ont jamais été résolues par les tribunaux.
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that will help to clarify the law, to establish whether the legislation
is constitutionally valid and to determine the scope of linguistic
protections.

How can you negotiate the scope or the existence of a right and
the constitutionality of a law? That to me seems to be an
impossible task. Mediation can be offered when legislation is
implemented or applied. They say that the application of the
legislation is not a factor in the program criteria, which include
major national issues, key issues of interpretation and
determination of the content and the nature of law. However, if
there is no discussion about the implementation of the law, the
law is simply known. But if there is no agreement as to how it
should be applied, why are mediation and discussion imposed?
What will there be to discuss?

For example, I am taking the Government of New Brunswick
to court in order to have part of its health act declared
unconstitutional. What is there for me to negotiate? I am asking
the court to declare its law unconstitutional. There is nothing to
negotiate. The law is either constitutional or it is not. There is
nothing in between. No agreement can say that a law is half
constitutional.

If the program does not fund all linguistic cases, including
implementation when it is challenged, but only those cases
pertaining to the determination of content and scope of people’s
rights, then it appears to me that there is no room for mediation.

Senator Fortin-Duplessis: Since there is no Canadian language
rights tribunal, what other ways are there to restore language
rights to those who have lost them or who feel unfairly treated?

Mr. Bastarache: You have the problem we have had since the
former program was abolished. People will have to fund their own
cases, to find people to provide them with sufficient financial
support and lawyers to work on a volunteer basis.

With the new program, the only thing we can hope for is that
the people administering it will realize, once they get a sense of the
kind of questions that are asked, that these are not issues that can
be addressed through mediation and that they will undertake to
move directly to the second phase and fund the court actions.
There should be some discretion in how the program is
administered. I have a hard time understanding how mediation
can be reconciled with the nature of the program as described by
the minister.

Senator Fortin-Duplessis: Thank you very much.

Senator Pépin: Good evening. This is my first day on the
committee and I must say that I am very pleased to begin with you.

A question was asked earlier, and I just want to make sure that
I understood your answer. The nature of the service is what must
determine the government’s reaction; it must provide an equal
level of service, not a compromise. Do you think that each

L’objectif du programme est de financer des activités qui vont
permettre de clarifier le droit, dire si les lois sont valides sur le plan
constitutionnel et déterminer quelle est l’étendue des protections
linguistiques.

Comment voulez-vous négocier l’étendue ou l’existence d’un
droit et la constitutionnalité d’une loi? Cette tâche me paraît
impossible. La médiation peut se faire sur la mise en œuvre ou
l’application de la loi. Eux disent que l’application de la loi n’entre
pas dans les critères du programme. Les critères du programme
comprennent les grandes questions nationales, les questions
importantes d’interprétation et de détermination du contenu et
de la nature du droit. Par contre, si on ne parle pas de la mise en
œuvre du droit, on connaît le droit, mais qu’on ne s’entend pas sur
la façon de l’appliquer, pourquoi impose-t-on la médiation et la
discussion? De quoi va-t-on discuter?

À titre d’exemple, je poursuis le gouvernement du Nouveau-
Brunswick pour faire déclarer inconstitutionnelle une partie de sa
loi sur la santé. Que puis-je négocier? Je demande à la cour de
déclarer sa loi inconstitutionnelle. Il n’y a rien à négocier. Elle est
constitutionnelle ou elle ne l’est pas. Il n’y a rien entre les deux.
On ne peut pas s’entendre pour dire que la loi est à moitié
constitutionnelle.

Si la nature du programme n’est pas de financer toutes les
causes linguistiques, y compris la mise en œuvre quand elle est
contestée, mais uniquement les causes qui ont trait à la
détermination du contenu et de la portée des droits, il me
semble qu’il n’y a pas de place pour la médiation.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Étant donné qu’il n’existe aucun
tribunal canadien des droits linguistiques, quels autres moyens
existent pour rendre les droits linguistiques à ceux qui les ont
perdus ou se sentent lésés?

M. Bastarache : Le problème sera celui que nous avons depuis
l’abolition de l’ancien programme. Les gens devront financer leurs
causes, trouver dans la population des appuis financiers suffisants
et des avocats qui travaillent de façon bénévole.

Dans le nouveau programme, la seule chose que l’on puisse
espérer, c’est que les gens qui administrent le nouveau
programme, lorsqu’ils constateront la nature des questions
posées, réaliseront que ce ne sont pas des questions sur
lesquelles on peut appliquer une médiation et qu’ils accepteront
de passer directement à la deuxième phase et de financer
la poursuite. Une certaine discrétion est de mise dans
l’administration du programme. Je vois difficilement comment
on peut concilier la médiation avec la nature même du programme
tel que le ministre l’a décrite.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Merci beaucoup.

Le sénateur Pépin : Bonjour. C’est ma première journée au
comité et je dois avouer que je suis très contente de commencer
avec vous.

Une question a été posée et je voudrais simplement m’assurer
que j’ai bien compris votre réponse. La nature du service doit faire
bouger le gouvernement, offrir un service égal et non un
accommodement. Croyez-vous que l’on devrait avoir une
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department should have a structure and regulations to govern the
application? Would that facilitate the application of a law, or is
there a better way?

Mr. Bastarache: The danger with a regulatory framework is
that people might think that facts can be appreciated in a
mechanical way. For example, section 20 states that the federal
government must provide services at head offices, but only where
there is sufficient demand. Have you seen those regulations?
There are ten pages of very dense text in very fine print. They are
incomprehensible. I guarantee that none of you could find
information about the services available. It is all very mechanical.
They refer to 3,000 people, or 5 per cent of the population, and
list exception after exception. I am not sure that was the intended
objective.

When I think of government services, I ask myself the
following question: when we talk about ‘‘sufficient numbers,’’ is
it ‘‘sufficient’’ from the point of view of administrative needs or
the needs of the people we are serving? The administrative and
regulatory system is based on the needs of government. Imagine if
we decide to provide services in a city of approximately one
million people. If this is 5 per cent of the population or a
minimum of 5,000 people and we only have 4,900, what do we do?
We have all the staff in place. Do we ask them to stop providing
the service? This does not necessarily follow.

If the objective is to support a community, will the numbers
truly determine this issue or should there not be a more
qualitative assessment? Should we not see with our own eyes a
real community within that city? Is there a community life,
institutional infrastructure that the government should help
maintain? I think that this kind of approach would be more
consistent with the objectives set out in Part VII of the act.

However, it is not easy to include this principle in regulations.
That is why I would lean more towards obligations in terms of the
method, in other words planning should be based on the two
communities to whom services are being provided; the public
should be consulted on its needs, et cetera.

Senator Losier-Cool: I cannot help but tell you that I feel like
I am hearing the late Senator Beaudoin who told us repeatedly in
committee that it was not a question of numbers but rather a
question of rights! That is exactly what you have just said.

[English]

Senator Seidman: Thank you so much for coming before our
committee today.

Much of what you have discussed with us today is certainly not
trivial from a legal perspective and also from a philosophic
perspective. You have asked us to confront some fundamental
principles. You say in your guidelines, submitted to us today, on
page 2, if I might quote:

structure et des règlements dans chaque département pour
encadrer l’application? Cela faciliterait-il l’application d’une loi
ou y a-t-il une meilleure façon de procéder?

M. Bastarache : Le danger avec la règlementation, c’est qu’on
peut facilement penser que l’appréciation des faits peut se faire de
façon mécanique. Par exemple, en vertu de l’article 20, on dit que
le gouvernement fédéral doit fournir des services au siège social,
mais là où la demande est suffisante. Avez-vous déjà vu le
règlement? Il contient environ dix pages de texte condensé en
caractères minuscules. C’est incompréhensible. Je vous garantis
que n’importe qui d’entre vous ne pourrait trouver d’informations
au niveau des services disponibles. Et puis, c’est mécanique. C’est
3000 personnes ou 5 p. 100 de la population sauf dans tel cas,
sauf dans ceci, sauf dans cela. Je ne suis pas certain que ce soit le
but recherché.

Quand je pense aux services gouvernementaux, je me pose la
question suivante : quand on parle de « nombre suffisant », est-ce
« suffisant » du point de vue des besoins de l’administration ou
des besoins de la population à desservir? Tout le régime
administratif et réglementaire est fait en fonction des besoins du
gouvernement. Supposons qu’on décide d’offrir des services dans
une ville d’environ un million de personnes, si c’est 5 p. 100 de la
population où un minimum de 5000 personnes et qu’on arrive à
4 900, que fait-on? On a tout le personnel en place. Leur
demande-t-on d’arrêter le service? Cela me paraît inconséquent.

Si l’objectif est de soutenir une communauté, les nombres
vont-ils vraiment déterminer cette question ou une appréciation
plus qualitative ne doit-elle pas être faite? Doit-on aller sur
place pour constater une véritable communauté à l’intérieur de
cette ville? Y a-t-il une vie communautaire, une infrastructure
institutionnelle que le gouvernement devrait contribuer à
maintenir? Je pense que ce type d’approche serait plus conforme
à l’objectif décrit dans la partie VII de la loi.

Par contre, il n’est pas aisé d’inclure ce principe dans un
règlement. C’est pour cela que je favoriserais plutôt des obligations
du point de vue de la méthode, à savoir que toute la planification
devrait être faite en fonction de deux communautés à desservir; la
population doit être consultée sur ses besoins, et cetera.

Le sénateur Losier-Cool : Je ne peux m’empêcher de vous dire
que j’ai l’impression d’entendre le regretté sénateur Beaudoin qui
nous répétait sans fin, en comité, que ce n’est pas une question de
nombre, mais une question de droit! C’est exactement ce que vous
venez de nous dire.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Je tiens à vous remercier d’avoir accepté
de venir rencontrer le comité aujourd’hui.

Les questions dont vous avez parlé aujourd’hui sont très
importantes non seulement du point de vue juridique, mais
également du point de vue philosophique. Vous nous avez
demandé de nous pencher sur des principes fondamentaux.
Vous dites dans le texte que vous nous avez remis aujourd’hui,
à la page 3, ce qui suit :
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Relations between linguistic groups are based on history,
attitudes and self-perception. The minority is always in a
state of cultural insecurity, and if it can only count on the
courts for its protection, it seems to me that it will be
difficult for it to find its place in society on the basis of the
recognition of its substantive equality.

In light of this, I would be interested in your comments on the
most recent ruling of the Supreme Court of Canada just last week,
when they struck down Bill 104 in Quebec limiting immigrants’
access to English-language schools.

Mr. Bastarache: The decision was really consistent with what
had been said in Solski v. Quebec. It basically recognizes that the
Government of Quebec had a legitimate aim in preventing people
from diverting the system of free choice by artificially putting
children in school for a small period of time just to access the
public system.

However, the law itself was badly drafted because it made no
nuances at all. Suppose a person has their child in a private
school, wants to keep them there but loses their job and cannot
afford it any more; or the parent is moved by their employer to a
city where there is no private school, or the children have mental
disabilities and cannot follow the program in French?

No accommodation was made for those special circumstances.
In that sense, the law had to be found to be unconstitutional, but
I think Justice LeBel in his reasons said that the province still had
the ability to determine whether the choice was one that was only
aimed at gaining access without really having decided that the
children belonged to a language community, that they want to
integrate into that community. The artificiality could be seen by
the fact of sending the children for only a few months, but that
there would be other criteria that would be used.

In that sense, it fell into the same analysis as the Solski
decision, which is the one that dealt with people who move from
one province to another. The difficulty, of course, is that you
cannot control the way these discretionary powers are exercised.
This, I think, was the critique of English-language groups of
Quebec. They said that it is all fine in theory, but, in fact, if the
administrative tribunal in charge of this is not acting fairly, there
is no recourse. I cannot comment on that because there is no way
of verifying whether this concern is real or not. However, it is very
difficult for the court to find another compromise.

Les rapports entre groupes linguistiques sont fondés sur
l’histoire, les attitudes, la perception de soi. La minorité est
toujours dans un état d’insécurité au plan culturel et si elle
ne peut compter que sur le pouvoir judiciaire pour sa
protection, il me semble qu’il lui sera difficile de trouver sa
place dans la société sur la base d’une reconnaissance de
statut réel.

Compte tenu de cette analyse, j’aimerais savoir ce que vous
pensez de l’arrêt rendu par la Cour suprême du Canada la semaine
dernière dans lequel elle cassait le projet de loi 104 du Québec qui
limite l’accès des immigrants aux écoles de langue anglaise.

M. Bastarache : Cet arrêt correspond à ce qui avait été énoncé
dans l’affaire Solski c. Québec. En fait, on reconnaît que le
gouvernement du Québec avait un objectif légitime puisqu’il
cherche à empêcher les citoyens de fausser le système de libre
choix en créant une situation artificielle où les enfants
fréquentaient l’école anglaise pendant une brève période, juste
pour qu’ils puissent avoir accès au système public plus tard.

Cependant, le libellé de la loi même était fautif parce qu’il n’y
avait aucune nuance. Prenons l’exemple d’une personne dont
l’enfant va à l’école privée, mais qui perd son emploi et ne peut
plus se permettre d’envoyer cet enfant à cette école; ou prenons le
parent qui doit déménager dans une ville, à la suite de la demande
de son employeur où il n’y a pas d’école privée; prenons les
enfants qui ont des problèmes psychologiques et qui ne peuvent
pas suivre un programme en français?

Aucun accommodement n’a été prévu pour ces circonstances
extraordinaires. C’est pourquoi la loi a dû être jugée comme allant
à l’encontre de la Constitution. À mon avis, le juge LeBel dans ses
motifs a expliqué clairement que la province pouvait toujours
décider si ce choix ne visait qu’à obtenir l’accès aux établissements
d’enseignement anglais sans pour autant avoir décidé que les
enfants faisaient partie d’une communauté linguistique, qu’on
veut que ces enfants soient intégrés dans cette collectivité. Le
caractère artificiel de ces décisions était très clair puisqu’on
n’envoyait ces enfants aux écoles anglaises que pour quelques
mois. Il existe un critère dont le gouvernement du Québec
pourrait se servir.

À cet égard, il s’agit en quelque sorte de la même analyse que
dans l’arrêt Solski, qui porte sur les personnes qui déménagent
d’une province à une autre. Évidemment, le problème est que vous
ne pouvez pas contrôler la façon dont on exerce ces pouvoirs
discrétionnaires. En fait, je crois que c’est justement ce dont se
plaignaient les groupes de langue anglaise du Québec. Ils disaient
qu’en théorie tout est bien joli mais qu’en fait, si le tribunal
administratif responsable de ce dossier n’agit pas équitablement, il
est impossible pour la personne visée d’exercer un recours. Je ne
peux pas vraiment faire de commentaire là-dessus parce qu’il est
impossible de confirmer si ces préoccupations sont justifiées.
Cependant, il est très difficile pour le tribunal de trouver un autre
compromis.
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[Translation]

Senator Mockler: Thank you very much. In 1969, when I was
studying political science, we read your comments on the former
Robichaud government, among other topics. I am a product of
that government.

I must tell you that I was the first francophone chairman
following the adoption of legislation recognizing the equality of
both linguistic communities in New Brunswick. This was in
district 32, in the Grand Falls region.

With each successive government, we saw the modernization of
the Official Languages Act of New Brunswick. On behalf of those
whom I represent, I must tell you that you are one of the leading
authorities and also, to use one of Mr. Louis Robichaud’s
expressions, you are no doubt a magnanimous jurist.

My question concerns the role of politicians and judges. In my
opinion, the government must recognize its obligation to take
action as we progress towards equality. Should we seize this
opportunity today to modernize the Official Languages Act?

Mr. Bastarache: I don’t believe that it is necessary to make
major amendments to the act. Rather, a change in attitude is
required. Ultimately, changing structures, definitions and
obligations does not lead to much if the change is not followed
by concrete action. What concerns me in Canada is that the whole
philosophy of linguistic accommodation was developed by the
courts, rather than by government.

The Supreme Court ruled that we were entitled to our own
schools and to manage those schools. The Supreme Court has just
ruled that it is real equality and not official equality that applies.
The Supreme Court ruled that in the area of criminal law there is
not sufficient accommodation, and people needed to be heard in
equal institutional structures.

Will minorities indefinitely rely on the courts to define their
rights? Once defined by the courts, how can we ensure that
governments will follow and accept the new system and accept the
fact that they are responsible for language policy?

Because no language policy could be negative. Often, we say
with regard to fundamental rights, that there are negative rights
and positive rights. A negative right means that the government
can do nothing to prevent you from exercising your rights. The
best example of a negative right is the right to the freedom of
expression. The government could not pass legislation preventing
you from speaking about a certain subject in public.

An example of a positive right is the right to education. You
cannot exercise your right to education if the government does
not build schools or hire teachers. A positive right calls for a
positive action by the government. What we need is for the
government to accept the changes that are occurring in terms of
the concepts and definitions through the lens of the courts.

[Français]

Le sénateur Mockler :Merci beaucoup. En 1969, lorsque j’étais
étudiant en sciences politiques, on lisait de vos commentaires au
sujet de l’ancien gouvernement de M. Robichaud, entre autres.
Moi, je suis l’un de ses produits.

Je dois dire que j’ai été le premier à siéger en tant que président
francophone suite à l’adoption de la loi reconnaissant l’égalité des
deux communautés linguistiques au Nouveau-Brunswick. C’était
dans le district 32, dans la région de Grand-Sault.

Au fur et à mesure que les gouvernements se sont succédé, on a
assisté à la modernisation de la Loi sur les langues officielles au
Nouveau-Brunswick. Au nom de ceux que je représente, je dois
vous dire que vous êtes une autorité incontournable et aussi, pour
emprunter une expression de M. Louis Robichaud, vous êtes
certainement un juriste magnanime.

Ma question concerne le rôle des politiciens et des juges. À mon
avis, le gouvernement doit reconnaître son obligation d’agir à
l’égard de la progression vers l’égalité. Devrait-on saisir
aujourd’hui même l’opportunité de moderniser la Loi sur les
langues officielles?

M. Bastarache : Je ne crois pas qu’il soit nécessaire d’apporter
des modifications importantes à la loi. Il faut plutôt un
changement d’attitude. Dans le fond, le fait de changer les
structures, les définitions et les obligations n’amène pas grand-
chose si le changement n’est pas suivi par des gestes concrets. Ce
qui m’inquiète au Canada, c’est que toute la philosophie
d’aménagement linguistique a été développée par les tribunaux,
pas même par le gouvernement.

C’est la Cour suprême qui a décidé qu’on avait droit à des écoles
homogènes et à la gestion scolaire. C’est la Cour suprême qui vient
de décider que c’est l’égalité réelle et non l’égalité formelle qui
s’applique. C’est la Cour suprême qui a décidé que dans le domaine
criminel l’accommodement n’était pas suffisant et qu’il fallait
recevoir les gens dans une structure institutionnelle égale.

Les minorités vont-elles indéfiniment dépendre des tribunaux
pour définir leurs droits? Une fois défini par les tribunaux,
comment peut-on s’assurer que les gouvernements suivront et
accepteront le nouveau régime et qu’ils accepteront le fait qu’ils
sont les maîtres d’œuvre de la politique linguistique?

Parce qu’il n’y a pas de politique linguistique qui se fera de
façon négative. On dit souvent que dans les droits fondamentaux
il y a des droits négatifs et des droits positifs. Le droit négatif
signifie que le gouvernement ne peut rien faire pour vous
empêcher d’exercer vos droits. Le meilleur exemple d’un droit
négatif, c’est le droit à la liberté d’expression. Le gouvernement ne
pourrait pas adopter une loi qui vous empêcherait de parler d’un
sujet donné en public.

Un exemple de droit positif, c’est le droit à l’éducation. Vous
ne pouvez pas exercer votre droit à l’éducation si le gouvernement
ne construit pas d’écoles ou n’embauche pas les enseignants. Le
droit positif appelle une action positive de la part du
gouvernement. Ce dont on a besoin, c’est que le gouvernement
accepte l’évolution qui s’est faite sur le plan des notions et des
définitions par le biais des tribunaux.

26-10-2009 Langues officielles 11:51



It must accept that it is the real master of linguistic
accommodation and that it must adopt a working plan and set
clear objectives enabling access to services of equal quality in both
linguistic communities. It should not wait for the courts to order
it to do so.

When you look at the Supreme Court’s rulings, count the
number of times the federal government has won a language rights
case. The government says that it passed the Official Languages
Act and is funding Canadian Heritage, but it is constantly going
before the courts and losing its case. If it is losing, it is likely
because its case has no merits.

Senator Mockler: First, governments must recognize that they
have an obligation to ensure we are constantly moving towards
equality. What mechanisms should politicians be using? What
actions should we be taking?

Some action must be taken following a ruling by the Supreme
Court. We live in a democracy; we have an electoral process by
which we elect our representatives, no matter where they come
from or what their ethnic background is. If we want to recognize
progress and update the act without always going before the
Supreme Court, what mechanisms should we be using?

Mr. Bastarache: The government must stop resisting
implementing rulings. The court has clarified the right and has
indicated what needs to be done and political and administrative
decisions should be made in order to do that.

But it seems that, quite often, there is resistance. They see that
they have lost; they are not happy and will do the least amount of
work possible. They will do what they are required to do in order
not to violate the legal order.

But if we take a different attitude, if we accept the fact that the
obligations are clearer, that we know what needs to be done, we
are able to build the administrative structures and adopt
institutional approaches that will be in keeping with the rulings
of the court.

That is why I started by quoting the Attorney General in the
2007 case because I find it harmful and concerning that
the Official Languages Act is being amended to say that now
Canadians can go before the courts to ensure the implementation
of Part VII of the act.

The government’s first reaction is to say that Part VII does not
mean anything, that it is nothing new, that their obligations have
truly been met. Ultimately, all the court can do is verify whether
the specific requirements set out in the act, such as the tabling of a
report or the creation of a support program for minorities, have
been met.

Is that really what we wanted to do? Why change the law in
order to get the courts to do so little? Is that really in the spirit of
the proposed changes and really in the spirit of Part VII?

Il doit accepter qu’il est le vrai maître d’œuvre de
l’aménagement linguistique et qu’il doit se donner un plan de
travail et se fixer des objectifs clairs permettant l’accès à des
services d’égale qualité aux deux communautés linguistiques. Il ne
devrait pas attendre que les tribunaux lui ordonnent.

Lorsque vous examinerez les décisions de la Cour suprême,
comptez le nombre de fois que le gouvernement fédéral a gagné
une cause linguistique. Le gouvernement affirme qu’il est celui qui
adopte la Loi sur les langues officielles et qui finance Patrimoine
canadien, mais il se retrouve constamment devant les tribunaux
et perd sa cause. S’il perd, c’est probablement parce que son
argument n’est pas soutenable.

Le sénateur Mockler : D’entrée de jeu, les gouvernements
doivent reconnaître l’existence de leur obligation à l’égard de la
progression vers légalité constante. Quels sont les mécanismes que
devraient utiliser les politiciennes et les politiciens? Dans quelle
voie devrait-on nous engager?

Il doit y avoir une action entreprise suite aux décisions de la
Cour suprême. Nous sommes en démocratie, nous avons un
processus électoral pour élire nos représentants, peu importe d’où
ils viennent, peu importe leur multiculturalisme. Si nous voulons
reconnaître un cheminement et moderniser la loi sans toujours
aller devant la Cour suprême, quels mécanismes devrait-on
utiliser?

M. Bastarache : Le gouvernement doit arrêter de résister à la
mise en œuvre des décisions. La cour a clarifié le droit et elle
lui a indiqué la voie à suivre et des décisions politiques et
administratives devraient être prises pour aller dans cette voie.

Mais il semble que très souvent il y a de la résistance. On voit
qu’on a perdu, on n’est pas content et on fera le moins possible.
On va faire ce qu’on est obligé de faire pour ne pas être en mépris
de l’ordonnance judiciaire.

Mais si on a une attitude différente, si on accepte le fait que les
obligations sont plus claires, qu’on sait ce qu’on a à faire, on est
capable de bâtir des structures administratives et d’adopter des
approches institutionnelles qui iront dans le sens qu’indique la
cour dans ses jugements.

C’est pour cela que j’ai commencé en vous citant le procureur
général dans son affaire de 2007 parce que je trouve dommage et
inquiétant qu’on modifie la Loi sur les langues officielles pour dire
que maintenant les justiciables canadiens peuvent aller devant les
tribunaux pour faire mettre en œuvre la partie VII de la loi.

La première réaction du gouvernement est de dire que la
partie VII ne veut rien dire, que ce n’est rien de nouveau, que
leurs obligations sont vraiment très atténuées. Dans le fond, tout
ce que la cour est capable de faire c’est de vérifier si on a répondu
aux exigences spécifiques dans la loi comme le dépôt d’un rapport
ou la création d’un programme de soutien aux minorités.

Est-ce que c’est vraiment ce qu’on a voulu faire? Pourquoi
modifier la loi pour demander à la cour de faire si peu? Est-ce que
c’est vraiment l’esprit du changement et est-ce que c’est vraiment
l’esprit de la partie VII?
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The Deputy Chair: Honourable senators, we will now begin a
second round of questions. I would appreciate it if questions were
a little shorter so that all senators have an opportunity to voice
their opinion or ask another question of Justice Bastarache before
our hour is up.

[English]

Senator Jaffer: I have a more specific question on the Court
Challenges Program. I do not want to put you in any
compromising position, of course, but you were on the court
for a number of years, almost 11 years. You must have seen many
Court Challenges Program cases come before you, and it was a
way, as we all know, for ordinary citizens to enforce their rights.

With the Court Challenges Program now discontinued, that is
a further blow to the official languages. I want to get your opinion
on what will happen now, especially when you consider that going
to the Supreme Court of Canada is a very expensive process,
which will stop the ordinary citizen from enforcing their rights.

Mr. Bastarache: It was a very important program and had a
tremendous impact. If you look at all the challenges that
happened in the area of education, I believe all of them were
financed through the program. You must remember what the
program was like though. The program provided $25,000 at the
first level. Do you know any case that runs for $25,000? All
counsel were working at minimum rates. It paid expenses more
than anything else. A very limited amount of money was
available. It was not very costly for the government. However,
it was the only source that gave sufficient funds to engage the
process, and the end result was terrific. The number of pupils who
have had access to education in their language, in the minority
language, has quadrupled in four or five years and has
quadrupled again. The number of schools and school boards
that were created all through these actions is tremendous.

There is no way that as many cases could have proceeded
without this assistance because you are talking about minority
populations that are very small, have very limited resources and
people in those communities do not like to be singled out either. It
is difficult to find people who will carry the banner and accept all
of the social discomfort that comes with being identified with a
case such as that. It is not only the time you put in and the effort
you put in, but it is also very stressful for those people.

I represented three or four people who lost their jobs because
they were challenging the government. They were government
employees. Some of them were under contract and the contracts
were not renewed, so it created financial stress on top of
everything.

To say that we will take away this limited right, and then you
just consider the nature of these challenges. In almost all the
cases, it was people asking for a school for their children. It is
hardly subsidizing the left wing something or other. It is basic in
our society. In all cases, we are talking about implementation of
constitutional rights — rights that we recognize ourselves as the
most important in the country.

La vice-présidente : Honorables sénateurs, nous allons
commencer un deuxième tour de questions. J’apprécierais que
les questions soient un peu plus courtes pour que tous puissent
émettre leur opinion ou poser une autre question à monsieur le
juge avant que l’heure soit terminée.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : J’aimerais poser une question sur le
Programme de contestation judiciaire. Je ne veux pas vous mettre
dans une position délicate, mais vous avez été juge pendant
presque 11 ans. Vous avez sans doute été saisi d’un bon nombre
de dossiers portant sur le Programme de contestation judiciaire
qui permettait au commun des mortels de faire valoir ses droits.

Les langues officielles subissent un autre coup avec l’arrêt du
Programme de contestation judiciaire. Dites-moi donc ce qu’il
adviendra maintenant, étant donné qu’une contestation devant la
Cour suprême du Canada est fort onéreuse et empêchera un
citoyen ordinaire de faire valoir ses droits.

M. Bastarache : Il s’agissait d’un programme fort important
qui avait une énorme incidence. Le programme a financé presque
toutes les contestations qui portaient sur l’éducation. Mais il faut
se rappeler du contexte du programme. Le premier niveau du
programme octroyait 25 000 $. Connaissez-vous une cause qui
coûte 25 000 $? Tous les avocats travaillaient à des taux
minimums. Cela défrayait les dépenses plus qu’autre chose. Le
financement disponible était très limité. Il en coûtait peu au
gouvernement. En revanche, il s’agissait de la seule source qui
fournissait suffisamment de financement pour entamer le
processus. Le résultat final était fantastique. Le nombre
d’étudiants qui ont accès à l’éducation dans leur langue, soit
dans la langue de la minorité, a quadruplé en quatre ou cinq ans
et a quadruplé de nouveau. Une quantité énorme d’écoles et de
conseils scolaires ont été créés par le biais de ces contestations.

Autant de causes n’auraient jamais pu être entendues sans cette
aide, car les contestations sont proposées par des populations
minoritaires qui sont très petites, ont peu de ressources et qui
n’aiment pas être montrées du doigt. Il est difficile de trouver des
gens qui porteront le flambeau et accepteront les malaises sociaux
qui proviennent du fait d’être identifiés à une telle cause. Ces gens
investissent beaucoup de temps et d’efforts dans une situation qui
est très stressante.

J’ai représenté trois ou quatre personnes qui avaient perdu leur
emploi parce qu’elles contestaient le gouvernement. Il s’agissait
d’employés du gouvernement. Certains d’entre eux avaient des
contrats et leurs contrats n’avaient pas été renouvelés. Ils devaient
donc, de surcroît, faire face à un stress financier.

On veut leur enlever ce droit limité sans songer à la nature des
contestations. Dans presque tous les cas, il s’agissait de gens qui
voulaient qu’il y ait une école pour leur enfant. Il ne s’agit pas de
subventionner l’extrême gauche. Il s’agit d’un besoin de base dans
notre société. Quoi qu’il en soit, dans tous ces cas, il s’agit de la
mise en œuvre des droits constitutionnels — droits que nous
reconnaissons nous-mêmes comme étant les droits les plus
importants du pays.
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I really believe it is a shame that we do not have real support
for these court challenges. Of course, we would all prefer not to
have challenges by having governments really assume their
responsibilities in a more open way, but I suppose there will
always be a role for the courts. The limited program that we had
was really, to me, a minimum, and it should not have been
tampered with.

Senator Jaffer: The way I saw it was not just the people getting
their rights in education. For my neighbourhood, my neighbour’s
children go to French school, my grandson goes to immersion. It
creates an environment where it is natural that both languages are
spoken. Therefore, it is a more expansive role than if you do not
have the language in the community.

Mr. Bastarache: That is very true. For the people who are
challenging, it is a very personal thing, and of course they want
directly education for their children. As you say, when they obtain
that right, it has a spillover effect that is fundamental to our
society. It is not really a question of tolerance. Tolerance, to me, is
not the right word. You do not want to tolerate people because
they want to be served in their language. You want full
integration, full participation and full opportunity for people to
be citizens who are recognized and have an equal status. All of
that is better achieved, as you say.

The Deputy Chair: When we talk about this program, someone
somewhere must have felt that through this program the
government gave money to some people so that they could sue
the government. I think this may be one of the reasons, at
one point or another, that this program was caused to disappear;
not that I agree with it, but this was what was said at that time.

[Translation]

Senator Tardif: Justice Bastarache, I share your opinion
concerning the resistance to the implementation of the Official
Languages Act. I would also say that a minimalist approach has
been taking root in the implementation of the Official Languages
Act.

Often, minority official languages communities cannot make
real progress unless they go before the courts. I agree that there
needs to be a real commitment on the part of governments. And
in many cases, since this real commitment does not exist, people
are obligated to go to court.

When you look particularly at Part VII, you need to get a
handle on what the words ‘‘positive measures’’ really mean. You
said that the criteria used or the suggestions offered by the
commissioner were more administrative criteria. What would be
some examples of legal tests as one tries to get an understanding
of the extent of the commitment to institute ‘‘positive measures’’
for the development of the two official languages communities?

Je trouve qu’il est déplorable que l’on ne soutienne pas ces
contestations judiciaires. Bien entendu, nous préférions tous ne
pas avoir à faire de contestations en ayant un gouvernement qui
assume véritablement ses responsabilités d’une manière plus
ouverte. Mais je crois que les tribunaux auront toujours un rôle
à jouer. Ce programme limité dont nous nous prévalions était
essentiel, et il n’aurait pas fallu y mettre un terme.

Le sénateur Jaffer : Le programme ne touchait pas uniquement
des gens qui voulaient faire valoir leurs droits en matière
d’éducation. Dans mon quartier, les enfants de mon voisin vont
à l’école en français et mon petit-fils est en immersion. Cela crée
un milieu dans lequel il est naturel de parler dans les deux langues.
Cela lui donne un rôle plus vaste puisque la collectivité à la
possibilité de se doter d’une autre langue.

M. Bastarache : C’est exact. C’est une question très personnelle
pour les gens qui font une contestation. Ils veillent à l’éducation
de leurs enfants. Comme vous l’avez mentionné, quand ils
obtiennent ce droit, cela a une répercussion fondamentale dans
notre société. Il ne s’agit pas tellement d’une question de
tolérance. Je ne crois pas que ce soit le bon terme à utiliser. Il
ne faut pas dire qu’on va tolérer les gens parce qu’ils veulent être
servis dans leur langue. On veut obtenir une intégration complète,
une pleine participation et des occasions égales pour que les gens
deviennent des citoyens reconnus ayant un statut égal. Le
programme permet, comme vous l’avez mentionné, de mieux
atteindre cet objectif.

Le vice-président : Lorsqu’on parle de ce programme, il y a
quelqu’un quelque part qui a dû croire que, par l’entremise du
programme, le gouvernement donnait de l’argent à des gens pour
qu’ils poursuivent le gouvernement. Je pense que c’est une des
raisons qui a motivé, à un moment donné, l’abolition du
programme. Je ne suis pas d’accord, mais c’est ce que les gens
pensaient à l’époque.

[Français]

Le sénateur Tardif : Maître Bastarache, je partage vos avis
quant à l’attitude de résistance dans la mise en œuvre de la Loi sur
les langues officielles. Je dirais aussi qu’un minimalisme s’installe
de plus en plus dans la mise en œuvre de la Loi sur les langues
officielles.

Souvent les communautés de langues officielles en situation
minoritaire ne peuvent faire de véritables gains à moins d’aller
devant les tribunaux. Je suis d’accord qu’il faut un engagement
réel de la part des gouvernements. Dans bien des cas, parce que
cet engagement réel n’existe pas, les gens doivent aller devant les
tribunaux.

Lorsqu’on parle de la partie VII en particulier, il faut arriver à
bien comprendre le sens des mots « mesures positives ». Vous
avez indiqué que les critères utilisés ou les suggestions données par
le commissaire étaient davantage des critères administratifs. Quels
seraient des exemples de critères juridiques si on voulait bien
comprendre la portée de l’engagement à mettre sur pied des
« mesures positives » pour l’épanouissement des deux
communautés de langue officielle?
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Mr. Bastarache: That would be the legal obligation to verify
the impact of the programs on the two communities before a
program is implemented. You would need to determine whether
the administrative structure provides equal access to services, and
check whether the services provided are equal and not just
formally speaking, but in actuality.

I find it quite abnormal that there are people who are still
insisting today, 40 years after the Official Languages Act came
into effect, that they should be able to employ people who are not
capable of providing an equal service, and then give them
language training. That may have been justifiable 40 years ago,
but it no longer is today. Honestly, there is no longer a
justification for that. We are now up to the 30th collective
agreement since all this started, and surely we are able to sit and
meet different objectives to those. When a service is provided, it
must be equivalent to the service in the other language. But if it is
a translation, if it is someone who is practising in an attempt to
learn the language, well then it is perhaps satisfactory for the
person in question, but it certainly does not equate to equal access
to an equal service for the public. These obligations need to be
defined either in the legislation or the regulations.

In other words, the criteria are always a little more vague
because you are dealing with social rights. And yet, they are
specific enough to be verifiable by the courts. If the court is seized
with such a matter, it may call on the deputy minister or the
person in charge of the program to prove that he or she has
examined the impact on the community and demonstrate the
steps taken so that the institutional structure meets the obligation
to provide separate service to the two communities based on their
own needs. That is something that can be defined.

The courts can carry out these checks and then issue orders
compelling the government to do what it should have done from
the beginning and provide services of equal quality.

Senator Tardif: Do the communities have specific responsibilities
in that regard?

Mr. Bastarache: I think that in many areas, there is a need to
consult the communities to some extent in order to gain a full
understanding of their needs and priorities; I think that people
have to speak up. It is a little bit like in the area of human rights;
if someone has a physical disability, and does not tell anyone
about it, and that person gets sick and complains that he or
she was not accommodated, well then it is quite difficult for the
employer to accommodate an individual if the employer is
unaware the person has a condition preventing him from carrying
out his duties.

The onus is on the communities to inform the government that
the service is inadequate, does not meet their needs, et cetera. A
proactive approach presupposes that the government should be
the first to consult and obtain the information it needs in order to
implement programs through which it will meet its obligations.

Senator Losier-Cool: My question is a follow-up on what
Senator Tardif said, and that is that our committee is really trying
to put a finger on what a ‘‘positive measure’’ really is when
considering Part VII.

M. Bastarache : Ce serait l’obligation juridique de vérifier
l’impact des programmes sur les deux communautés avant qu’un
programme ne soit mis en œuvre. Il s’agirait de vérifier si la
structure administrative donne un accès égal aux services, et de
vérifier si le service dispensé est égal non pas de façon formelle,
mais de façon réelle.

Je trouve tout à fait anormal que l’on insiste, encore
aujourd’hui, 40 ans après la Loi sur les langues officielles, pour
embaucher des gens qui ne sont pas capables de donner un service
égal et de leur donner de la formation linguistique. Cela pouvait
peut-être se justifier il y a 40 ans, mais aujourd’hui, ce n’est plus
cela. Vraiment, il n’y a plus de justification. Nous en sommes
rendus à la 30e convention collective depuis que tout cela a
commencé, on est certainement capable d’arriver à des objectifs
différents de ceux-là. Lorsqu’on donne un service, il doit être
l’équivalent du service dans l’autre langue. Mais si c’est une
traduction, si c’est quelqu’un qui s’exerce à apprendre la langue,
c’est peut-être satisfaisant pour la personne en question, mais ce
n’est certainement pas un accès égal à un service égal pour le
public. Ce sont des obligations à définir, soit dans la loi ou dans
des règlements.

En d’autres mots, les critères sont toujours un peu plus vagues
parce que ce sont des droits sociaux. Toutefois, ils sont assez
précis pour être vérifiables par les tribunaux. Si le tribunal est saisi
de la question, il peut demander au sous-ministre ou à la personne
responsable du programme de lui prouver qu’il a examiné
l’impact sur la communauté, de lui montrer les mesures prises
pour que la structure institutionnelle soit conforme à l’obligation
de desservir séparément les deux communautés en fonction de
leurs besoins propres. Il y a là quelque chose qui peut s’articuler.

Les tribunaux peuvent vérifier pour ensuite rendre des
ordonnances obligeant le gouvernement à faire ce qu’il aurait
dû faire au départ pour offrir des services d’égale qualité.

Le sénateur Tardif : Est-ce que les communautés ont des
responsabilités particulières en ce sens?

M. Bastarache : Je crois que dans beaucoup de domaines il
faut une certaine consultation de la communauté pour bien
connaître ses besoins et ses priorités; je crois que les gens doivent
s’exprimer. C’est un peu comme dans le domaine des droits de la
personne; si quelqu’un a une déficience physique, et ne le dit à
personne, et si cette personne tombe malade et se plaint que l’on
ne l’a pas accommodée, c’est bien difficile pour l’employeur
d’accommoder une personne s’il ne sait pas qu’elle a une
condition qui l’empêche de remplir ses obligations.

Les communautés ont le devoir d’informer le gouvernement
que le service n’est pas adéquat, ne répond pas aux besoins, et
cetera. L’action positive suppose que c’est le gouvernement qui
devrait en premier aller consulter et aller chercher l’information
nécessaire pour mettre en place des programmes qui répondent à
ces obligations.

Le sénateur Losier-Cool : Ma question suit ce que dit le
sénateur Tardif, à savoir que notre comité essaie vraiment
d’identifier ce qu’est une « mesure positive » en faisant l’étude
de la partie VII.
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When you use the word ‘‘impact,’’ it made me think of the
environment and all the environmental impact studies that are
done. Could the government perhaps flesh out Part VII — in
terms of its linguistic impact — in a general regulation, without
necessarily bringing forward amendments?

Mr. Bastarache: That is a good example. That is precisely an
area where the government is not entitled to act without having
really measured the impact of its decision on the environment and
even on the communities. Aboriginal communities, for example, if
you want to build a dam in the Far North or elsewhere, must be
consulted; there must be development plans. And there is a way of
doing something along the lines of that philosophy when it comes
to language. One would expect that certain measures would have
an impact and so there should be impact assessments, public
consultations, and things along those lines.

Senator Losier-Cool: So those are examples of ‘‘positive
measures.’’

Mr. Bastarache: Yes.

Senator Fortin-Duplessis: My question is a little different from
the others. By supporting the 2005 Convention on the Protection
and Promotion of the Diversity of Cultural Expressions, Canada
recognized in the right to culture one of the most important
fundamental rights. The equal dignity of cultures, equal access,
and the exposure of cultures to the world at large is part of
defining this right.

Could this convention have a major impact when it comes to
protecting language rights guaranteed by the charter, because it is
one of the rare treaties acknowledging the importance of
collective rights, which is one of the cornerstones of Canada’s
legal culture?

Mr. Bastarache: I believe that language is the primary conduit
for culture. If someone arrives in Canada as an immigrant, from a
different culture, and does not speak French or English, and if
I were to ask you what was the first thing that person should do in
order to be accepted in Canada and demonstrate a willingness to
integrate, you would tell me that that person should learn one of
the two official languages. It is so obvious that language is the
primary vehicle for integration and that linguistic integration
brings with it cultural integration. When you become part of a
cultural group, you do so through language.

And seen in that light, it makes language rights even more
important. But we really do not need that because we have a
statement by the Supreme Court, in the Quebec Secession
Reference, that linguistic protections are included in minority
rights, which in turn is one of the fundamental principles on
which Canada’s democracy is based.

There is no higher level than that, in terms of the philosophy
and principles that should guide us in enacting legislation.

Senator Pépin: In order to fulfil our responsibilities as
parliamentarians or as a government, do you believe that we
should be far more proactive than reactive when we draft

Quand vous mentionnez le mot « impact », cela me fait penser
à l’environnement et toutes les études d’impact environnemental
que l’on fait. Est-ce que le gouvernement pourrait étoffer,
peut-être, dans un règlement général, la partie VII relativement
à un impact linguistique — sans nécessairement apporter des
modifications?

M. Bastarache : C’est un bon exemple. C’est justement un
domaine où le gouvernement n’a pas le droit d’agir sans avoir
vraiment mesuré l’impact de sa décision sur l’environnement et
même sur les communautés. Les communautés autochtones, par
exemple, si on veut construire un barrage dans le Nord ou autre,
doivent être consultées; on doit avoir des plans d’aménagement.
Dans le domaine linguistique, il y a moyen de faire quelque chose
qui suit un peu la même philosophie. On peut penser que certaines
mesures auront un impact et on devrait avoir des analyses
d’impact, des consultations publiques et choses comme celles-là.

Le sénateur Losier-Cool : Ces choses pourraient être des
« mesures positives ».

M. Bastarache : Oui.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Ma question est un peu
différente de celles des autres. En acceptant en 2005 la
Convention sur la protection et la promotion de la diversité des
expressions culturelles, le Canada a reconnu dans le droit à la
culture un des droits fondamentaux les plus importants. L’égale
dignité des cultures, l’accès équitable et l’ouverture des cultures au
monde font partie de la définition de ce droit.

Est-ce que cette convention pourrait avoir un impact important
sur la protection des droits linguistiques garantis par la Charte,
puisqu’il s’agit d’un des rares traités qui reconnaisse l’importance
des droits collectifs, qui est l’une des pierres angulaires de la
culture juridique canadienne?

M. Bastarache : Je pense que la langue est le principal véhicule
de la culture. Si quelqu’un arrive au Canada en tant
qu’immigrant, étant d’une culture différente, ne parlant ni
l’anglais ni le français, et si je vous demandais quelle est la
première chose que cette personne devrait faire pour être acceptée
au Canada et monter qu’elle veut s’intégrer, vous me répondriez
que c’est d’apprendre une des deux langues officielles. C’est
tellement évident que la langue est le premier véhicule
d’intégration et que l’intégration linguistique apporte
l’intégration culturelle. Car, lorsqu’on se joint à un groupe
culturel, on le fait par la langue.

Dans ce sens, cela renforce l’importance des droits
linguistiques. Mais on n’a pas vraiment besoin de cela parce
qu’on a l’affirmation par la Cour suprême, dans le Renvoi sur la
sécession du Québec, que les protections linguistiques font partie
des droits des minorités, qui sont un des principes fondamentaux
sur lequel repose la démocratie canadienne.

Cela ne peut pas être à un niveau plus élevé que cela, au niveau
de la philosophie et des principes qui devraient nous guider dans
la mise en œuvre des lois.

Le sénateur Pépin : Pour assumer nos responsabilités en tant
que parlementaires ou en tant que gouvernement, croyez-vous que
nous devons être beaucoup plus proactifs que réactifs lorsque
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legislation, but also in response to certain Supreme Court
decisions? Also, is the use of mediation a positive thing or a
step back in comparison to the Court Challenges Program which
used to be in place?

Mr. Bastarache: In response to your last question, mediation is
useless in the context for which the program was intended. It
would be useful if the government were prepared to fund cases on
the enforcement of the Official Languages Act.

As far as the role of parliamentarians is concerned, as a
parliamentarian you can suggest new approaches to the
government, that it also change its way of seeing the needs of
the population it is serving. The best example is section 20, that
I referred to earlier, where the government is taking a purely
mathematical approach in determining where it should offer
services in both official languages. In my opinion, we should scrap
that purely administrative approach and ask ourselves in which
communities these services should be offered.

The other thing we need to ask ourselves is whether it is really
logical to say that we must provide a service in a minority
language when the numbers are sufficient, but that we only count
people with whom the minority language is their mother tongue
or the language most frequently spoken at home. I think that if
you accept the fact that there are two official languages in
Canada, you should count everyone who speaks the language
in question and not have it just limited to those people for whom
it is the mother tongue or the language most often spoken at
home.

Furthermore, in minority communities, it is awful to say that it
is limited to people who speak the language most of the time at
home because of exogamy. A lot of people are in mixed
marriages. And in mixed marriages, by far, most of the time
English is the language most frequently spoken at home. That
does not mean that those people do not know how to speak
French, and it does not mean that they do not want to speak
French either. I think that we should be giving everyone who
wants services in French an opportunity to get those services. If
you want to count heads, you need to count everyone who speaks
French and not just those for whom French is the mother tongue.

The Deputy Chair: Mr. Bastarache, on behalf of my colleagues
I would like to thank you very sincerely for your kindness and for
all the details that you have provided to us. I speak for myself in
saying that I felt like I had gone back to school with my gray hair
and that felt good. I would like to thank you very much.

Colleagues, we will suspend this session and move in camera in
a couple of minutes.

(The committee continued in camera.)

nous rédigeons une loi, mais aussi en réponse à certaines décisions
de la Cour suprême? Également, le recours à la médiation est-il un
plus ou un recul par rapport au programme de contestations
judiciaires qui existait auparavant?

M. Bastarache : Pour répondre à la dernière question, le
recours à la médiation est inutile dans le contexte où l’on a
prévu le programme. Il serait utile si l’on était prêt à financer des
causes sur l’application de la Loi sur les langues officielles.

Pour ce qui est du rôle des parlementaires, vous pouvez en tant
que parlementaire suggérer au gouvernement de nouvelles
approches, de changer aussi sa façon de voir le besoin de la
population à desservir. Le meilleur exemple est celui de
l’article 20, que je mentionnais tantôt, où le gouvernement
prend une approche purement mathématique pour savoir où il
devrait offrir des services dans les deux langues officielles. Il me
semble qu’on devrait se débarrasser de cette approche purement
administrative et se demander quelles sont les communautés pour
lesquelles on devrait offrir un service.

L’autre chose est que l’on devrait se demander si c’est vraiment
logique de dire qu’on doit offrir un service dans la langue
minoritaire lorsque le nombre est suffisant, mais que l’on compte
uniquement les gens dont c’est la langue maternelle ou la langue
parlée le plus fréquemment à la maison. Il me semble que, si l’on
accepte qu’au Canada il y ait deux langues officielles, on devrait
compter tous les gens qui parlent la langue en question et ne pas
limiter cela aux gens dont c’est la langue maternelle ou parlée le
plus souvent à la maison.

D’ailleurs dans les communautés minoritaires, c’est odieux de
dire que c’est limité aux personnes qui le parlent le plus souvent à
la maison, à cause de l’exogamie. Beaucoup de gens sont dans des
mariages mixtes. Dans les mariages mixtes, la grande majorité du
temps, l’anglais est la langue la plus souvent parlée à la maison.
Cela ne veut pas dire que les gens ne savent pas parler français, et
cela ne veut pas dire qu’ils ne veulent pas parler français. Je pense
qu’on devrait donner l’occasion à tous ceux qui veulent des
services en français de les avoir. Si on veut compter des têtes, on
devrait compter tous ceux qui parlent le français et pas seulement
ceux qui ont le français pour langue maternelle.

La vice-présidente : Monsieur Bastarache, au nom de tous mes
collègues, je veux vous remercier très sincèrement de votre
gentillesse, de votre amabilité et de tous les détails que vous
nous avez donnés. Pour ma part, j’avais l’impression de retourner
à l’école avec mes cheveux gris et cela m’a fait un grand bien. Je
vous en remercie énormément.

Chers collègues, nous allons suspendre la séance pour nous
retrouver à huis clos dans quelques minutes.

(Le comité poursuit ses travaux à huis clos.)
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